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... 
MINIST~RE 
DE LA JUSTICE 
J.iMrd 
G,_,iid --
Monsieur le Premier Pr~ident, 

Le garde des sceaux 
ministre de la justice 

Paris, le 12 octobre 2021 

Le Président de la République procèdera le 18 octobre prochain au lancement des états 
généraux de la justice. 

Ces états généraux, dont il m'a confié le pilotage et l'organisation, seront notamment déclinés 
sous la forme de groupes de travail spéciallsés auxquels je vous remercie d'avoir accepté de 
participer. 

Un comité, dont la présidence est confiée à Monsieur Jean-Marc Sauvé, est chargé de garantir 
le bon déroulement des états généraux puis de faire la synthèse de l'ensemble des travaux qui 
s'organiseront en quatre phases : 

Une phase de consultation. 

Dès le 18 octobre, une consultation publique sera ouverte en ligne. Elle permettra à tous -
citoyens, magistrats et fonctionnaires, partenaires de justice, usagers du service public de la 
justice - de participer. 

Des réunions territoriales pourront être organisées, notamment dans des juridictions et des 
établissements de l'administration pénitentiaire et de la protection judiciaire de la jeunesse. 
Les acteurs de la justice pourront également transmettre des contributions exprimant des 
prises de position collectives. 

- Une phase d'expertise. 

Des professionnels, réunis dans les groupes de travail précédemment mentionnés, seront 
chargés de formuler des propositions, au regard notamment des retours issus de la phase de 
consultation. Ces groupes de travail seront dédiés à l'expertise des sept thématiques clés 
suivantes: la simplification de la procédure pénale, la simplification de la justice civile, la justice 
de protectior., la just ice pénitentiaire et de réinsertion, la j ustice économique et sociale, le 
pilotage des o rganisations et, enfin, l'évolution des missions et des statuts. 

Dans le même temps, des ateliers constitués de citoyens seront cor.duits autour d'enjeux clés, 
afin de faire émerger leurs propositions. 

Monsieur KEIME-ROBERT HOUDIN Bernard 
Premier Président 
5 rue Carnot 
RP 1113 
78011 VERSAILLES 

U.pb~Vet"d6n'lf! 
7S04l f'1rl, Ced~ Cl 
Té'tp~nindi11d 0144776060 
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- Une phase <le convergence. 

Un • atelier de convergence » réunira en janvier 2022 l'ensemble des publics (fonctionnaires et 
magistrats, partenaires de justice et citoyens) pour croiser les perceptions et définir des 
propositions partagées. 

Une phase de synthèse et de proposit ions. 

A l'issue de l'ensemble de ces travaux, le comité des états généraux de la Justice remettra au 
Gouvernement, à la fin du mois de février 2022, son rapport et ses propositions, en précisant 
les modalités de leur mise en œuvre et en distinguant celles qui peuvent l'être rapidement, 
voire immédiatement, et celles qui s'inscrivent dans une démarche de moyen ou de plus long 
terme. 

Je vous remercie d'avoir accepté la présidence du groupe de travail consacré à la thématique 
• évolution des missions et des statuts• et qui pourrait utilement examiner les problématiques 
suivantes: 

- Tout d'abord, celles de l'organisation interne et du fonctionnement des juridictions qui 
doivent êt re repensés à l'aune des évolutions récentes et notamment des avancées du 
numérique, particulièrement dans la redéfinition du r61e et des missions des équipes 
administratives et juridictionnelles qui les composent. 

- Ensuite, celle du p,m:ours usager, parfois complexe ou peu lisible, qui pourrait être amélioré 
tant par une remise en questionnement du fonctionnement des différents services (SJ, AP, 
PJJ) et de leurs interactions que par la mise en place d'organisations modernes centrées sur 
l'accompagnement du justiciable. 

- Enfin, celle du statut du parquet dont les demandes d'évolution sont nombreuses. 

A cette fin, vous veillerez à ce que soient organisés, entre le 19 octobre 2021 et la mi-janvier 
2022, au moins six ateliers de travail. 

La méthodologie précisée par l 'équipe projet en charge de l'organisation de ces états généraux 
sera portée à votre connaissance dans les plus brefs délais. 

D'autres problématiques liées à l'évolution des missions des équipes autour des magistrats et 
au statut du parquet seront abordées dans le cadre d'autres ateliers thématiques des états 
généraux de la justice, dont les travaux pourront utilement enrichir les vôtres et notamment le 
rôle des acteurs de la chaine pénale dans le cadre du groupe de travail sur la simplification de 
la justice pénale. 

Le groupe de travail« évolution des missions dès statuts•• sera composé, outre de vous-même, 
notamment de : 

Madame Nathalie BECACHE, procureure générale près la cour d 'appel de Rouen; 

Monsieur Romain CELETTE, greffier à l'Ecole nationale des greffes; 

13. ~Vend,bmt- ~2P&ft Cedu 31 
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- Madame Valérie DELNAUD, présidente du tribunal judiciaire de Rouen; 

- Monsieur Bertrand MATHIEU, professeur agrégé des Facultés de droit, conseiller d'Etat en 
service extraordinaire ; 

Madame Frédérique PORTERIE, procureure de la République près le tribunal judiciaire de 
Bordeaux; 

Monsieur Pierre ROUSSEL, directeur de greffe du tribunal judiciaire de Lille; 

- Maître Daniel SOULEZ LARIVIERE, avocat. 

Afin d'organiser, d'animer et de synthétiser les travaux de votre groupe de travail, vous serez 
assistée de l'équipe projet des états généraux de la justice placée sous la responsabilité de 
Monsieur Haffide BOULAKRAS, délégué ministériel aux états généraux de la justice. 

l 'équipe projet, et notamment Madame Amélie RIBEIRO MOREIRA, sera à votre disposition 
pour tout besoin de documentation, de logistique, ou encore de mise en relations avec les 
différents services du ministère. 

Sous la coordination de Monsieur Haffide BOULAKRAS, l'inspection générale de la justice 
pourra également être sollicitée afin d'accompagner les travaux. 

Je vous prie de croire, Monsieur le premier président, à l'assurance de ma considération 
distinguée. 

13, ~«. \lt~ - 7501112 P~ns Cade-JI ~1 
lt.lp',Ol'9 D1-4A n 60 50 
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Composition du groupe de travail 

Par ordre alphabétique: 

Monsieur Pascal BEAUVAIS, professeur agrégé, en remplacement de monsieur 

Bertrand MATHIEU 

Madame Nathalie BECACHE, procureure générale près la cour d'appel de Rouen 

Monsieur Romain CELETTE, greffier à l' Eco le Nationale des Greffes 

Madame Valérie DEL NAUD, présidente du tribunal judiciaire de Rouen 

Madame Frédérique PORTERIE, procureure de la République près le t ribunal judiciaire 

de Bordeaux 

Monsieur Pierre ROU SS EL, directeur de greffe du tribunal judiciaire de Lille 

Monsieur Daniel SOULEZ LARIVIERE, avocat 

Avec le soutien de: 

Madame Véronique AN DRIOLLO, inspectrice générale de la justice 

Monsieur Alain LACOMBE, inspecteur de la justice 

Et avec le soutien de l'équipe projet EGI de : 

Madame Amélie RIBEIRO MOREIRA, chargée de mission auprès du directeur des 

services judiciaires 
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Note de présentation 

Des travaux du groupe de travail sur l'évolution des missions et des statuts 

Le 18 octobre 2021, le président de la Ré publique a ouvert les Etats-Gé néra ux de la 
justice en indiquant« qu'ils sont un exercice libre, ouvert et indé pendant » 

Il a ajouté « qu' il ne fallait s'interdire aucun champ, aucun sujet, aucune audace. La 
leçon des années passées, qui vaut aussi bien pour la justice d 'ailleurs que pour bien 

d 'autres domaines de l'action publique, c'est q ue les ajustements, les amélio rations à 

la marge, bien souvent, ne suffisent plus». 

La thématique confiée au groupe « évolution des missions e t des statuts» s'articule de 

trois sujets: 

L'équipe administrative et juridictio nne l le, 
Le parcours de l'usager, 
Le statut du parquet. 

Ces trois thèmes aura ient nécessité un te mps de réflexion et d'échanges certa ine me nt 

plus long tant ces suje ts sont complexes et pe uve nt conduire à des propositio ns très 
diverses. Aussi, les me mbres du groupe de trava il, à la suite de nombreux échanges 

nourris d'auditions et de contributions, ont fait des propositions p ragmatiques et 

efficaces, essaya nt de répondre à l'esprit des Etats-gé néraux définis pa r le préside nt 
de la République. 

Néanmoins, à titre li mina ire , ils souha ite nt indiquer qu'aucune des propos1t1ons 

formulées ne pe ut ê tre mise e n œ uvre si les moyens ne sont pas adaptés a ux missio ns 
de la justice. L' Etat do it assure r les moye ns humains, matérie ls e t financiers nécessaires 

à la bonne administration d e la justice . Les efforts budgéta ires engagés de puis 

plusie urs années doivent ê t re amplifiés afin que l' Institution judiciaire soit à la hauteur 
des standa rds européens.1 

L'autonomie budgéta ire de la mission Justice doit être assurée, car elle doit être 
considé rée comme une conditio n impérative de son indé pe ndance. 

1 Cf. Rapports de la C EPEJ. 
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L'Etat doit doter l'autorité judiciaire des effectifs nécessaires de magistrats, de 
greffiers, de personnels d 'appui, d'installations, des équipements et de toutes 

ressources adéquates pour permettre aux juridictions d'exercer efficacement leur 

mission, dans le respect des exigences du procès équitable. 

Les membres du groupe de travail estiment également que la mise en œuvre de ces 
propositions ne peut se faire que si le tribunal judiciaire dispose d 'une taille 

significative, ce d'autant que d 'autres administrations se départementalisent. Il est 
donc nécessaire d'avoir une réflexion sur l'opportunité du maintien de plusieurs 

tribunaux judiciaires dans un département et d'engager une modification de 

l'organisation judiciaire des juridictions. 

Cette réflexion doit s'appuyer sur l'expertise des bassins de populatio n, d es 

caractéristiques démographiques et sociodémographiques des ressorts des 
juridictions, sans faire l'économie d'une réflexion sur la pertinence du maintien, sur le 

plan budgétaire, des cours d'appel« UO », afin de le ur pe rmettre d 'exercer l' intégralité 
de leurs missions. 

Enfin, ces propositions ne peuvent être efficientes que dans le cadre d 'une plus grande 
déconcentration de la gestion des ressources humaines et budgétaires. Les cours 

d 'appel mais plus encore les juridictions du premier degré doivent disposer d'une plus 
grande autonomie dans l'utilisation des moyens mis à leur disposition par la 

Chancellerie. 

A l'aune de ces considérations préalables, le groupe de travail a émis dix fiches de 

propositions. 

Les deux premières fiches, concernent la redéfinition du rôle et des missions des 
équipes juridictionnelles et administratives autour des magistrats. Deux autres fich es 

concernent le parcours et la relation de l'usager avec la Just ice, à travers le 
renforcement des se rvices d'accueil unique du justiciable (SAUJ) et l'accélération de 

la délivrance des décisions d'admission à l'aide juridictionnelle. Ces deux propositions 
sont étroitement liées. En effet, en supprimant les bureaux d 'aide juridictionne lle et 

en redéployant les effectifs de ces bureaux au profit des SAUJ, ceux-ci vont pouvoir 

organiser et renforcer l'accessibilité du service public de la Justice en maintenant un 
accueil physique et une vraie alternative au numérique. De ux autres fiches ont pour 

objectif d'améliorer la prise en charge des victimes notamment en simplifiant le 
dispositif actuel relatif à le ur indemnisation. 

Enfin, quatre autres fiches concernent le statut du parquet. Cette dernière 

thématique n'a pas permis de dégager un consensus. Si, tous ont exprimé la volonté 
de faire évoluer le statut du parquet, en revanche, les propositions p our y parvenir 

sont divergentes. La majorité est favorable au maintien de l'unité du corps et à une 

réforme a lignant le statut des magistrats du parquet sur ceux du siège. Ce rtains 
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proposent d'aller jusqu'à la création d 'une entité supérieure judiciaire (procureur de 
la Nation) et une réforme du CSM dans son mode d 'élection. D'aut res proposent de 

clarifier la mission du siège et du parquet notamment par une sé paration des moye ns 

budgétaires. Enfin, il est proposé également une séparation constitutionnelle e t 
statutaire des magistrats du siège et du parquet. 

Le Président du groupe de trava il, 

Bernard KEIME 

Premier Président Honoraire 

Fiches de proposition 

Fiche n°1: Créer une équipe juridictionnelle autour du magistrat 

Fiche n°2: Renforcer la gouvernance des juridictions 

Fichen°3: Supprimer l'intervention du bureau d'aide juridictionnelle pour l'attribution 

de l'aide juridictionnelle 

Fiche n°4: Renforcer le dispositif du Service d'Accueil Unique du Justiciable (SAUJ) 

afin de simplifier le parcours du justiciable tout au long de la procédure et maintenir 

une alternative au tout numérique 

Fiche n°5: Confier au juge civil l'intégralité de la réparation du préjudice corporel 

Fiche n°6: Créer un « forum réparateur» pour la prise en charge des victimes 

d'infraction dans le cadre des grands procès (accidents collectifs, catastrophes 

aérienne, industrielles, santé publique) avant le procès pénal 

Fiche N°7: Statut du parquet: Pour une modification du statut des magistrats du 

parquet, la création d'une entité supérieure judiciaire et une réforme du CSM 

Annexe - Note de Mesdames Nathalie Bécache et Frédérique Porterie 

Fiche n°8: Statut du parquet: Pour une modification du statut des magistrats du 

parquet et une clarification des fonctions et des pouvoirs entre parquet et siège 

Fiche n°9: Statut du parquet: Pour une séparation budgétaire entre le siège et le 
parquet 

9 
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Fiche n°10: Statut du parquet: Pour une séparation du siège et du parquet 

Annexe - Note de Maître Daniel Soulez-Larivière 

Groupe thématique : évolution des missions et des statuts 

Proposition n° 1 : 

Créer une équipe juridictionnelle 

autour du magistrat du siège et du parquet, composée de fonctionnaires 

des greffes et de contractuels de haut niveau 

Proposition envisagée 

Mettre en place, de manière pérenne, dans toutes les juridictions, tant au siège qu'au 
pa rquet, une équipe pluridisciplinaire autour du magistrat chargée de l'assister da ns 
sa prise de décision et constituée de : 
- greffiers 
- juristes assistants 
Et suivant les besoins: 
- d 'assistants spécialisés et 
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- d'assistants de justice. 

Enjeu / constats/ Problématique 

La question de l'équipe autour des magistrats se pose dans p ratiquement tous les pays 
européens (Allemagne, Belgique, Espagne, France, Italie notamment) en raison de 
l'augmentation des contentieux, de leur technicité, de l'allongement des délais de 
traitement des affaires et de l'accroissement de la charge de travail des magistrat s e t 
greffiers. 

Dans la plupart d'entre eux, se sont ainsi constituées des équipes autour des 
magistrats plus ou moins structurées et plus ou moins étoffées. Les pistes explorées 
sont majoritairement le transfert ou la délégation de compétences des magistrats vers 
les greffiers, le recrutement de juristes qualifiés et la mise en place de véritables 
équipes pluridisciplinaires autour des magistrats regroupant différents professionne ls. 

Néanmoins, il s'agit d 'équipes en développement et des réformes sont plus ou moins 
en cours dans tous les pays européens, à l'aune des revendications des p rofessions. 

En France, depuis 1990, de nombreux rapports ont été rédigés sur cette 
problématique (En 1990 le rapport Levert, en 1992 le rapport Caron en 1994 le rapport 

Haenel Arthuis, en 1998 le rapport Grange Nadal, en 2001 , les entretiens de Vendôme, 
en 2013 le rapport Delmas-Goyon et le rapport Marshall sur la justice du 21 éme siècle, 
le rapport Nadal sur les missions des parquets) qui concluent tous à un besoin 
d 'assistance des magistrats par les greffiers, sans pour autant parvenir à une réalité 
durable dans les juridictions. 

La notion d'assistance confiée au greffier a évolué au gré d es modifications statutaires. 
Entendu comme une assistance du seul juge par le statut de 1992 (Art. 2 du déc ret 
n92-414 du 30 avril 1992), il s'est transformé en une assistance du magistrat en 2003 
(Art. 2 du décret n°2003-466 du 30 mai 2003), avant de devenir une assistance des 
magistrats dans le statut de 2015 (Art. 4 du décret n°201 5-1 275 du 15 octobre 2015). 

La dernière modification du code de l'organisation judicia ire précise que cette 
assistance s'entend comme une assistance des magistrats du siège et du parquet 
(Modification du COJ par le décret n°2019-912 du 30 août 2019). 

Si le s dispositions actuelles d e l'article 4 du statut des greffiers précisent que les 
greffiers exercent des fonctions d 'assistance du magistrat dans le cadre de la mise en 
état des dossiers et des recherches documenta ires. Ifs rédigent des projets de décisions 
et de réquisitoires se/on /es indicat ions des magistrats, dans la réalité, les greffiers 
n'exercent a ujourd'hui qu'un rôle limité dans cette assistance renforcée. 

11 
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Plusieurs expérimentations ont été conduites dans ce domaine depuis le rapport 
Grange-Nadal de 1998: l'expérimentation des greffiers rédacteurs en 1999, puis celle 
des GARM (greffiers chargés de l'assistance renforcée du magistrat) conduite entre 
2003 et 2006 et enfin, celle des GAM (greffier assistant des magistrats) menée de 2014 
à 2017. 

Cette dernière expérimentation me née principale ment au parquet, a pe rmis de 
localiser 58 emplois de greffiers GAM. Elle a fait l'objet d 'une évaluation en janvie r 
2017 qui a conclu à l'utilité et l'apport incontestable de ce greffier assistant du 
magistrat et à sa réussite dans les juridictions expérimenta les en particulier dans les 
parquets. Mais elle n'a pas été suivie d'une extension et d 'une généralisation à 
l'exception des services de permanence du parquet et au bureau des enquêtes. 

Force est de constater que l'utilité de disposer dans tous les parquets (services de 
traitement en temps réel, bureau des enquêtes ou encore pour la gestion de la 
troisième voie) de greffiers à qui les magistrats peuvent confier des tâches sous leur 
contrôle ou des tâches autonomes accomplies sur la base d'instructions préalables 
permanentes, n' est plus à démontrer. 

Néanmoins, la présence de greffiers n'exclut pas le besoin d 'autres collaborateurs 
pour assurer d'autres missions en lien notamment avec les politiques partenariales et 
la rédaction de projets de réquisitoires. 

De cc point de vue, les attentes des magistrats du siège et du parquet ne sont pas 
identiques. Les magistrats du siège attendent principalement une assistance à la 
rédaction de projets de décisions et à la recherche documentaire sur des questions de 
droit dans des contentieux spécialisés alors que les magistrats du parquet attendent 
davantage une assistance dans la préparation des dossiers (Par exemple, à la 
permanence, au bureau des enquêtes, à l'exécution des peines ou au service civil du 
parquet). 

Malgré ces évolutions et réformes successives, le constat reste celui d 'une insuffisance, 
voire d'une inexistence, d'assistance des magistrats du siège et du parquet par le 
greffier depuis plusieurs années. Les raisons sont multiples. 

Tout d 'abord l'insuffisance du nombre de greffiers dans les juridictions et 
l' impossibilité dans les juridictions de distraire des greffiers de l'accomplissement de 
leurs missions traditionnelles indispensables (tenue des audiences, gestion des 
dossiers, accueil ... ). 

Ensuite, une absence de lisibilité sur les missions et le positionnement du greffier 
assistant du magistrat au sein du greffe de la juridiction. En effet, pour la majorité des 
magistrats, et tout particulièrement pour les magistrats du siège, le greffier qui 
intervient dans la sphère juridictionnelle doit être placé sous l'autorité directe du 
magistra t qui lui donne ses instructions. 

12 
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Enfin, depuis 2017, le recours aux juristes assistants, placés directement sous l'autori té 
hiérarchique et fonctionnelle des magistrats qui participent à leur recrutement et à 
leur formation, renforçant ainsi les liens professionnels et créant une communauté de 
travail au plus près des besoins locaux. 

Créés par l'article 24 de la loi n°2016-1547 du 18 novembre 2016 relative à la 
modernisation de la justice du 21éme siècle, le juriste assistant a pour mission générale 
d'apporter son concours dans le cadre des t ravaux préparatoires à la rédaction des 
jugements. A cette fin, il recherche et analyse les textes et la jurisprudence applicables. 
Il peut être amené à rédiger des notes de synthèse de dossiers ou des projets de 
décisions, sur les instructions et sous le contrôle des magistrats. Il a la possibilité 
d'intégrer l'école de la magistrature au terme de trois ans d'expérience professionnelle 
en qualité de juriste assistant. 

Le décret n°2017-1618 du 28 novembre 2017 portant statut des juristes assistants et 
précisant les modalités d 'application de l'article L 123-4 du code de l'organisation 
judiciaire2 permet le recrutement de juristes de haut niveau sous contrats de dro it 
public d'une durée de trois ans renouvelable une fois. S'ils ne peuvent établir aucun 
acte juridictionnel, les juristes assistants assistent les magistrats dans la prise d e 
décision à l'instar des assistants spécialisés dans leurs domaines d e compétence 
technique propre3• 

Leur nombre n'a cessé de croître depuis leur création passant de 354 en 2018 à 818 au 
30 octobre 2021. 

Dans les juridictions, il n'existe pas de confusion entre les missions dévolues au greffe 
et celles assurées par les juristes assistants. Celles-ci peuvent néanmoins varier selon 
les besoins du service d'affectation et le taux de vacances des emplois de greffiers ou 
de magistrats. 

L'assistance aux magistrats du siège est essentiellement constituée de recherches 
juridiques et de rédaction de projets de jugements ou d'arrêts dans d ifférents types 
de contentieux: affaires familiales (pré paration des liquidations de régimes 

2 Article L 123-4 (version en vigueur au 1" janvier 2020 - Modifié par la loi n°2019 du 23 mars 2019 - article 
95): Des juristes assistants sont institués auprès des juridictions. Peuvent être nommées en q ualité de 
juristes assistants auprès des magistrats des tribunaux judiciaires et des t ribunaux de première instance, 
des cours d'appel ainsi qu'à la Cour de cassation les personnes titulaires d'un diplôme de doctorat en 
droit ou sanctionnant une formation juridique au moins égale à cinq années d'études supérieures après 
le baccalauréat avec deux années d'expérience professionnelle dans le domaine juridique et que leur 
compétence qualifie particulièrement pour exercer ces fonctions. Ces juristes assistants sont nommés, à 
temps partiel ou complet, pour une durée maximale de t rois années, renouvelable une fois. Ils sont tenus 
au secret professionnel et peuvent accéder aux dossiers de procédure pour l'exercice des tâches qui leur 
sont confiées. Un décret en Conseil d'Etat précise les modalités d'application du présent article. 
3 Les assistants spécialisés (AS) en matière économique et financières ont été créés par la loi n°9S-S46 du 
2juillet 1998; ceux en matière de santé publique par la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 et ceux en matière 
de terrorisme et d'environnement par la loi n°2020-1672 du 24 décembre 2020. L'accès aux fonctions 
d'AS est t outefois plus exigeant du fait de la spécialisation requise et leurs compétences sont définies par 
le code de procédure pénale. 
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matrimoniaux, su1v1 stat1st1ques des médiations), contentieux civil général, 
correctionnel (Contentieux routiers, violences intra familiales, recherches sur des 
dossiers techniques), social, ainsi que dans le domaine des violences intrafamiliales 
(VIF) (Recherches, relations avec les associations d'aide aux victimes, mises en état des 
dossiers, participation à des réunions en remplacement des magistrats référents). 

Lorsqu'ils sont affectés au parquet, les juristes assistants assurent la rédaction de 
projets de réquisitoires définitifs, participent aux politiques partenaria les 
(Représentation du parquet aux réunions des Groupes Locaux de Traitement de la 
Délinquance), au suivi des dossie rs VIF (Liaisons avec les associations d'aide aux 

victimes ou suivi du téléphone grave danger), au traitement de dossiers relevant du 
service de l'exécution des peines (Rapports de situations pénales pour les personnes 
déférées, suivi des peines de stage, identification des peines urgentes à t raiter, suivis 
statistiques) et viennent en soutien des magistrats de la permanence. 

Les chefs de juridiction et les magistrats se disent aujourd'hui satisfaits de pouvoi r 
disposer d'une assistance dans le domaine juridictionnel et souhaitent une 
augmentation significative du nombre de juristes assistants. 

A cet égard, certains magistrats du siège considèrent qu' un greffier ne serait pas en 
capacité d'accomplir les tâches qu'ils confient aux juristes assistants dans le domaine 
de la rédaction de projets de jugements, sur des contentieux spécialisés notamment . 

En effet, si le niveau de qualification des greffiers a considérablement augmenté au 
cours de ces dernières années, en lien avec leur formation universitaire (Cf. rapport du 

jury du concours de greffiers 2020: 50,7% des greffiers admis au concours externe 
sont titulaires d'un diplôme Bac+S), le niveau du corps des greffiers n'est pas 
homogène en raison de la diversité des modes de recrutements, notamment s'agissant 

des greffiers issus de l'examen professionnel réservé aux adjoints administratifs faisant 
fonction de greffier. 

En outre, la formation initiale dispensée à l'Ecole nationale des greffes, ne les prépare 
pas directement à exercer ce type de fonctions. 

Il convient néanmoins de souligner que le statut des juristes assistants, dont la durée 

du contrat est limitée à six ans et le vivier de recrutement parfois limité selon les 
régions, peuvent constituer des obstacles à un investissement durable au sein d es 

juridictions. Le turnover observé présente cependant les avantages de créer de 
l'émulation, de maintenir un haut niveau de rec rutement et un lien permanent avec 
l'université favorisant l'ouverture et l'enrichissement de l' Institutio n. 
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Dans ces conditions et fort de ces constats, il paraît souhaitable de pérenniser ces 
emplois de contractuels de haut niveau (avec une revalorisation de leur statut et de 
leur rémunération comprise actuellement entre 25 000 et 30 000 euros bruts/an) et de 
développer et généraliser les emplois de greffiers assistants du magistrat, dans une 
parfaite complémentarité. 

Si la création d 'un corps de fonctionnaires de catégorie A incluant les juristes 
assistants et une partie des greffiers intéressés par les fonctions d'assistance auprès 
des magistrats, pourrait être étudiée, elle ne paraît répondre ni à la réalité du terrain, 
ni à l'expression des souhaits et besoins des magistrats, qui expriment une volonté de 
maîtriser les recrutements et le management des membres constituant l'équipe 
autour d'eux, à l'aune des constats évoqués ci-dessus notamment. 

En outre, il importe pour un meilleur fonctionnement des juridictions, d'une part de 
maintenir l'unité du corps des greffiers, cheville ouvrière des greffes, dont la vocation 
naturelle est d'assister les magistrats dans toutes ses composantes et d 'autre part , de 
conserver la souplesse de gestion des juristes assistants dont le recrutement est assuré 
au niveau régional. 

Enfin, la fonction d'assistance juridictionnelle auprès d 'un magistrat doit s'entendre 
comme une fonction exercée dans un temps donné et non comme un métier. Elle doit 
constituer un moment dans une carrière permettant une évolution professionnelle à 
terme. 

Détail de la proposition/ Mode opératoire 

Sous réserve d'une augmentation significative des effectifs de greffiers et de juristes 
assistants, après une évaluation des besoins réels, création d'une équipe 
juridictionne lle pluridisciplinaire structurée autour du magistrat, e n s'appuyant sur 
l'existant mais en y apportant des améliorations : 

1/- une pérennisation des juristes assistants et une révision des conditions 
contractuel les 
2/- l'identification de greffiers assistants du magistrat, par la c réation d'une filière au 
sein du corps des greffiers, en utilisant le statut d'emploi de greffier fonctionnel 
3/- le maintien des autres collaborateurs intervenant déjà d ans le périmètre 
juridictionnel: assistant spécialisé et assistant de justice 

1/ Améijoration des conditions contractuelles des jurjstes assistants OAl: 

- Maintien du statut de contractuel et des modalités de recrutement sur profils de 
poste, par les chefs de cour avec un allongement de la durée d'exercice passant de 2 
fois 3 ans à 2 fois S ans, une revalorisation d e le ur ré muné rat ion et une amélioration 
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de leurs perspectives professionnelles à l'issue de leur contrat en prévoyant 
notamment des débouchés dans la magistrature mais aussi dans d 'autres corps ou 
filières professionnelles par des équivalences (Cf. Reconnaissance des Acquis de 
!'Expérience Professionnelle - RAEP). 
- Afin de pallier l'insuffisance ou l'absence de vivier dans certaines juridictions de 
province, les textes actuels pourraient être modifiés pour offrir les postes de JA à de 
jeunes avocats en sortie d'école, susceptibles de partir, s'ils le souhaitent, dans ces 
juridictions ; cette disposition pourrait être de nature à valoriser leur parcours 
professionnel et créer des liens professionnels essentiels entre les magistrats et 
avocats. 
- Prévoir une formation des JA par l'EN M à l'instar des assistants spécialisés. 

2/ Identification d'une filière juridjctionnelle au sein du corps des greffiers 

Depuis la réforme statutaire et indiciaire des personnels de greffe de 2015, les greffiers 
bénéficient d'un statut d'emplois de greffiers fonctionnels, représentant 10 % des 
effectifs du corps des greffiers4 et dont la grille indiciaire correspond à une grille de 
catégorie A sur les indices sommitaux. Ces emplois fonctionnels sont pourvus par voie 
de détachement, sur profil de poste, pour une durée de deux fois quatre ans dans les 
conditions prévues par le statut d'emploi. 

Au moment de la réforme de 2015, la création d 'un statut d'emp loi de greffiers 
fonctionnels (décret n°2015-1276 du 13 octobre 2015) constituait une avancée 
majeure pour un corps de catégorie B de la fonction publique et était la contrepartie 
de nouvelles responsabilités et missions confiées aux greffiers en particulie r, dans les 
domaines de l'assistance du magistrat et de l'encadrement intermédiaire ainsi que de 
l'accueil des justiciables. 

Fin 2021, les effectifs localisés de greffiers fonctionnels s'élèvent à 400 emplois pour 
un effectif cible en 2015, de 1 000 emplois. Cinq ans après l'entrée en vigueur de ce 
statut d'emploi, force est de constater que le nombre d 'emplois local isés et 
réellement pourvus dans les juridictions ainsi que le nombre de profils d 'emplois 
offerts, sont très inférieurs à la cible initiale. 

En réalité, les 400 premiers emplois budgétaires obtenus ont pe rmis d'asseoir les 
emplois de greffiers qui exerçaient déjà les fonctions de chef de greffe dans de petites 
juridictions ou des fonctions d 'encadrement intermédiaire. En outre, des emplois de 
responsable de Service d'Accueil Unique du Justiciable (SAUJ) ont été localisés et 
offerts aux greffiers. Au 30 juin 2021, 48 emplois de responsables de SAUJ sont localisés 
et occupés dans les juridictions. 

4 Les effectifs localisés des greffiers au 1" janvier 2021 s'élèvent à 10 652 ETP (9 685 ETPT en réel) 
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En ciblant les emplois d'encadrement intermédiaire, le statut d'emploi de greffier 
fonctionnel a pu se mettre en place très rapidement et les greffiers concernés ont pu 
bénéficier des avantages indiciaires s'y rattachant. 

En revanche, les emplois de responsable d 'un service d 'assistance aux magistrats ou 
comportant des fonctions d'expertise au sein de services spécialisés dans le 
traitement de contentieux techniques ou de certaines procédures judiciaires n'ont 
pas été développés ni proposés aux greffiers. 

Le choix de cette cartographie des emplois fonctionnels de greffiers limités aux 
fonctions de chefs de service, s'explique principalement d 'une part, par le manque 
d'effectifs de greffiers pour exercer les missions traditionne lles et d 'aut re part, par la 
création concomitante à l'entrée en vigueur de la réforme des greffes, des emplois de 
juristes assistants en 2017. 

Il est donc proposé de développer ce statut d'emploi dans sa plénitude en créant des 

emplois fonctionnels de greffiers assistants du magistrat, après avoir procédé, par 
voie réglementaire, aux modifications suivantes: 

- Abaisser les conditions d 'ancienneté pour accéder à ces emplois fonctionnels (2 ans 
d 'a ncienneté dans le 1er grade au lieu de 5 ans)5 afin de permettre à des greffiers plus 

jeunes dans le corps, plus diplômés et plus mobiles de postuler sur des profils 
d 'assistance du magistrat; 

- Augmenter la durée du détachement en la faisant passer de 8 ans à 10 ans pour 
assurer un « retour sur investissement» dans ces fonctions tant pour le greffie r que 

pour le service et un para llélisme des formes avec la durée des contrats des juristes 
assistants; 

En gestion, assouplir les règles de mobilité en favorisant la régionalisation de ces 
emplois dont la cartographie doit être élaborée en lien avec les chefs de cour afin de 

mieux cibler les besoins locaux des juridictions. 

A l'instar des juristes assistants, prévoir des possibilités de débouchés de carrière à 

l' issue de la durée du détachement pour les greffiers qui le souhaitent (di recteur d e 

greffe, attaché, magistrat, avocat ou équivalence de diplôme, par la reconna issance 

des acquis de l'expérience profess ionne lle -RAEP). 

La création de cette filière juridictionne lle constituée d 'emplois fonctionnels de 
greffiers assistants du magistrat, sous-tend naturellement une augmentation 

5 Prévoir une modification de l'indice de la grille indiciaire des greffiers en cohérence avec l'abaissement 
de l'ancienneté. (Actuellement indice 595 1B); 
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concomitante et significative6 des effectifs du corps des greffiers à hauteur des enjeux 

et une revalorisation indemnitaire significative. 

3/ Extension des compétences et des missions du greffier 

Le greffier pourrait faire l'objet de délégations ou de transferts de compétences, à 
l'instar des dispositifs existant en Europe, afin de décharger le magistrat d'un ce rtains 
nombres de procédures et de contentieux. 

A cet égard, il convient d'observer qu'en Allemagne, le domaine d'intervention du 
Rechtspfleger (greffier) est très large. Il a compétence propre notamment en mat ière 
familiale, dans les procédures relatives aux mineurs et majeurs protégés, aux 
injonctions de payer ainsi qu'en matière d'aide juridictionnelle. En Espagne, le LAJ 
(Letrados de administracion de la justicia) détient de larges compé tences en mat ière 
gracieuse (divorce sans désaccord sauf exceptions, protection des mineurs ou majeurs 
protégés), d'injonctions de payer, d'exécution forcée et d'exécution des peines. En 
Italie, les greffiers disposent de pouvoirs décisionnels propres en matière gracieuse et 
de scellés. Enfin, en Belgique, conformément aux orientations des parquetiers, les 
juristes de parquet suivent les enquêtes préparatoires en lien avec les fonctionnaires 
de police et établissent les réquisitions, les citations et les avis . 

Sans aller jusqu'à une transposition des compétences du Rechtspfleger, il pourrait être 
envisagé, comme le préconise notamment le rapport De lmas-Goyon, de déléguer au 
greffier français, les matières suivantes: 

En matière civile: 
o Le contentieux des injonctions de payer 
o La vérification des comptes de tutelles 
o La présidence du bureau d'aide juridictionnelle 
o La mise en état devant le tribunal judiciaire (déjà effectuée par le greffe 

dans les juridictions administratives) incluant les ordonnances de clôture 
avec recours possible devant le magistrat. Cette proposition ne fait pas 
l'unanimité au sein du groupe de travail. 

o La mise en état devant le conseil de prud'hommes 
o La mise en état devant la cour d'appel 
o La taxation des frais de justice 
o Possibilité d'ordonner des mesures d'instruction avec l'accord des 

parties 
o Demandes de rectification d 'erreurs matérielles non con testées 
o Confie r au greffier juridictionnel une compéte nce générale propre e n 

matière gracieuse 

' Une augmentation d'au moins 20 %, sous réserve d'une étude d'impact de la DSJ/ SDRHG 
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En matière pénale: 
o Suivi actif des enquêtes directement avec les services enquêteurs, sous 

les directives permanentes ou spécifiques du procureur de la Républ ique 
o Faire effectuer des enquêtes de personnalité 
o Faire procéder à l'identification et à l'audition des victimes, à des 

recherches sur la personnalité des prévenus 
o Signature des réquisitions d'extraction, notification des obligations aux 

personnes condamnées 
o Prise de décisions dans les contentieux de masse (routier par exemple) 

En ce qui concerne l'aide à la décision, à l' instar de la p ratique de plusieurs de nos 
voisins européens (Allemagne, Belgique, Italie), le greffie r pourrait assist er au délibéré 
pour lui faciliter ensuite la rédaction des projets de jugements ou d 'arrêts. 

4/ Mise en place d'une formation ENM/ENG 

L'accès aux emplois fonctionnels de greffier assistant du magistrat doit s'accompagner 
d 'une formation d'adaptation à l'e mploi assurée par l'ENM e n liaison avec l' ENG 
permettant aux greffiers d'acquérir les connaissances et le savoir-faire dans le 
domaine de la rédaction des jugements ou des arrêts (cf. formation dispensée lors d e 
l'expérimentation des GAM en 2017). 
Cette formation obligatoire doit constitue r le corollaire de la nomination à ces 
emplois. 

Mise en place aussi d'une formation pour les magistrats à la gestion et l'animation 
d 'une équipe. 

Il convient également de renforcer la formation continue et d'améliorer le disposi t if 
d 'aide à la pré paration des concours internes. 

Evaluation (avantages et inconvénients), freins éventuels, bénéfices envisagés 

Les freins éventuels identifiés sont les suivants: 

Cette réforme ne peut pas se faire à effectif constant; 

Elle nécessite au préalable une augmentation significative du nombre de magistrats e t 

de greffiers et elle doit s'accompagner d'une revalorisation indicia ire et indemnita ire 

pour le corps des greffiers; 
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Elle suppose en conséquence, une enveloppe budgétaire et une programmation 

budgétaire ; 

D'autres freins sont à prendre en compte : 

- Un vivier restreint de candidatures de juristes assistants dans certaines régions; 

- La nécessaire déconcentration de la gestion des juristes assistants et des emplois de 
greffiers fonctionnels afin de tenir compte des besoins locaux; 

- Nécessité d'engager un dialogue social avec les représentants des magistrats et des 
personnels de greffe et de lever les réticences des magist rats et des greffiers ; 

- Nécessité d'avoir l'accord de la DGAFP pour les modifications statutaires souhaitées. 

Les bénéfices envisagés sont les suivants : 

Rapidité dans la mise en œuvre de cette proposition : pas de création d ' un nouveau 

corps mais adaptation des statuts existants ; 

Pour les citoyens: amélioration de la qua lité de la Justice par la réduction des stocks 
et des délais de traitement des affaires; 

Pour les magistrats : amélioration de leurs conditions de travail; 

Pour les personnels de greffe : reconnaissance du métier de greffier et de ses 
compétences et nouvelles perspectives de carriè re pour ce corps; 

Pour les juristes assistants: amélioration des perspectives de carrière . 

Groupe thématique : évolution des missions et des statuts 

Proposition n°2 : 

Renforcer la gouvernance des juridictions 
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Proposition envisagée 

Créer autour des magistrats, chefs de juridiction, une équipe administrative et 
technique permettant de renforcer la gouvernance des juridictions. 

Constituée du directeur de greffe et de personnels administratifs, cette équipe incl ut 
également les chefs de cabinet placés auprès des chefs de juridiction et les secrétaires 
généraux. 

Enjeu/ constats/ Problématique 

Conformément aux deux derniers alinéas de l'article R123-3 du code d e l'organisation 
judiciaire (COJ) 7 la gouvernance des juridictions est assurée par les chefs de juridiction 
avec l'aide d'un directeur de greffe placé sous leur autorité et leur contrôle. 

Dans la plupart des pays européens, l'administration des juridictions est placée sous la 
responsabilité d'un magistrat, responsable de structure, qui est assisté de 
fonctionnaires dont le statut s'apparente à celui des directeurs de greffe.8 

Le service public de la justice n'étant pas un service public comme les autres, il doit 
disposer d ' un corps d 'encadrement spécifique. 

C'est ainsi que la réforme des greffes de 2015 a réaffirmé cette spécificité en faisant 
du corps des directeurs de greffe9 un vé ritable corps de direction e n renforçant le urs 
rôles et leurs responsabilités en matière d'encadrement et de direction. Dans les 
juridictions les plus importantes, ceux-ci ont été recentrés sur des missions 
d'encadrement supérieur où les compétences managériales sont essentielles. 

7 Article R123-3 COJ al 4: « les chefs de juridiction exercent leur autorité et un contrôle hiérarchique sur 
le directeur de greffe, dans les conditions définies à la présente section. Ils ne peuvent toutefois se 
substituer à lui dans l'exercice de ses fonctions». 
Artide R123-3 COJ al 5 : « le directeur de greffe définit et met en œ uvre les mesures d'application des 
directives générales qui lui sont données par les chefs de juridiction. Il tient ces derniers informés de ses 
diligences ». 

8 : il s'agit des Dienstleiter et Geschaftsleiter en Allemagne (suivant les compétences attribuées par les 
Lander), des Letrados de administracion de lajusticia (auxiliaire de justice) en Espagne, ou des directeurs 
administratifs en Italie. 

9 Source SDRHG: effectifs localisés CLE 2021 : 1 712 ETP fjuridictions et SAR) ; effectif réel : 1 698 ETP 
fjuridictions et SAR) 
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Les directeurs de greffe peuvent aussi être chargés de fonctions judiciaires dans les 
conditions prévues par le code de l'organisation judiciaire (COJ), le code d u travail et 
les textes particuliers, ce qui confirme la spécificité du corps des directeurs de greffe 
résultant de la nécessité de maîtriser la procédure en général pour di riger les greffes 
des juridictions de l'ordre judiciaire. Il est également indispensable de connaître le 
fonctionnement des juridictions et de l' institution judiciaire pour organiser le travail 
des personnels autour des flux juridictionnels. 

Le directeur de greffe doit maîtriser la procédure et les métiers du greffe afin d 'êt re 
en capacité d'analyser les statistiques d 'activités civiles, pé nales et sociales et de 
proposer des solutions d'amélioration du traitement des dossiers. Cette excellente 
connaissance de la procédure et de l'organisation des greffes légitime son autorité vis 
à vis des personnels. Cette particularité le distingue d'autres corps administratifs, 
notamment celui des attachés d 'administration. 

Ce corps d 'encadrement supérieur connaît actuellement un manque d'attractivité 
qu'il convient de pallier par une revalorisation indemnitaire significative. En effet, les 
directeurs de greffe ont vu leur charge de t ravail s'accroître au cours de ces dernières 
années en raison de la fusion des greffes de première instance et la multiplication des 
réformes civiles et pénales ayant un fort impact sur l'organisation et la gestion des 
greffes (réforme des mineurs CJ PM, bloc peines, justice de proximité et recrutement 
massif de contractuels). A cela se sont ajoutés la crise sanitaire et la mise en place du 
té létravail qui nécessite nt de repenser les processus de traitement des affaires par le 
greffe et d 'adapter le management des personnels. Cet accroissement de leurs 
responsabilités et de leur charge de travail n'a pas été accompagné d'une contrepartie 
indemnitaire. 

En outre, la complexification et l'accroissement des tâches d 'administration et d e 
gestion (budget, immobilier, ressources humaines, informatique) nécessitent pour les 
chefs d e juridiction et le directe ur de greffe, la mise en place d'une véritable équipe 
administrative. 

L'a rrivée des chefs de cabinet en 2017 et plus récemment le recrutement de 
contractuels de catégorie A ou B dans le cadre de la justice de proximité auprès des 
magistrats et des directeurs de greffe ont permis d'amorcer la création de cette 
équipe pluridisciplinaire comprenant des personnels de catégorie A, B et C. 

Malgré l'identification de ce besoin, qui n'est pas nouveau puisqu'i l ava it déjà été mis 
en exergue dans le rapport Grange Nadal de 1998, force est de constater que cet te 
équipe reste dans la plupart des juridictions très embryonnai re et artisanale. 
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L'insuffisance du nombre de secrétaires administratifs70 dans les services judicaires en 
est un exemple. Alors que la réforme des greffes de 2015 prévoyait le recrutement de 
1500 à 2000 secrétaires administratifs, les effectifs réels s'élevaient à 779 ETPT au 1•' 
janvier 202211

, soit environ la moitié de l'objectif poursuivi. 

La situation est similaire concernant le corps des adjoints administratifs dont les 
effectifs ont baissé de 17,4 %72 entre 2017 et 2021 passa nt de 8872 agents en 2017 à 
7324 au 1•r janvier 2022. Ce constat est à mettre en parallèle avec la t ransformation 
de 750 emplois de catégorie C en greffiers sur cette même période. Néanmoins, si la 
politique de transformation des emplois d 'adjoints administratifs en greffiers mise en 
place dans les années 2000 a permis de requalifier les personnels de greffe et 
d'augmenter le nombre de greffiers, celle-ci semble avoir atteint ses limites. Ell e doit 
être réévaluée et repensée à l'aune des besoins nouveaux des juridictions. 

Le manque d'agents de catégorie C dans les juridictions génère naturellement une 
difficulté d'accomplissement des tâches d'exécution. Les chefs de juridiction, les 
directeur de greffe et les greffiers insistent sur la nécessité de pourvoir les postes 
vacants et de renforcer les effectifs d 'agents de catégorie C dont le taux de vacance 
était de l'ordre de 10 % en 2021. Cette situation peut créer des tensions entre les 
agents 
et entraîne une confusion des tâches, certains greffiers étant amenés, en ra ison 
du manque d 'effectifs d 'agents de catégorie C, à effectuer de plus en plus de tâches 
d'exécution. Parallèlement, les tâches d'exécution classiques ne sont plus assurées 
dans le domaine administratif et technique conduisant à une baisse de la qualité de la 
gestion courante dans les juridictions et l'abandon de tâc hes essentielles comme 
celles des archives ou de l'entretien du bâtiment. 

La création d 'une équipe administrative autour des chefs de juridiction et du directeur 
de greffe nécessite le renforcement du nombre de secrétaires administratifs et 
d'adjoints administratifs. Cette équipe pluridisciplinaire doit aussi comprendre des 
personnels de catégorie A compétents dans des domaines d'activité techniques 
(analyse de données d'activité, gestion budgétaire, ... ). 

Enfin, cette équipe administrative doit être complétée par une équipe technique de 
proximité incluant outre les adjoints techniques13

, les techniciens informatiques 
locaux, et les correspondants locaux informatiques (CLI) ainsi que des techniciens 

" La circulaire SJ-12-37-RHG3 du 06 février 2012 précise le périmètre des missions confiées aux secrétaires 
administratifs de l'Etat. Elles concernent notamment des tâches administratives de gestion dans les 
domaines des ressources humaines, logistiques, financiers ou comptables. Ils peuvent se voir confier des 
tâches de rédaction et être chargés de l'animation d'une équipe. Ils ont vocation à assurer des fonctions 
d'assistant de direction. 
11 Source SDRHG: effectif localisé CLE 2021 -824 ETP. 
12 Source SDRHG: effectif localisé CLE 2021 - 7 882 ETP 
13 Source SDRHG: effectif loca lisé CLE 2021- 957 ETP; les effectifs réels sont au 1/ 01/2022: 807 
ETPT soit un taux de vacance de 15,6 % 
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audiovisuels chargés de gérer l'ensemble des moyens et des matériels de 
visioconférence 74

• 

La crise sanitaire a mis en évidence un besoin c riant chez les magistrats et les 
fonctionnaires, de disposer de matériels informatiques performants mais aussi de 
bénéficier du concours de personnes qualifiées et en capacité de pouvoir les aider à 
les utiliser et à les mettre à jour régulièrement. Il en est de même dans le domaine de 
l'audio-visuel où le recours à la visioconférence s'est généralisé dans toutes les 
juridictions. 

Détail de la proposition/ Mode opératoire 

-Généraliser les secrétaires généraux et les c hefs de cabinet dans toutes les juridictions 
les plus importantes (groupes 1 et 2); dans les aut res juridict ions envisager selon les 
besoins, chef de cabinet mutualisé siège/parquet; 

- Maintenir le corps particulier des directeurs de services de greffe; 

- Renforcer le positionnement des directeurs de greffe et prévoir à cet effet: 

. Une augmentation du nombre d'emplois fonctionnels de directeurs de greffe pour 
accroître les perspectives de carrière de ce corps et faci liter la mobilité fonctionnelle 
et géographique 
. Une augmentation du montant des primes afin de renforcer l'attractivité du corps 
. La création d 'une nouve lle bonification indiciaire spécifique à l'encadrement 
supérieur pour les emplois de directeur fonctionnel des juridictions du groupe 1, à 
l'instar de celle prévue pour les chefs de juridiction 
. La création d'un chef de cabinet auprès des directeurs de greffe des juridictions les 
plus importantes; 

- Renforcer l'encadrement intermédiaire en augmentant le nombre d 'emplois de 
greffiers fonctionnels chefs de service ; 

- Augmenter les effectifs des secrétaires administratifs et améliorer leur régime 
indemnitaire afin de rendre les emplois attractifs dans les services judiciaires; 

- Combler les postes vacants d'adjoints administratifs ou techniques ; 

- Mettre fin à la politique de transformation des emplois de catégorie C en greffiers; 

14 Pourraient être éga lement inclus les ambassadeurs de la t ransformation numérique. 
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- Créer une filière technique comprenant des personnels de catégorie A B et C 
permettant de répondre aux besoins des juridictions dans les domaines de 
l' informatique et de l'audiovisuel mais aussi dans les domaines de la maintenance des 
bâtiments de premier niveau; 

- Renforcer le nombre de CU et de techniciens informatiques capables d 'apporter au 
quotidien un soutien de premier niveau aux agents et de résoudre les problèmes 
techniques urgents perturbant le fonctionnement de la juridiction; 

- Revaloriser de man ière significative la rémunération des CLI et redéfinir leurs missions 
en lien avec les techniciens informatiques et les ambassadeurs de la t ransformation 
numérique. 

Evaluation (avantages et inconvénients), freins éventuels, bénéfices envisagés 

Les freins sont essentiellement budgétaires et sociaux: 

- nécessité de de disposer d'une enveloppe budgétaire conséquente pour créer 
des e mplois supplémentaires et revaloriser le régime indemnita ire des personnels; 

- nécessité d'engager un dialogue social avec les représentants des magistrats et 
des personnels de greffe. 

Les bénéfices envisagés sont : 

Un renforcement et une amélioration de la gouvernance des juridictions a insi qu'une 

clarification des missions de chacun; 

Une efficacité et une efficience renforcées : les chefs de juridiction disposant d'une 

équipe administrative structurée et en nombre suffisant; 

De meilleures conditions de travail; 

La présence d'une« équipe support» au plus près des besoins des util isateurs. Cette 

proximité garantit une rapidité d'intervention, une connaissance d u terrain , une 

meilleure définition des besoins des utilisateurs et l'adéquation des outils et des 
prestations aux situations locales ; 

L'absence de création d'une filière administrative évite l'écue il d'une trop grande 
spécialisation des fonctions, génératrice de rigidification et d ' un manque d e 

polyvalence dans les juridictions de petite ou de moyenne taille. 
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Groupe thématique : évolution des missions et des statuts 

Proposition n°3: 

Supprimer l'intervention du BAJ pour 

l'attribution 

de l'aide juridictionnelle 

Proposition envisagée 

Générer des économies d'emploi de greffe en supprimant l'intervention du bureau 

d 'aide juridictionnelle (BAJ), dans l'attribution de l'a ide juridictionnelle afin de les 

redé ploye r dans les services d 'accueil unique du justiciable et amé liore r ainsi le 
parcours du justiciable. 

Détail de la proposition/ Mode opératoire 

La prise en charge par les greffes de la gestion des demandes d 'aide juridictionnelle 
(en registre ment d es demandes, analyse de la complétude des dossiers e t de 
l'éligibilité, établissement e t notification des décisions, gestion d es recours) 
monopolise un temps de travail très important. 
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C'est pourquoi il est proposé que: 

- l'éligibilité à l'aide juridictionnelle soit mentionnée sur l' avis d ' imposition 
- l'intervention du BAJ pour la décision d'att ribution de l'aide juridictionnelle soit 
supprimée. 

Enjeu/ constats/ Problématique 

Traduction législative ou réglementaire: 

Conditionnée depuis la loi du 10 juillet 1991 relative à l'aide juridique (article 4) et son 
décret d'application n° 91-1266 du 19 décembre 1991 (article 3), par la moyenne 
mensuelle des ressources, l'éligibilité à l'aide juridictionnelle totale ou partielle repose 
désormais sur le revenu fiscal de référence (RFR)15• Celui-ci doit être inférieur à 11 580 

€ pour l'aide juridictionnelle totale et à 17376 € pour l'aide juridictionnelle partielle ou 
l'aide à l'intervention de l'avocat. Ces plafonds de ressources sont applicables pour les 
demandes présentées en 2022 et sont revalorisés annuellement en fonction de 
l'évolution constatée des prix à la consommation hors tabac. 

En cas d'absence de revenu fiscal de référence, est pris en compte le montant 
correspondant au double de celui des revenus imposables perçus par le foyer aux 
cours des six derniers mois après abattement de 10%. 

Impact financier: modification du système d'information de l'administration fiscale. 

L'administration fiscale informe déjà les particuliers, par l' intermédiaire de leur av is 
d'imposition : 

• Du montant qu'ils peuvent déduire de leurs revenus imposables en N 1 s' ils 
alimentent un plan d 'épargne retraite populaire (Perp) avant la fin de l'année N (ce 

que l'on appelle le« plafond PERP ») ; 
• Du solde de déduction non utilisé, faisant l'objet d 'un report , qui vient augmenter 

leur« disponible fiscal». 

Cette administration connaît en outre la composition du foyer fiscal. 

li lui serait donc aisé de déterminer automatiquement l'éligibilité du m embre du foyer 
fiscal (à taux plein ou partiel) et de la faire apparaître à la suite des informations 
précitées. 

15 RFR: Article 1417 du code général des impôts-§ IV- 1° 
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Evaluation (avantages et inconvénients), freins éventuels, bénéfices envisagés 

Avantages: 

1 - Réaffirmation du principe que la solidarité fonctionne dans les deux sens: 

L'usager du service public se voit aidé judiciairement si ses revenus sont trop 
faibles pour supporter tout ou partie du coût d 'une procédure 

Tout citoyen doit déclarer ses revenus à l'administration fiscale 

2 - simplification pour les praticiens (avocats, huissiers, notaires) qui sauront 

immédiatement s'ils doivent facturer un honoraire à leur client ou si leurs interventions 
seront prises en charge par l'Etat 

3 - suppression de nombreuses demandes modificatives puisque l'attestat ion de fin 
de mission étant délivrée sur production de l'avis d ' imposition lors de l'achèvement 

de la procédure il ne pourra plus exister de discordance entre la codification 
intervenue lors de l'admission préalable à l'aide juridictionnelle (qui disparait) et l'A FM. 

Cependant, il conviendra de maintenir un dispositif pour les cas particuliers (absence 
de RFR)76 très limités. 

Bénéfices envisagés: 

1 - Sur la base des données provisoires 2020 et des ratios d'Outilgref77
, la gestion de 

plus d'un million de demandes d'aide juridictionnelle monopolise entre 310 et 350 ETP 
de fonctionnaires de greffe. Ces emplois pourront être redéployés pour partie en 
amont des procédures dans les services d'accueil unique des justiciables (SAUJ) et en 
aval pour garantir un recouvrement effectif des sommes avancés par l' Etat aux 
bénéficiaires de l'a ide juridictionnelle. 

2 - Pour garantir une réelle effectivité du recouvrement et asseoir le financement de 

l'a ide ju rid ictionne l le sur des recettes i I conviendrait d 'assortir les décisions civiles d 'un 

16 Les personnes qui d émarrent dans la vie, les couple s à la suite d 'un divorce .... 

17 OUTILGREF: outil de gestion et de répartition de la charge de travail des greffes - DSJ/SDRHG 
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droit fixe de procédure (cette seconde proposition découle de la proposition 
principale) 

3 - Délivrance accélérée de l'attestation de fin de mission aux avocats et suppression 
des demandes de renvois au motif qu'une demande d'aide juridictionnelle est en 
cours. 

Inconvénient: aucun 

Groupe thématique: évolution des missions et des statuts 

29 



144 
 

Proposition n°4: Renforcer le dispositif 
S.A.U.J. 

(Service d'accueil Unique du Justiciable) afin 
de simplifier le parcours du justiciable tout au 

long de la procédure et maintenir une 

alternative au tout numérique 

Proposition envisagée 

Renforcer les moyens humains et techniques des S.A.U.J afin d'aider le justiciable dans 
ses démarches et pallier les inconvénients de la dématérialisation du service public de 
la Justice. 

Enjeu / constats/ Problématique 

En 2021, l'Etat a consacré 9,5 millions d 'euros à la politique d 'accès au d roit, qui a pour 
objet de permettre à tout citoyen, rencontrent le plus de difficultés, de connaître leurs 
droits afin de pouvoir les exercer et de se rapprocher de la justice. Ces crédits ont servi 
à cofinancer les 101 conseils départementaux d'accès au droit (CDAD) et les 1 748 
points d'accès au droit. En parallèle l'Etat déploie les France Services sur l'ensemble 
du territoire. 

Au cours de cette même année, l'aide aux victimes, qui vise à améliorer la prise en 
charge des victimes d ' infractions pénales, en leur apportant un soutien matériel et 
psychologique tout au long de leur parcours judiciaire et jusqu'à leur indemnisation, a 
vu ses crédits progresser de 11,4 % par rapport à 2020 (32 M Euros). 

En parallèle le ministère de la Justice a lancé un plan de transformation numérique afin 
de doter les magistrats et pe rsonne ls de la justice d'outils performants, de faciliter les 
échanges avec les professionnels du droit et de donner au justiciable la possibilité de 
saisir la justice et de suivre ses affaires en ligne. 

Ces moyens sans précédent et la sortie annoncée de la crise sanitaire, c rise qui a 
déstabilisé nombre de praticiens libéraux (avocats, huissiers, ... ) laisse augurer d 'une 
déferlante de saisines voire d'un tsunami judiciaire. 

A la croisée des chemins entre papier et numérique, les juridictions voient le urs 
organisations bousculées et transformées en profondeur. Pendant ce temps nos 
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concitoyens, grands consommateurs de services et de guichets, sont de plus en plus 
orientés vers des services en ligne. 

Alors que les gains attendus ne sont pas immédiatement au rendez-vous, il convient 
d'être attentif à la partie la plus fragile de la population qui ne doit pas subi r la fractu re 
numérique mais au contraire être accompagnée. 

En 2021, le défenseur des droits, qui avait enregistré un nombre exponentiel de 
réclamations concernant la relation des usagers avec le service public, alertait sur les 
conséquences du basculement vers le tout numérique. Cette institution pointe de 
nouveau, dans son rapport de suivi diffusé en février 2022,18 les difficultés générées 
par cette dématérialisation généralisée et les manquements d'un service public qui ne 
prend pas suffisamment en compte le besoin des usagers et notamment ceux en 
situation de grande précarité. 

A l'occasion de la présentation de ce rapport de suivi, Daniel Agacinski, délégué 
général à la médiation, indique« avec le numérique, on assiste à un renversement de la 
logique du service public, en faisant peser la responsabilité du bon fonctionnement d'une 
démarche sur les épaules de l'usager et non plus de l'administration: c 'est à lui de 
s'équiper et de se former pour savoir faire et effectuer ses démarches de manière 
autonome». 

La Justice est suffisamment complexe. La dématérialisation de tout ou partie d 'une 
démarche ne doit pas priver une personne de faire valoir ses droits. 
Le service public de la Justice, qui n'est pas un service public comme les autres, doit 
disposer et maintenir un accueil de qualité et être à l'écoute de tous ses usagers. 

Détail de la proposition/ Mode opératoire 

Le renforcement des S.A.U.J. nécessite un état des lieux préalable. Il pourrait ensui te 
être envisagé selon trois axes distincts mais complémentaires. 

Etat des lieux: Création d 'un référentiel unique d'activité et d'une remontée mensuelle 
sur la base d'un questionnaire SPHYNX ce qui permettra de déterminer des ratios de 
charges de travail et le nombre d'emplois nécessaires. 

Axe 1 : renforce r les effectifs d e greffe par redéploie ment d'une partie des effectifs d es 
bureaux d'aide juridictionnelle (à rapprocher de la Proposition n°3) ainsi qu'un recours 
institutionnalisé à l'emploi de services civiques au moyen de fiches de postes 

18 Rapport de suivi du Défenseur des droits 2022: « Dématérialisation des services publics: t rois ans après, 
où en est•on ? 
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standardisées; 

Axe 2: prévoir une montée en puissance du numérique (mise en réseau des S.A.U.J., 
des Points Justice et des France Services au moyen d'outils existants (ZOOM ou SKYPE) 

et développer un logiciel spécifique pour des prises de rendez-vo us en présentiel ou 
en visio sur des questions techniques voire des consultations juridiques (sur le modèle 

de« Doctolib »: un« Justilib »); 

Axe 3: étendre les compétences du S.A.U.J. par intégration de dispositifs existants 
(greffe des C.I.V.I, permanences des associations d 'aide aux victimes, S.A.R.V.I., 
permanences avocats ... ) et en créant un bureau d'exécution civil chargé de l' interface 
entre les justiciables, les avocats, les huissiers, les compagnies d'assurances, sur le 

modèle de ce qui va se généraliser prochainement entre les caisses d'allocations 
familiales (CAF) et les« Pôles famille» dans les juridictions, en matière d ' interméd iation 

des pensions alimentaires. 

Traduction lé~islative ou ré~lementaire: hormis l' extension de la compétence des 
S.A.U.J, il s'agit surtout de dispositions organisationnelles qui peuvent générer des 
dépenses en termes de travaux et de mobilier, et d 'agencement notamment. 

En revanche la création d'un bureau d 'exécution civil pourrait être de nat ure 
réglementaire s'il s'agissait d'accéder à des données personnelles (CAF, FICOBA, FIVI, 
FGA, FVA, IMPOTS.GOUV ... )19 

Impact financier: création d'un « Justilib » pour la prise de rendez-vous de nat ure 
diverses afin d'obtenir des renseignements (SAUJ) soit pour des convocations (JAP, JAF, 
JE) : le dispositif« Doctolib » existe déjà dans le domaine médical, une transposition au 

monde judiciaire devrait être aisée puisque le recensement des différents services a 
déjà été opéré lors de la mise en place du NUAD (numéro unique de l'accès au droit). 

Evaluation (avantages et inconvénients), freins éventuels, bénéfices envisagés 

Accompagnement des justiciables jusqu'à l'exécution de leurs décision (notamment 
ceux aidés judiciairement). 
Moyen devenu indispensable de pallier le tout numérique en maintenant un accueil 

physique pour les usagers. 

19 CAF : caisse d'allocations familiales; FICOBA: fichier des comptes bancaires ; FIVI: fichier des victimes ; 
FVA: fichier national des assurances ; 
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Groupe thématique: évolution des missions et des statuts 

Proposition n°5: 

Confier au juge civi ! l'intégralité de la 

réparation du préjudice corporel 

Proposition envisagée 

Confier au juge civil l'intégralité de la ré paration du préjudice corpore l des victimes. 

Enjeu/ constats/ Problématique 

La réparation du préjudice corporel est actuellement foncièrement inégalitaire et peu 

satisfaisante. 

1/ Inégalitaire, car se lon que la demande est portée devant une juridiction c ivile 
ou pé nale, la représentation obligatoire par avocat est ou non nécessaire. 

2/ Inégalitaire, car la durée de la procédure est totalement d ifférente selo n que 
l'action est engagée devant une juridiction civile ou pénale. 

Dans le premier cas, elle est soumise à des règles de procédure civi le imposant des 

déla is a ux pa rties pour conclure et le juge dispose d'un véritable pouvoir de cont ra inte 
pour faire avancer l'affaire. 
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Dans le deuxième cas, le juge chargé de la réparation à la suite d 'une décision de 
condamnation pénale ne dispose d'aucun texte lui permettant de contraindre les 

parties à conclure, à plaider, excepté son pouvoir de conviction. Il est donc soumis au 

bon vouloir des parties dont le souci de célérité n'est pas toujours partagé. 

Au pénal, les demandes de liquidation, si elles ne sont pas tranchées à l'audience, 
peuvent durer plusieurs années tant en première instance qu'en appel ce qui n'est pas 

le cas devant les juridictions civiles. 

3/ Inégalitaire, car les dossiers sont t raités soit par des magistrats pénalistes, qui 
ne maîtrisent pas toujours les règles de liquidation soit par des magistrats civilistes qui 

sont plus spécialisés dans cette matière. Aussi les décisions manquent de cohérence 
et de lisibilité. 

Détail de la proposition/ Mode opératoire 

L'article L 211-4-1 du Code de l'organisation judiciaire prévoit que le tribunal judiciaire 
connaît des demandes en réparation d'un dommage corporel. 

Le juge civil, siégeant en juge unique avec possibilité de renvoi en collégiale, serait 
affecté dans un pôle de la réparation du préjudice corpore l. 

Ce juge pourrait être créé dans les juridictions les pl us importantes. Il serait compétent 

pour toutes les instances emportant la liquidation d ' un préjudice corpore l: 

- responsabilité médicale et du fait des produits défectueux 

- accident de la circulation loi 5 juillet 1985 

- tous les contentieux d'indemnisation traités par les chambres civiles. 

- liquidation du préjudice des victimes d'infraction. 

Dans cette hypothèse, les demandes d'indemnisation des victimes d ' infraction dans 

le cadre de l'exercice de l'action civile, au sein d 'une instance pénale, lui seraient 

attribuées en cas de recours à une expe rtise médicale. 

Si le juge ne peut statuer sans recourir à une expertise médicale, le procès pénal prend 
fin avec la décision sur l'action publique. Le juge pénal (tribunal correctionnel, cour 

criminelle, cour d'assises et juridiction des mineurs) devient incompétent pour statuer 
sur l'action inde mnitaire . 
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Les victimes peuvent agir alors soit en référé, sur le fondement de l'article 145 du C PC, 

pour obtenir expertise et provision soit assigner au fond. 

Dans les deux cas, la représentation devant le juge civil étant obligatoire (à partir d 'une 
demande supérieure à 10 000 euros) il serait nécessaire d'assouplir le barème de l'aide 

juridictionnelle et de développer l'assurance de protection juridique. 

Le juge a les attributions du juge de la mise en état pouvant accorder expertise et 

provisions. 

La victime a la plénitude de son droit à indemnisation, car son action n'est pas limitée 

à la compétence du juge pénal. 

Il y aurait alors cohérence dans le traitement de ces demandes et une disparition de 

l'inégalité décrite au début de cette note. 

Groupe thématique: évolution des missions et des statuts 

Proposition n°6: 

Créer un « forum réparateur» pour la prise 

en charge des victimes d'infraction dans le 

cadre des grands procès (accidents collectifs, 

catastrophes aériennes, industrielles, santé 

publique ... ) avant le procès pénal 

Proposition envisagée 

Créer un« forum réparateur» pour la prise en charge des victimes d ' infraction dans le 
cadre d es grands procès (accidents collectif victimes d'infraction dans le cadre des 

grands procès). 

Enjeu/ constats/ Problématique 
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On assiste depuis quarante ans à une inflation considérable des constitutions de 
parties civiles dans le système pénal français. 

Non seulement les victimes occupent le te rrain du pénal au point d 'obl iger la just ice à 
installer un deuxième palais à l'intérieur même du palais, comme dans l'affaire actuelle 
des attentats du 13 novembre (suivant en cela le traitement de certaines affaires 
d 'accidents collectifs - catastrophes aériennes, industrielles, santé publique). 

On ne sait plus si le procès pénal est fait pour les victimes ou pour juger les accusés ou 
les prévenus. 

La poursuite est très souvent laissée à la discrétion de dizaines d 'associations privées 
agréées par la Chancellerie, sortes de procureurs bis, qui viennent obliger l'appareil 
judiciaire à se mettre en marche et pèsent sur le parquet de la République. 

Enfin, même les victimes indemnisées participent au p rocès pénal pour soutenir ce 
que l'on appelle maintenant« l'action vindicative» et sont parfois même indemnisées 
pour participer aux audiences (36€ par jour pour 3 heures dans l'affaire AZF) 

Ce système est original. Dans les procédures de Common Law il n'y a pas de parties 
civiles. Elles sont restreintes en Allemagne et même devant la CPI. En Italie, pays latin 
comparable, lorsque les victimes sont indemnisées, elles n'o nt plus le droit de 
participer au procès, ce qui est déjà une tentative de distinction de l'action pénale et 
de l'action civile. A défaut d ' indemnisation préalable des victimes, le juge peut doubler 
la peine des prévenus. 

Sans doute, faudra-t-il trouver pour les victimes un « forum réparateur » différent de 
celui du procès pénal. 

Il est parfaitement envisageable de mettre en place, hors d'une enceinte judicaire, 
éventuellement avec la participation de magistrats, un cadre explicatif où les victimes 
pourraient exprimer leurs douleurs, leurs préjudices, et leurs demandes de 
réparations, avant que le tribunal pénal ait statué sur l' innocence ou la peine des 
accusés ou des prévenus. 

Ce serait une révolution importante et utile. 

Détail de la proposition/ Mode opératoire 

Créer une instance, hors du palais de justice avant le procès où les victimes pourraient 
exprimer leurs douleurs et demander répara tion de leurs préjudices. 

Participe raient à ce comité des magistrats, des assureurs, des avocats et des 
représentants des entreprises publiques ou privées concernées par le préjudice, d es 
médecins, des psychologues e t des représentants du secteur associatif. 

Cette instance pourrait déboucher sur des échanges bilatéraux entre les victimes et 

les assureurs, permettant de trouver d es solutions amiables d ' indemn isation 
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individuelles, comme cela a pu être mis en œuvre ces dernières années, notamment 
dans les grands accidents collectifs ou les affaires de santé publique (AZF, Médiator ... ). 

Evaluation (avantages et inconvénients) , fre ins éventuels, bénéfices envisagés 

Freins éventuels: la mise en œuvre de cette structure qui nécessite un pilotage et une 
organisation (définition du processus de saisine de cette instance). 

Bénéfices envisagés : 

La généralisation d'un tel dispositif soulagerait les magistrats qui dans ces affaires 

complexes sont absorbés par le travail pénal et réduirait la durée des audiences 

Les victimes bénéficieraient d 'une écoute plus personnalisée et d'une indemnisation 
plus rapide de leur préjudice. 

Ce dispositif renforcerait la confiance des citoyens dans la Justice. 

Ce dispositif génèrerait des économies pour le budget du ministère de la Justice. 

Groupe thématique: évolution des missions et des statuts 

Proposition n° 7: 

Statut du parquet: Pour une modification du statut des magistrats du parquet, 

la création d'une entité supérieure judiciaire et une réforme du CSM 

Proposition envisagée 

Renforcer l'indépendance de la justice en modifiant le statut du parquet pour l'aligner 
sur celui du siège.20 

2° Cf. Note de Nathalie Becache et Frédérique Porterie, jointe en annexe de la fiche de proposition N°7 
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Créer une entité supérieure judiciaire permettant de maintenir la connexion du 
ministère public avec l'Etat et de rendre compte de la mise en œuvre de la politique 
pénale et des politiques publiques dont le rapport serait fait au parlement. 
Réformer le CSM dans son mode d'élection et de désignation de ses membres et 
élargir ses compétences en matière de gestion des ressources humaines. 

Enjeu/ constats/ Problématique 

La crise de confiance dans la Justice qu'ont pu exprimer les citoyens trouve son origine 
dans des problématiques telles que son efficacité, son accessibilité, ses délais, 
l'accompagnement des victimes, sa modernisation, ses procédures, seules véritab les 
priorités de réforme. Les consultations effectuées dans le cadre des EGJ via la plate
forme« parlonsjustice.fr » confirment que le sujet de l'unité de l'autorité judiciaire ou 
du statut du parquet n'est nullement repris comme cause de la défiance des citoyens 
vis-à-vis de l'institution. La thématique est également absente des propositions 
émanant des citoyens, comme de celles des professionnels de justice ou celle des 
partenaires, FSI, avocats ou autres professions judiciaires qui se sont exprimés lors de 
la phase de consultation menée par le ministère de la justice. 

Les détracteurs de l'unité du corps des magistrats n'abordent jamais la question de 
savoir en quoi adopter une toute autre organisation judiciaire en France, modifier 
l'article 66 de la constitution, refonder les dispositions organiques et statutaires, et 
subséquemment l'ensemble des corpus législatifs organisant la justice et ses 
procédures améliorerait ses délais, son accessibilité, sa complexité et son reta rd 
technologique. 

1- Unité du corps et autorité judiciaire 

1-1- Fondamentaux 

Fruit de l'histoire, de l'évolution de l'architecture judiciaire et de grands équilibres 
progressivement affirmés, notre statut n'est ni plus ni moins «anormal» ou 
«pathogène» que certains autres systèmes étrangers parmi lesquels les magistrats 
sont élus ou bien recrutés parmi un vivier d'avocats , où le ministère public est 
fonctionnarisé et réduit à une partie poursuivante sans prise sur l'enquête policière, 
ou encore les systèmes dans lesquels les juges sont issus d'une sorte d 'aristocratie de 
juristes. 
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L'unité du corps et l'indépendance de l'autorité judiciaire sont consacrées par la 

Constitution de 1958 et la jurisprudence établie du conseil const itutionnel affirmant 
que les magistrats du parquet et du siège composent l'autorité judiciaire: pleinement 
magistrats, les parquetiers sont garants des libertés individuelles à l' instar des 
magistrats du siège mais chacun dans ses fonctions différenciées. 

L'unité du corps est un principe cardinal de l'ordonnance statutaire de 1958 dont 
découle toute l'architecture institutionnelle, l'organisation judiciaire et les règles de 
procédure (notamment pénale bien sûr mais pas seulement) 

La jurisprudence de la CEDH, dont les célèbres arrêts Medv iedev, Moulin, Cressein, 
n'impactent pas notre système judiciaire : la CEDH rappelle, in concreto, qu'au-delà 
d 'un certain délai, la personne privée de I iberté doit être présentée à un magistrat 

indépendant au sens de l'art 5§3 de la Convention, lequel ne peut être un magistrat 
du parquet. Est donc seulement réaffirmé qu'un procureur n'est pas un juge, seul à 
même de contrôler/ prolonger la mesure privative de liberté du suspect 
«promptement» déféré devant lui (délai jamais précisé ni fixé mais on comprend en 
creux des applications concrètes dont la CEDH a eu à connaître que ce délai ne doit 
pas être supérieur à 3 jours). La procédure pénale française est en adéquation avec 
ces principes concernant les prolongations de GAV au-delà de 48h, les mandats 
d 'a mener et d'arrêt, le MAE, l'action de l' État en mer ... 

Scinder le parquet du siège conduirait à une régression statutaire du parquet et un 
affaiblissement finalement de l'autorité judiciaire en faisant du ministère public un 
corps de fonctionnaires obéissant aux ordres du gouver nement ou bien un corps d e 

magistrats « hors les murs» n'ayant aucun rôle à jouer sur l'organisation de la 

juridiction. 

1-2- L'ENM: pierre angulaire de l'unité du corps et formation commune d'excellence à 
préserver 

Il convient de rappeler que tous les magistrats sont issus d 'une formation commune 
de haut niveau et soumis à un même corpus déontologique. 

- L' ENM est une école d'application internationalement reconnue pour l'excel lence d e 
sa formation initiale et continue (modèle dupliqué dans de nombreux pays). Cette 
formation commune est dispensée pour former à l'exercice de toutes les fonctions de 
magistrat; 

- Elle est une illustration de la « méritocratie républicaine»: les auditeurs ont réussi un 

concours national de haut niveau ou passent par la voie e l'intégration directe certes 
très sélective mais qui démontre aussi que la magistrature a su s'ouvrir aux 
recrutements parallè les comme aucun autre grand corps d'Etat ne l'a jamais réalisé ; 
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-Ce principe« d'ouverture» caractérise le long cursus des auditeurs de justice: en plus 
des enseignements purement professionnels et du long stage en juridiction, ils suivent 
un parcours émaillé de stages obligatoires en cabinet d'avocat, établissement 
pénitentiaire, service de police/gendarmerie, entreprise, possibilité de stages à la 
découverte de systèmes judiciaires étrangers ... 

- L'EN M forme des magistrats qui prêteront le même serment. Il n'y a ni consanguinité 
ni connivence, chaque magistrat ainsi formé au terme d'un cursus initial et/ou par la 
formation continue, est en capacité d'exercer ses fonctions au siège comme au 
parquet, en équipe ou en cabinet, comme magistrat généra liste ou spécialisé, chef de 
juridiction ou de cour d'appel. 

1-3- Carrière commvne 

En embrassant une fonction, le magistrat exerce son office avec le s compétences 
professionnelles requises, applique les règles de procédures adaptées et cela, selon les 
obligations déontologiques fixées par son serment et précisées par la jurisprudence 
très riche du CSM. 

L'ensemble de ces qualités professionnelles ne quitte jamais le magistrat tout au long 
de sa carrière, quelles que soit les fonctions exercées. Quelques règles 
d ' incompatibilité suffiraient à garantir l'impartialité objec tive et subjective de chaque 
mouvement siège/parquet. 

Les règles de déontologie et leur sourcilleux examen par le CSM complète l'arsenal en 
cas de manquement aux obligations et devoirs du magistrat. La longue liste des 
brillantes figures de magistrats aux parcours riches et variés ayant traversé 
successivement, avec la même insoupçonnable indépendance et impartialit é, des 
fonctions au siège et au parquet, en est l'illustration. 

Dans ces conditions, on détecte mal à quelle exigence correspondrait la décision de 
figer les carrières au bout d 'un certain délai (5 ans, 10 ans, pourquoi pas 7 ou 12 ... ). 
Quelle garantie cette règle apporterait-elle à ce stade avancé d'un pa rcours 
professionnel ? Hormis de graves inconvénients en terme de gestion des ressources 
humaines et d'attractivité de certaines fonctions, ce tte option soutenue par ce rtains 
n'apporte rait aucune vale ur ajoutée. 

Au contraire, cette perspective constituerait une véritable régression à l'heure où 
l'évolution des voies d ' intégration ne cesse de tendre vers l'ouverture de la 
magistrature à d 'autres professions. A ce titre, le fait qu'un avocat, un fonctionnaire 
de police, un greffier, un DRH ayant plusieurs années d'expérie nce professionne lle 
devienne magistrat yuge ou substitut), y compris par la voie de l'intégration directe, 
ne choque personne dans le principe. Il suffit là encore de quelques règles correctrices 
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d'incompatibilité pour évacuer le soupçon de partialité du nouveau magistrat. 

Refuserait-on à un parquetier ou un juge ce que l'on promeut pour un avocat? 

11- Le ministère public français 

Afin de lever une ambiguïté persistante, il convient de clarifier les notions de politique 

pénale et de politique d'action publique. 

111- L'exigence d'indépendance et d'impartialité de la justice concerne le traitement de 
procédures déterminées. 

Le fait de mettre en œuvre localement des priorités de politique pénale décidées par 
le garde des Sceaux qu'il tient de l'art 20 de la Constitution, lignes directrices générales 
et publiques, n'entrave en rien la politique d'action publique, pouvoir propre du 
procureur de la République dans les procédures déterminées (Art 39-2 et 39-3 du CPP), 
exercée en parfaite indépendance puisque hors du champ des instructions émanant 
du pouvoir politique incarné par le garde des Sceaux. 

Le procureur français est bien plus qu'un « prosecutor » à l'anglo-saxonne (simple 
autorité de poursuite). Il est celui qui agit pour le compte d 'autrui, y comp ris dans 
l'intérêt général tout au long du procès pénal, du contrôle de l'enquête judiciaire à 
l'exécution de la décision. Il concourt à l'équilibre du procès pénal, tant dans la 
garantie qu'il apporte à l'enquête, qu'en tant qu'acteur du procès jusqu'au stade de 
l'exécution de la peine. A ce titre il ne peut être considéré comme« une partie comme 

une autre». 

Bien avant d'engager l'action publique, le procureur français, parce qu' il est un 
magistrat gardien des libertés, impartial et agissant au nom de l' intérêt général, 

dispose du pouvoir de choisir le service de police compétent (notion fondamentale à 
l'heure des profondes réorganisations de la police nationale) et donne sa qualité de 
judiciaire à l'enquête de police. Il en contrôle la régularité, la proportionnalité, la 
qualité en termes d'éléments probatoires à charge et à décharge. Il apporte ainsi au 
juge un dossier de qualité. 

11-2- Le statut du procureur, parce qu'il est magistrat, lui confère le pouvoir 
d'opportunité des poursuites et de régulateur de l'activité pénale. 

Le procureur donne aux procédures conduites sous son contrôle un tempo et une 
orientation investissant l'ensemble du champ des modalités d 'engagement de l'action 
publique prévues par la loi. Son éventuelle inaction peut être corrigée par la possibilité 
pour les victimes, personnes physiques ou morales, de se constituer partie civi le pour 
engager l'action publique. 
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Le ministère public français est caractérisé par son inventivité et sa modern ité. Il a 
ainsi développé une riche palette d'alternatives aux poursuites, consacrées 
progressivement par le législateur. Dans l'exercice de ces attributions, il est le 
régulateur de l'activité pénale de la juridiction, intégrant ses capacités d 'absorption 
dans un nécessaire agrément entre le siège et le parquet, exercice faisant partie 
intégrante de la cogestion de la juridiction, tant au plan du nombre des audiences 
pénales que de l'usage partagé et équilibré des moyens humains, budgétaires et 
matériels de la juridiction. 

Il n'est pas impossible d'imaginer une forme de séparation des moye ns comme cela 
est en cours mais pour la seule juridiction parisienne, permettant de localiser un greffe 
dédié aux missions du parquet et notamment au suivi des enquêtes. Mais à la difficulté 
de partager de maigres moyens dans les juridictions de taille modeste s'ajouterait celle 
de scinder artificiellement les moyens humains utiles à l'activité pénale à l'heure où la 
numérisation des procédures et les logiciels de gestion des procédures bouleverse 
toute l'organisation classique du greffe et tend au contraire vers plus de polyvalence. 

11-3- Les missions du ministère public sont multiples 

Elles ne s'arrêtent pas au domaine pénal. En matière commerciale et civile, le 
procureur est le garant de l'intérêt général et de l'ordre public, protecteur des plus 
vulnérables en pleine indépendance et impartialité: entreprises en difficultés, majeurs 
protégés, contrôle des professions réglementées, politique de sanctions 
commerciales, état-civil et filiation mais aussi dans le développement d es contentieux 
mettant en cause les libertés. En toute matière, il est garant de l'application de la lo i 
et peut seul et à ce titre former pourvoi dans l'intérêt de la lo i. 

Inscrit dans la vie institutionnelle de la cité, le procureur rest itue à la juridiction l'action 
qu' il mène dans le cadre des missions qui lui sont confiées par la loi, politiques 
parte nariales de protection d e l'enfance, préve ntion de la délinquance, protection 
des entreprises en difficulté, sécurité ... Dans ces différentes instances, le procureur de 
la République est bien souvent l'unique représentant de l'autorité judiciaire dans son 
ressort et constitue le seul contre poids au pouvoir de l'autorité administrative dans 
les mains du préfet et des administrations déconcentrées. 

Une autorité judiciaire déjà morcelée territorialement et affaiblie dans son rapport 
aux services de police et gendarmerie ne peut que se souder, au contraire, dans ses 
deux composantes pour faire front commun aux défis du projet de 
départementalisation de la police nationale. Opter pour un statut renforçant son 
indépendance est l'option soutenue pour renforcer l'entiè reté de l'institution 
judiciaire. 

Ill- Statut du magistrat du parquet 
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Placé« sous l'autorité du garde des Sceaux» (art 5 du statut), avec la suppression des 
instructions individuelles, l'autorité du garde des Sceaux ne s'applique en réal ité que 
sur la politique pénale, tirée de l'art 20 de la constitution, et non sur la politique 
d 'action publique, qui relève du pouvoir propre du proc ureur de la République. 

Le modèle du Parquet Européen désormais inscrit dans le paysage français (par la 
transposition de ses règles de fonctionnement dans le CPP) mérite d'être pris en 
compte dans l'appréhension d'une réforme du statut du parquet. 

111-1: Un ministère public hiérarchisé et comptable de la mise en oeuvre des priorités 
de politique pénale 

Un ministère public hiérarchisé et comptable de la mise en œuvre des priorités d e 
politique pénale garantit l'application de la loi sur le territoire national et l'égalité de 
tous les citoyens devant la loi. 

Par ailleurs, le statut du parquet a, de fait, déjà beaucoup évolué ces dernières années: 

- Le CSM s'est autonomisé, avec une « formation parquet» composé de membres 
communs aux deux formations et la pratique désormais complètement normalisée 
des« recommandations» 

- Le CSM est obligatoirement saisi pour toutes les nominations au se in du parquet, de 
l'auditeur de justice aux procureurs généraux 

- Ses avis sont suivis par les différents gardes des Sceaux depuis plus de plus de 10 ans 
qui tous se sont solennellement engagés à ne pas« passer outre». 

Se succèdent les évolutions législatives insérées dans le code de procédure pénale 
renforçant l'indépendance du parquet dans la conduite de l'action publique comme: 
la suppression des instructions individuelles, l'exigence d'impartialité(= Neutralité), 
l'instruction des affaires à charge et à décharge et la proportionnalité des moyens 
d'enquête mis en œuvre. 

Ces principes font écho à la jurisprudence bien établie du Conseil constitutionnel 
(notamment dans sa décision du 22 juillet 2016): « JI découle de l'autorité judiciaire, à 
laquelle appartiennent les magistrats du parquet, un principe selon lequel le ministère 
public exerce librement, en recherchant la protection des intérêts de la société, l'action 
publique devant les juridictions pénales». 

Le large consensus qui s'est dégagé depuis mainte nant des années entre la profession 
et les organisations syndicales milite pour que la réforme concernant le statut du 
parquet permette d'écarter définitivement le soupçon de partialité par l'alignement 
des garanties de ce dernier sur celui des magistrats du siège en termes de nomination, 
d'inamovibilité et de discipline. 
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Les incompatibilités géographiques imposées aux avocats qui intègrent la 
magistrature et qui ne peuvent exercer pendant 5 ans dans le ressort de la juridiction 
de rattachement de leur barreau pourraient être appliq uées aux magistrats qui 
passent du siège au parquet (et réciproquement) au cours de leur parcours 
professionnel afin de parachever l'exigence d'impartialité qui fonde l'indépendance 
de l'autorité judiciaire. 

111-2- La «coupure» du ministère public avec le pouvoir politique du ministre de la 
justice ne signifie pas la «rupture» du caractère hiérarchique du parquet. 

La réforme du statut pourrait être poussée jusqu'à son aboutissement : 

Faute d'instructions individuelles dans un environnement nécessitant pourtant la 
cohésion de l'action publique, le lien hiérarchique et l' interface avec le gouvernement 
trouverait sa légitimité dans la création d'une entité supérieure purement judiciaire 
(PG de la nation, collège de PG, PG de la cour de cassation) susceptible de maintenir 
la connexion du ministère public avec l'État et de rendre compte de la mise en œuvre 
de la politique pénale et des politiques publiques dont le rapport serait fait au 
Parlement. 

Ce type de nomination est déjà éprouvé en France (membres du conseil 
constitutionnel ou autorités administratives indépendantes), et l'on peut imaginer que 
le rôle du CSM et du Parlement dans ce processus devrait permettre la désignation 
d'une personnalité ou d 'une collégialité incontestable. 

Dans cet esprit, la réforme du CSM avec une élection de membres magist rats sans 
étiquette syndicale permettrait en outre d'assurer à la fois sa neutra lité, son 
indépendance et son impa rtialité dans le cadre nouveau de son pouvoir de 
nomination. Un tel projet ne pourrait que s'accompagner de l'élargissement de ses 
compétences en matière de gestion des carrières des magistrats, fort d'une 
administration suffisante travaillant sous son autorité en matière de ressources 
humaines. 

Détail de la proposition/Mode opératoire 

-Aligner les conditions de nomination des magistrats du parquet sur celui du siège 
- Uniformiser le régime disciplinaire siège/parquet 
- Maintenir l'unicité de la formation, du corps et des carrières 
-Ajuster les règles mobilité siège/parquet/siège par des incompatibilités inscrites dans 
la loi 
- Mener une réflexion sur un organe central fédérateur au sommet de la hiéra rchie du 
ministère public 
- Mener une réflexion sur l'étendue et la nature des remontées d'information vers 
l'administration centra le 
- Mener une ré flexion sur le mode de scrutin des membres magistrats du CSM 
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- Mener une réflexion sur une réforme du CSM doté de moyens pour administrer les 

ressources humaines des magistrats. 

Freins évent uels 

- Modifications constitutionnelles (article 64 de la Constitut ion) 

- Modifications de !'Ordonnance de 1958 portant statut de la magistrature 

- Etude d'impact à mener en termes politique, juridique et budgétaire pour la création 
d'une entité supérieure judiciaire: procureur général de la Nation ou procureur 
général de la Cour de Cassation ou représentant du collège des procureurs généraux 

- Sur le plan organisationnel et budgétaire: réflexion à mener avec la DSJ pour la 
réforme du CSM et le transfert de compétences en matière de gestion des ressources 
humaines 

- Etude d'impact à mener pour la réforme du CSM (mode électoral) 

- Dialogue social à conduire avec les organisations syndicales représentatives des 

magistrats. 

Bénéfices envisagés 

Clarification du statut des magistrats du parquet et renforcement de leur 

indépendance objective. 

Amélioration de la gestion des ressources humaines de la magistrature. 
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ANNEXE A LA FICHE DE PROPOSITION N°7 

F.T ATS-GF.NF.RATJX DF. J,A .TTJSTTCF.-

GROUPE DE TRAVAIL STATUT MISSIONS 

LE STATUT DU MINISTÈRE PUBLIC 

Note de Nathalie Bécache et Frédérique Porterie 

La crise de confiance dans la Justice qu'ont pu exprimer les citoyens trouve son origine dans 
des problématiques telles que son efficacité, son accessibilité, ses délais, l'accompagnement des 
victimes, sa modernisation, ses procédures, seules véritables priorités de réforme. Les 
consultations effectuées dans le cadre des EGJ via la plate-forme « parlonsjustice.fr » 
confirment que le sujet de l'unité de l'autorité judiciaire ou du statut du parquet n'est nullement 
repris comme cause de la défiance des citoyens vis-à-vis de l'institution. La thématique est 
également absente des propositions émanant des citoyens, comme de celles des professionnels 
de justice ou celle des partenaires, FSI, avocats ou autres professions judiciaires qui se sont 
exprimés lors de la phase de consultation menée par le ministère de la justice. 

Les détracteurs de l'unité du corps des magistrats n'abordent jamais la question de savoir en 
quoi adopter une toute autre organisation judiciaire en France, modifier l 'article 66 de la 
constitution, refonder les dispositions organiques et statutaires, et subséquemment l'ensemble 
des corpus législatifs organisant la justice et ses procédures améliorerait ses délais, son 
accessibilité, sa complexité et son retard technologique. 
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1- Unité du corps et autorité judiciaire 

I-1- Fondamentaux 

• Fruit del' histoire, de l'évolution de l'architecture judiciaire et de grands équilibres 
progressivement affirmés, notre statut n'est ni plus ni moins «anormal » ou 
« pathogène » que certains autres systèmes étrangers parmi lesquels les magistrats 
sont élus ou bien recrutés parmi un vivier d'avocats , où le ministère public est 
fonctionnarisé et réduit à une partie poursuivante sans prise sur l'enquête policière, ou 
encore les systèmes dans lesquels les juges sont issus d'une sorte d'aristocratie de 
juristes. 

• L'unité du corps et l'indépendance de l'autorité judiciaire sont consacrées par la 
Constitution de 1958 et la jurisprudence établie du conseil constitutionnel affirmant 
que les magistrats du parquet et du siège composent l 'autorité judiciaire : pleinement 
magistrats, les parquetiers sont garants des libertés individuelles à l 'instar des magistrats 
du siège mais chacun dans ses fonctions différenciées. 

• l'unité du corps est un principe cardinal de l'ordonnance statutaire de 1958 dont 
découle toute l 'architecture institutionnelle, l 'organisation judiciaire et les règles de 
procédure (notamment pénale bien sûr mais pas seulement) 

• la jurisprudence de la CEDH, dont les célèbres arrêts Medviedev, Moulin, 
Cressein, n'impactent pas notre système judiciaire: la CEDH rappelle, in concreto, 
qu'au delà d'un certain délai, la personne privée de liberté doit être présentée à un 
magistrat indépendant au sens de l 'art 5§3 de la Convention , lequel ne peut être un 
magistrat du parquet. Est donc seulement réaffirmé qu'un procureur n 'est pas un juge, 
seul à même de contrôler/ prolonger la mesure privative de liberté du suspect 
« promptement » déféré devant lui ( délai jamais précisé ni fixé mais on comprend en 
creux des applications concrètes dont la CEDH a eu à connaître que ce délai ne doit pas 
être supérieur à 3 jours). La procédure pénale française est en adéquation avec ces 
principes concernant les prolongations de GA V au-delà de 48h, les mandats d'amener 
et d'arrêt, le MAE, l'action de l'État en mer... 

Scinder le parquet du siège conduirait à une régression statutaire du parquet et un 
affaiblissement finalement de l'autorité judiciaire en faisant du ministère public un corps de 
fonctionnaires obéissant aux ordres du gouvernement ou bien un corps de magistrats « hors les 
murs » n'ayant aucun rôle à jouer sur l'organisation de la juridiction. 

1-2- L 'ENM: pierre angulaire de l'unité du corps et formation commune d'excellence à 
préserver 

Il convient de rappeler que tous les magistrats sont issus d'une formation commune de haut 
niveau et soumis à un même corpus déontologique. 

• 1 'ENM est une école d'application internationalement reconnue pour 1' excellence de sa 
formation initiale et continue (modèle dupliqué dans de nombreux pays). Cette 
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formation commune est dispensée pour former à l'exercice de toutes les fonctions de 
magistrat; 

• elle est une illustration de la « méritocratie républicaine » : les auditeurs ont réussi un 
concours national de haut niveau ou passent par la voie e l'intégration directe certes très 
sélective mais qui démontre aussi que la magistrature a su s'ouvrir aux recrutements 
parallèles comme aucun autre grand corps d'Etat ne l'a jamais réalisé; 

• ce principe d' «ouverture » caractérise le long cursus des auditeurs de justice : en plus 
des enseignements purement professionnels et du long stage en juridiction, ils suivent 
un parcours émaillé de stages obligatoires en cabinet d'avocat, établissement 
pénitentiaire, service de police/gendarmerie, entreprise, possibilité de stages à la 
découverte de systèmes judiciaires étrangers .. 

• l'ENM forme des magistrats qui prêteront le même serment. Il n'y a ni 
consanguinité ni connivence, chaque magistrat ainsi formé au terme d'un cursus initial 
et/ou par la formation continue, est en capacité d'exercer ses fonctions au siège comme 
au parquet, en équipe ou en cabinet, comme magistrat généraliste ou spécialisé, chef de 
juridiction ou de cour d'appel. 

I-3- Carrière commune 

En embrassant une fonction, le magistrat exerce son office avec les compétences 
professionnelles requises, applique les règles de procédures adaptées et cela, selon les 
obligations déontologiques fixées par son serment et précisées par la jurisprudence très riche 
duCSM. 

L'ensemble de ces qualités professionnelles ne quitte jamais le magistrat tout au long de 
sa carrière, quelles que soit les fonctions exercées. Quelques règles d'incompatibilité 
suffiraient à garantir l'impartialité objective et subjective de chaque mouvement 
siège/parquet. Les règles de déontologie et leur sourcilleux examen par le CSM complète 
l'arsenal en cas de manquement aux obligations et devoirs du magistrat. La longue liste des 
brillantes figures de magistrats aux parcours riches et variés ayant traversé successivement, 
avec la même insoupçonnable indépendance etimpartialité, des fonctions au siège et au parquet, 
en est l'illustration. 

Dans ces conditions, on détecte mal à quelle exigence correspondrait la décision de figer les 
carrières au bout d 'un certain délai (5 ans, 10 ans, pourquoi pas 7 ou 12 ... ) . Quelle garantie 
cette règle apporterait-elle à ce stade avancé d'un parcours professionnel? Hormis de graves 
inconvénients en terme de gestion des ressources humaines et d'attractivité de certaines 
fonctions, cette option soutenue par certains n'apporterait aucune valeur ajoutée. 

Au contraire, cette perspective constituerait une véritable régression à l 'heure où l'évolution 
des voies d'intégration ne cesse de tendre vers l'ouverture de la magistrature à d'autres 
professions. A ce titre, le fait qu'un avocat, un fonctionnaire de police, un greffier, un DRH 
ayant plusieurs années d'expérience professionnelle devienne magistrat (juge ou substitut), y 
compris par la voie de l 'intégration directe, ne choque personne dans le principe. Il suffit là 
encore de quelques règles correctrices d'incompatibilité pour évacuer le soupçon de partialité 
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du nouveau magistrat ... Refuserait-on à un parquetier ou un juge ce que l 'on promeut pour un 
avocat? 

II- Le ministère public français 

Afin de lever une ambiguïté persistante, il convient de clarifier les notions de politique pénale 
et de politique d'action publique. 

Ill- L'exigence d'indépendance et d'impartialité de la justice concerne le traitement de 
procédures déterminées. 

Le fait de mettre en œuvre localement des priorités de politique pénale décidées par le garde 
des Sceaux qu'il tient de l'art 20 de la Constitution, lignes directrices générales et publiques, 
n' entrave en rien la politique d'action publique, pouvoir propre du procureur de la 
République dans les procédures déterminées (art 39-2 et 39-3 du cpp), exercée en parfaite 
indépendance puisque hors du champ des instructions émanant du pouvoir politique 
incarné par le garde des Sceaux. 

Le procureur français est bien plus qu'un « prosecutor » à l'anglo-saxonne (simple autorité de 
poursuite). Il est celui qui agit pour le compte d'autrui, y compris dans l'intérêt général tout au 
long du procès pénal, du contrôle de l'enquête judiciaire à l'exécution de la décision. Il 
concourt à l'équilibre du procès pénal, tant dans la garantie qu'il apporte à l'enquête, 
qu'en tant qu'acteur du procès jusqu'au stade de l'exécution de la peine. A ce titre il ne 
peut être considéré comme « une partie comme une autre ». 

Bien avant d'engager l'action publique, le procureur français, parce qu'il est un magistrat 
gardien des libertés, impartial et agissant au nom de l' intérêt général, dispose du pouvoir de 
choisir le service de police compétent (notion fondamentale à l'heure des profondes 
réorganisations de la police nationale) et donne sa qualité de judiciaire à l'enquête de police. 
Il en contrôle la régularité, la proportionnalité, la qualité en termes d'éléments probatoires à 
charge et à décharge. Il apporte ainsi au juge un dossier de qualité. 

II-2- Le statut du procureur, parce qu'il est magistrat, lui confère le pouvoir d'opportunité 
des poursuites et de régulateur de l'activité pénale. 

Le procureur donne aux procédures conduites sous son contrôle un tempo et une orientation 
investissant l'ensemble du champ des modalités d'engagement del 'action publique prévues par 
la loi. Son éventuelle inaction peut être corrigée par la possibilité pour les victimes, personnes 
physiques ou morales, de se constituer partie civile pour engager l'action publique. 

Le ministère public français est caractérisé par son inventivité et sa modernité. Il a ainsi 
développé une riche palette d'alternatives aux poursuites, consacrées progressivement par le 
législateur. Dans l 'exercice de ces attributions, il est le régulateur de l'activité pénale de la 
juridiction, intégrant ses capacités d'absorption dans un nécessaire agrément entre le siège 
et le parquet, exercice faisant partie intégrante de la co-gestion de la juridiction, tant au 
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plan du nombre des audiences pénales que de l'usage partagé et équilibré des moyens humains, 
budgétaires et matériels de la juridiction. 

Il n'est pas impossible d'imaginer une forme de séparation des moyens comme cela est en 
cours mais pour la seule juridiction parisienne, permettant de localiser un greffe dédié aux 
missions du parquet et notamment au suivi des enquêtes. Mais à la difficulté de partager de 
maigres moyens dans les juridictions de taille modeste s'ajouterait celle de scinder 
artificiellement les moyens humains utiles à l'activité pénale à l'heure où la numérisation des 
procédures et les logiciels de gestion des procédures bouleverse toute l'organisation classique 
du greffe et tend au contraire vers plus de polyvalence. 

II-3- Les missions du ministère public sont multiples 

Elles ne s'arrêtent pas au domaine pénal. En matière commerciale et civile, le procureur est 
le garant de l'intérêt général et de l'ordre public, protecteur des plus vulnérables en pleine 
indépendance et impartialité: entreprises en difficultés, majeurs protégés, contrôle des 
professions réglementées, politique de sanctions commerciales, état-civil et filiation mais aussi 
dans le développement des contentieux mettant en cause les libertés. En toute matière, il est 
garant de l'application de la loi et peut seul et à ce titre former pourvoi dans l'intérêt de la loi. 

Inscrit dans la vie institutionnelle de la cité, le procureur restitue à la juridiction l'action 
qu'il mène dans le cadre des missions qui lui sont confiées par la loi, politiques partenariales 
de protection del' enfance, prévention de la délinquance, protection des entreprises en difficulté, 
sécurité ... Dans ces différentes instances, le procureur de la République est bien souvent 
l'unique représentant de l'autorité judiciaire dans son ressort et constitue le seul contre-poids 
au pouvoir de l'autorité administrative dans les mains du préfet et des administrations 
déconcentrées. 

Une autorité judiciaire déjà morcelée territorialement et affaiblie dans son rapport aux services 
de police et gendarmerie ne peut que se souder, au contraire, dans ses deux composantes pour 
faire front commun aux défis du projet de départementalisation de la police nationale. 
Opter pour un statut renforçant son indépendance est l'option soutenue pour renforcer l'entièreté 
de l'institution judiciaire. 

III- Statut du magistrat du parquet 

Placé « sous l'autorité du garde des Sceaux» (art 5 du statut), avec la suppression des 
instructions individuelles, l 'autorité du garde des Sceaux ne s' applique en réalité que sur la 
politique pénale, tirée de l'art 20 de la constitution, et non sur la politique d'action publique, 
qui relève du pouvoir propre du procureur de la République. 

Le modèle du Parquet Européen désormais inscrit dans le paysage français (par la transposition 
de ses règles de fonctionnement dans le CPP) mérite d'être pris en compte dans l'appréhension 
d'une réforme du statut du parquet. 

111-1: Un ministère public hiérarchisé et comptable de la mise en œuvre des priorités de 
politique pénale 
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Un ministère public hiérarchisé et comptable de la mise en œuvre des priorités de politique 
pénale garantit l'application de la loi sur le territoire national et l'égalité de tous les citoyens 
devant la loi. 

Par ailleurs, le statut du parquet a, de fait, déjà beaucoup évolué ces dernières années: 

• le CSM s'est autonomisé, avec une « formation parquet » composé de membres 
communs aux deux formations et la pratique désormais complètement normalisée des 
« recommandations » 

• le CSM est obligatoirement saisi pour toutes les nominations au sein du parquet, de 
l'auditeur de justice aux procureurs généraux 

• ses avis sont suivis par les différents gardes des Sceaux depuis plus de plus de 10 ans 
qui tous se sont solennellement engagés à ne pas « passer outre » . 

Se succèdent les évolutions législatives insérées dans le CPP renforçant l'indépendance du 
parquet dans la conduite de l'action publique : 

• suppression des instructions individuelles 
• exigence d' impartialité (=neutralité ) 
• à charge et à décharge 
• proportionnalité des moyens d'enquête mis en œuvre 

Ces principes font écho à la jurisprudence bien établie du Conseil constitutionnel 
(notamment dans sa décision du 22 juillet 2016): « Il découle de l 'autorité ;udtctatre, à lGCJuelle 
appartiennent les magistrats du parquet, un principe selon lequel le ministère public exerce 
librement, en recherchant la protection des intérêts de la société, l 'action publique devant les 
juridictions pénales ». 

Le large consensus qui s'est dégagé depuis maintenant des années entre la profession et 
les organisations syndicales milite pour que la réforme concernant le statut du 
parquet permette d'écarter définitivement le soupçon de partialité par 
l'alignement des garanties de ce dernier sur celui des magistrats du siège en terme 
de: 

• nomination 
• inamovibilité 
• discipline. 

Les incompatibilités géographiques imposées aux avocats qui intègrent la magistrature et qui 
ne peuvent exercer pendant 5 ans dans le ressort de la juridiction de rattachement de leur barreau 
pourraient être appliquées aux magistrats qui passent du siège au parquet (et réciproquement) 
au cours de leur parcours professionnel afin de parachever l'exigence d'impartialité qui fonde 
l'indépendance de l'autorité judiciaire. 

111-2- La« coupure» du ministère public avec le pouvoir politique du ministre de la justice 
ne signifie pas la « rupture» du caractère hiérarchique du parquet. 

La réforme du statut pourrait être poussée jusqu'à son aboutissement : 
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Faute d'instructions individuelles dans un environnement nécessitant pourtant la cohésion de 
l'action publique, le lien hiérarchique et l'interface avec le gouvernement trouverait sa légitimité 
dans la création d'une entité su11érieure purement judiciaire (PG de la nation, collège de PG, 
PG de la cour de cassation) susceptible de maintenir la connexion du ministère public avec 
l'État et de rendre compte de la mise en œuvre de la politique pénale et des politiques publiques 
dont le rapport serait fait au Parlement. 

Ce type de nomination est déjà éprouvé en France (membres du conseil constitutionnel ou 
autorités administratives indépendantes), et l'on peut imaginer que le rôle du CSM et du 
Parlement dans ce processus devrait permettre la désignation d'une personnalité ou d'une 
collégialité incontestable. 

Dans cet esprit, la réforme du CSM avec une élection de membres magistrats sans étiquette 
syndicale permettrait en outre d'assurer à la fois sa neutralité, son indépendance et son 
impartialité dans le cadre nouveau de son pouvoir de nomination. Un tel projet ne pourrait que 
s'accompagner de l'élargissement de ses compétences en matière de gestion des carrières des 
magistrats, fort d'une administration suffisante travaillant sous son autorité en matière de 
ressources humaines. 

*** 

PROPOSITIONS: 

• Alignement complet des conditions de nomination des magistrats du parquet sur celui 
du siège 

• Uniformisation du régime disciplinaire siège/parquet 
• Maintien de l'unicité de la formation, du corps et des carrières 
• Ajustement de la mobilité siège/parquet/siège par des incompatibilités inscrites dans la 

loi 
• Réflexion sur un organe central fédérateur au sommet de la hiérarchie du ministère 

public 
• Réflexion sur l'étendue et la nature des remontées d'information vers l'administration 

centrale 
• Réflexion sur une réforme du mode de scrutin pour l 'élection des membres magistrats 

duCSM 
• Réflexion sur une réforme du CSM doté de moyens pour administrer les ressources 

humaines des magistrats. 
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Groupe thématique: évolution des missions et des statuts 

Proposition n°8 : 

Statut du parquet: Pour une modification du 
statut des magistrats du parquet et une 

clarification des fonctions et des pouvoirs 

entre parquet et siège 

Proposition envisagée 

Renforcer l'indépendance de la justice en modifiant le statut du parquet pour l'aligner 
sur celui du siège, sans remettre en cause la spécificité du parquet à la française. 

Clarifier les fonctions et les pouvoirs entre les magistrats du parquet et les magistrats 
du siège, afin de donner plus de lisibilité à nos concitoyens dans le fonctionnement de 
la justice pénale. 
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Enjeu/ constats/ Problématique 

La Constitution précise dans son article 64: « Le Président de la République est garant 

de l'autorité judiciaire. Il est assisté par le Conseil Supérieur de la Magistrature. Une lo i 

organique porte statut des magistrats. Les magistrats du siège sont inamovibles ». 

Le 30 juillet 2010 et à de nombreuses autre reprises depuis, le Conseil constitutionnel 

a affirmé : « L'autorité judiciaire comprend à la fois des magistrats du siège et du 

parquet.» Dans un arrêt du 22/07/2016, il précise: « le ministère public exerce 
librement, en recherchant la protection des intérêts de la société» l'action publique 
devant les juridictions pénales». 

L'ordonnance n° 58-1270 du 22 décembre 1958 organise le déroulement de la carrière 

des magistrats du siège et du parquet. 

Si chaque magistrat peut être nommé au cours de sa carrière à des fonctions du siège 

ou du parquet et est soumis à des règles communes d 'avancement et 

d'incompatibilité, le statut de ces mêmes magistrats s'avère différent sous l'angle de 

la nomination, du régime disciplinaire et de l'inamovibilité. Le garde des Sceaux peut 

nommer et sanctionner les magistrats du parquet sur avis simple du CSM. Par ailleurs 

ils ne sont pas inamovibles. 

La loi du 25 juillet 2013 précise l'organisation hiérarchique du parquet (Articles 30 et 

35 du CPP): Le ministre de la justice conduit la politique pénale déterminée par le 

gouvernement. A cette fin il adresse aux magistrats du ministère public d es 

instructions générales. Il ne peut leur adresser aucune instruction dans les affaires 

individuelles. 

Le procureur général veille à l'application de la loi pénale sur le ressort et, si besoin, 

précise et adapte les instructions générales du ministre de la justice. Le procureur de 

la République met en œuvre la politique pénale ainsi déclinée. 

Procureur, procureur général et ministre de la justice, chacun à son niveau rend 

compte de la mise en œuvre d e la politique pénale, ce de rnier par un rapport transmis 

au Parlement. 

Définie par le gouvernement, la politique p énale se nourrit également des remontées 

d'informations. Elle permet d'éclairer le garde des Sceaux et l'a ide à répondre aux 

interrogations du Parlement. 

Depuis une quinzaine d'années, les gardes des Sceaux ont suivi systématiquement les 

avis de la formation du CSM compétente en matière de nominat ion des magistrats du 
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parquet. Afin de constitutionnaliser cette pratique, des projets de révision de la 

Constitution ont été réalisés en 2013 et 2018. 

Malgré la pratique prétorienne des gardes des Sceaux établie depuis plusieurs années, 
malgré la décision du Conseil constitutionnel du 8 décembre 2017 considérant que 
« la Constitution consacre l'indépendance des magistrats du parquet, dont découle le 
libre exercice de leur action devant les juridictions, que cette indépendance doit être 
conciliée avec les prérogatives du Gouvernement et qu'elle n'est pas assurée par les 
mêmes garanties que celles applicables aux magistrats du siège», le lien hiérarchique du 
parquet n'étant ainsi pas incompatible avec le principe d'indépendance de l'autori té 

judiciaire, il subsiste une suspicion au sujet de l'indépendance du parquet. Ce doute 
est renforcé par la jurisprudence des deuxjuridictions européennes. 

La CEDH considère que le statut du magistrat du parquet, subordonné au 
gouvernement, ne lui permet pas d 'exercer des fonctions propres au juge au regard 

des droits de la personne arrêtée ou détenue prévus par l'article 5, paragraphe 3, d e 
la Convention Européenne des Droits de l' Homme . 

De son côté, la Cour de Justice de l'Union européenne lui reconnait une « garantie 
d ' indépendance pour émettre des mandats d'arrêt européens». 

La place qu 'occupe le ministère public dans le procès pénal fait du parquet un 

intervenant central dans la procédure. Il est présent dans tout le processus depuis le 
premier acte d 'enquête jusqu'au dernie r acte d 'exécution des décisions pénales. 

Partie au procès, mais partie particulière, son action dans la conduite des procédures 
déterminées est encadrée par la loi. Il est tenu à exercer l'action publique dans le 

respect du principe d ' impartialité (art 31 du CPP), le proc ureur contrôle la légalité des 

moyens mis en œuvre dans les enquêtes judiciaires, la proportionnalité des actes 
d'enquête, leur orientation et leur qualité. Il veille à ce que les investigations tende nt 

à la manifestation de la vérité et à ce qu'elles soient accomplies à charge et à décharge, 
il veille enfin au respect des droits des personnes suspectées (Art 39-2 du CPP). A cet 

égard il donne véritablement son caractère judiciaire à l'enquête de police. 

Le ministère public est représenté auprès de chaque juridiction répressive, ass iste aux 

débats et requiert. Sa parole est libre. 

Cependant, son rôle autrefois binaire, poursuite ou classement, a profondément 
évolué. Il dispose aujourd'hui de prérogatives étendues dans le cadre de son pouvoir 

d 'opportunité des poursuites pour décider d'une riche palette de mesures dites de 
3ème voie, alternatives au classement sans suite« sec» (Art 41-1 du CPP). Dans le cas de 

composition pénale toutefois, la validation du juge est obligatoire, mais la récente loi 

de programmation judiciaire a ouvert la voie à la possibilité pour le parquet d e 
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prononcer des quasi-peines sans interventions du juge, venant rompre ainsi l'équi libre 

entre pouvoir de proposition et pouvoir de juger. 

Par ailleurs le législateur a élargi au fil des dernières décennies les modes de jugement 

alternatifs à l'audience pénale classique (ordonnances pénales, et surtout convocation 

sur reconnaissance préalable de culpabilité-CRPC), nécessitant toutes l' intervention 

du juge, lequel, pour la procédure de CRPC, homologue ou non la peine proposée. 

Le ministère public dispose désormais d'un pouvoir plus ou moins direct d ' imposer 

des sanctions et il est doté de moyens d'investigations, notamment en matière de 

criminalité organisée et de terrorisme, bien que toujours contrôlés ou autorisés par un 

juge (grande prolongation de GAV, captation de données personnelles, saisies). 

Aussi est-il devenu indispensable d'une part de modifier le statut du parquet et d 'autre 

part, de clarifier ses missions et son rôle par rapport au siège, afin de garantir 

visiblement l'indépendance de la Justice. 

Pour ce faire, il est proposé : 

1°) de maintenir de l'unité du corps judiciaire 

2°) de renforcer le statut du parquet par une modification de la Constitution et du 

statut de la magistrature permettant de garantir et d'étendre l'indépendance des 

magistrats du parquet, en alignant leur statut sur celui plus protecteur des magistrats 

du siège; 

3°) de clarifier les fonctions et les pouvoirs entre le parquet et le siège. 

Détail de la proposition/ Mode opératoire 

Détail de la proposition 

1°) Modifier le statut des magistrats du parquet afin de l'aligner sur celui des magistrats 
du siège pour: 

- La nomination, avec avis conforme du CSM et proposition du CSM pour les 

procureurs généraux et les procureurs de la République; 

- Le régime disciplinaire avec compétence au CSM pour prononcer des sanctions à 
l'instar des magistrats du siège; 

- La règle de l'inamovibilité: 

o Modification du dernier alinéa de l'article 64 de la Constitution, sans remise 

en cause de la spécificité du parquet à la française et 
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o Réécriture de l'article 5 de !'Ordonnance du 22 décembre 1958 modifiée 

pour retrancher de cet article toute référence à l'autorité exercée par le 
garde des Sceaux sur les magistrats du parquet. 

Cette proposition respecte la tradition française selon laquelle le parquetier est un 

magistrat et non un fonctionnaire. Elle est aussi conforme à l'évolution judiciaire 

européenne qui voit une large convergence des systèmes judiciaires quant à 
l'autonomie fonctionnelle des parquets, les systèmes judiciaires où le ministère public 

est subordonné au ministère de la justice étant minoritaires. 

La commission de Venise, commission européenne pour la démocratie par le droit 
relève « une tendance générale à un ministère public plus indépendant qu'à un 

ministère public subordonné ou lié à l'exécutif». 

La tendance dominante récente au niveau européen va donc dans le sens de 
l'inscription, dans les textes , de l'indépendance statutaire du ministère public. 

2°) Clarifier les fonctions et les pouvoirs entre le procureur d'un côté et le juge de 
l'autre, pour garantir une plus grande lisibilité extérieure 

Parallèlement s'est également dégagée en Europe une tendance nette à distinguer de 

plus en plus clairement les organes de poursuite d es organes de jugement. 

Sur 47 états membres du Conseil de l'Europe, seuls huit pays conservent une structure 
administrative et budgétaire commune entre siège et parquet. Le Conseil de l'Europe 

rappelle constamment que l'autonomie dans la gestion des moyens est également un 
facteur d'indépendance. 

Les moyens adéquats et les garanties statutaires réelles sont indispensables aux 
me mbres du ministère public comme aux juges. 

Magistrat à part entière bénéficiant de la même protection que les magistrats du siège, 
le ministère public reste cependant à l'audience pénale une partie certes particulière 

mais uniquement une partie. Il soutient l'accusation face à l'avocat de la défense, 
autre partie devant le juge qui doit tranche r. 

A l'extérieur il met en œuvre des politiques publiques avec les in terlocuteurs 
institutionnels (préfet, conseil départemental, administrations déconcentrés). 

Son rôle, ses missions et ses attributions se sont multipliés au cours de ces t rente 

dernières années, devenant selon une expression désormais largement répandue un 
«quasi-juge», tout en étant soumis à un lien hiérarchique. Cette situation mérite 
aujourd'hui une clarification et une réflexion sur la poursuite de cette extension de 

leurs missions. 
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La séparation des fonctions de poursuivre/enquêter et de juger est un principe 

fondamental et structurant de la procédure pénale. Il existe d'ailleurs de très 
nombreux dispositifs juridiques, procéduraux et déontologiques garantissant cette 

séparation des fonctions. 

Cette multiplication des pouvoirs et des prérogatives du parquet, qui rend de plus en 
plus des décisions sur le fond dans la réponse pénale et des décisions sur les li bertés, 

justifiés par son efficacité, a eu pour effet de mélanger, au risque parfois de la 
confusion, ces deux grandes fonctions de la justice, poursuivre/enquêter et juger, en 

faisant de plus en plus du parquet "un juge avant le juge" (cf. Audition de Monsieur 

Jean-Paul Jean). 

Nul ne peut nier juridiquement que l'autorité de poursuite est, dans le procès pénal e t 

dans la procédure pénale, une partie demanderesse, celle qui exerce l'action publique 
et représente l'intérêt général et qui est dotée de l'autorité judiciaire. C'est aussi une 

partie qui saisit la justice pénale au nom de la société et, dans le cadre d'une politique 
pénale nationale, régionale ou locale, demande l'application d'une peine ou d'une 
relaxe. Cette nature de "partie" ne lui permet pas d'assurer les missions essentielles du 

juge qui reste le tiers impartial. 

C'est le raisonnement logique et imparable que fait la CEDH mais aussi les 
processualistes de manière générale. 

C'est pourquoi, il est nécessaire de: 

- mettre une limite à ce mouvement législatif qui donne toujours plus d e pré rogat ives 
et de pouvoirs au parquet, en réduisant voire en supprimant21 le rôle du «juge qui 

juge», au risque parfois de voir l'office du juge limité à un rôle d e contrôle, 

d 'a utorisation et d'homologation; 

- favoriser une organisation de la justice qui assure clairement la séparation des 

fonctions de poursuivre/d'enquêter et de juger. 

Ces préconisations en faveur d'une meilleure clarification de la fonction de 

poursuivre/enquêter et de la fonction de juger ont aujourd'hui une assise forte: 

- les avocats, d e manière géné rale, y sont très favorables; 

- tous les magistrats auditionnés par le groupe d e travai 1, mais aussi la jurisprudence 
de la CEDH et de la chambre criminelle de la Cour de cassation; 

21 Cf. Composition pénale -Article 59 de la LPJ du 23 mars 2019 
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- les universitaires sont aussi unanimes: la séparation des fonctions de 

poursuivre/enquêter et juger est le point de départ de tout enseignement de la 
procédure pénale; 

Enfin, le droit comparé montre que de nombreux systèmes garantissent 
davantage cette séparation claire des fonctions que le système français. 

La légitimité et l'acceptabilité sociale de la justice pénale qui repose, dans l'imaginaire 

du justiciable, sur une balance, un triangle équilibré (poursuite/d éfense a rbitré 

impartialement par juge), impose de "donner à voir" cette séparation des fonctions, 
en plaçant le juge à équidistance du procureur et de la défense. 

La justice pénale ne doit pas être organisée de telle sorte que les magist rats du siège 

et du parquet puissent apparaître comme enserrés dans des liens fonctionnels et de 
solidarité mettant à mal ce modèle idéal de la justice pénale et du procès équitable et 

équilibré. 

Ainsi, au-delà des indispensables modifications statutaires proposées, il est p réconisé 

de: 

- Stopper l'extension des pouvoirs de décision de fond du parquet avant mise en 

mouvement de l'action publique par de claires orientations législat ives; 

-Supprimer la possibilité donnée au parquet par l'article 59 de la loin° 2019-222 du 23 

mars 2019 de prononcer une sanction sans validation par le juge; 

- Accentuer la séparation physique des services de siège et du parquet dans les 

implantations immobilières de justice et en particulier les salles d 'audience; 

Il est proposé par certains, d 'aller jusqu'à la sé paration des budge ts de 

fonctionnement du siège et du parquet (voir fiche proposition N°9) 

Evaluation (avantages et inconvénients), freins éventuels, bénéfices envisagés 

Les freins suivants peuvent être identifiés: 

- Modifications constitutionne lles (article 64 de la Constitution) 

- Modifications de !'Ordonnance de 1958 portant statut de la magistrature 

- Délai dans la mise en œuvre à prévoir: 

1/Sur le plan de la GRH : 

. Réflexion à mener sur la gestion des ressources humaines de la magistrature 
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. Réflexion à mener sur les modalités de mise en oeuvre dans les juridictions (y 

compris sur le plan immobilier) 

Important dialogue à conduire avec les magistrats et les professionnels du droit 

2/Sur le plan procédural: 

Expertiser les modifications à apporter au CPP 

Les bénéfices envisagés sont les suivants: 

Clarification externe du statut des magistrats du parq uet et renforcement de leur 

indépendance objective. 

Meilleure compréhension du fonctionnement de la Justice par nos concitoyens. 

Amélioration du fonctionnement des juridictions 
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Groupe thématique : évolution des missions et des statuts 

Proposition n°9: 

Pour une séparation budgétaire entre le siège et le parquet 

Proposition envisagée 

Donner tant au siège qu'au parquet une véritable autonomie budgétaire, e n modifiant 
le périmètre de la mission Justice. 

Prévoir un budget de fonctionnement distinct pour les magistrats du siège et pour 
ceux du parquet. 

Enjeu/ constats/ Problématique 

La justice pénale ne doit pas être organisée de telle sorte que les magistrats du siège 

et du parquet puissent apparaître, à tort ou à raison, comme enserrés dans des liens 
fonctionnels et de solidarité mettant à mal ce modèle idéal de la justice pénale sous 

cette forme de la balance, du triangle équitable, équilibré, du procès, plaçant le juge à 
équidistance du procureur et de la défense. 

Afin de dissiper cette confusion pouvant exister dans l'esprit des justiciables et 

répondre aux exigences européennes : une solution serait de donner tant au siège 

qu'au parquet une véritable autonomie budgétaire en modifiant le périmètre de la 

mission Justice. 
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Au sein du budget de la justice, le programme dédié aux cours et aux tribunaux entre 

en concurrence avec d'autres administrations. 

La mission Justice comprend six programmes dont certains ne concernent pas 

directement les fonctions qu'ont en charge les magistrats de l'ordre judiciaire. 

Les six programmes de la mission Justice sont: 

Le programme 166 « Justice j udiciaire»; 

Le programme 107 « Administration pénitentiaire»; 

Le programme 182 « Protection Judiciaire de la Jeunesse»; 

Le programme 101 « Accès au droit et accès à la justice»; 

Le programme 310 «Conduite et pilotage de la politique de la justice» ; 

Le programme 335 « Conseil Supérieur de la Magistrature». 

Actuellement, au sein de la mission Justice, la distinction porte sur le civil (action 01 : 

traitement et jugement des contentieux civils) et le pénal (action 02: conduite de la 

politique pénale et jugement des affaires pénales). 

La mission Justice pourrait être scindée en une première mission « Autorité judiciaire 

» et en une seconde mission« Administration de la justice». 

La mission « Autorité judiciaire »comprendrait: 

Le programme 166 « Justice j udiciaire»; 

Le programme 101 « Accès au droit et accès à la justice». 

Le programme 166 serait divisé en deux programmes distincts : magistrature du siège 

et magistrature du ministère public. 

Les moyens en personnel et en fonctionnement seraient ainsi isolés. 

Par ailleurs le CS M pourrait rendre un avis en amont de l'adoption de la loi de finances 

sur les crédits que le ministère de la justice voudrait affecter à la justice judiciaire (Cf. 

Proposition du rapport de juillet 2017: « Quelle indépendance financ,ëre pour l'autorité 

judiciaire ? »). 

Cette évolution et ce rôle renforcé du CSM seraient peut-être la première étape d 'une 

transformation de ce dernier vers un véritable conseil de justice correspondant aux 

orientations générales définies par les travaux du Conseil de l' Europe. 

La seconde mission « Administration de la justice» serait constituée des programmes 

107 (Administration pénitentiaire); 182 (Protection Judiciaire de la Jeunesse); et 310 

(Conduite et pilotage de la politique de la justice). 
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Cela ne changerait rien à l'organisation temporel le des juridict ions et à une nécessaire 
coopération entre le siège et le parquet sur des sujets d'intérêts communs. 

Actuellement la juridiction parisienne connaît déjà une sé pa ration des moyens ent re 

le siège et le parquet. Par ailleurs, des moyens sont actuellement affectés 
spécifiquement au parquet: les assistants pour la radicalisation. 

Détail de la proposition/ Mode opératoire 

Mener une étude d'impact DSJ/SG en lien avec le ministère de l'économie et d es 
finances Travail parlementaire à conduire pour modifier la loi de finan ces. 

Freins éventuels 

Budgétaires : Cette nouvelle a rchitecture nécessite une mise à niveau des ressources 

humaines et budgétaires des juridictions 

Immobiliers: mettre en conformité les espaces avec les nouvelles missions (création 

de structures adaptées sur le plan administratif t an t pour le siège que pour le parque t) 

Sur le plan de l'organisation judiciaire : nécessité d 'avoir une réflexio n sur la taille 

critique des juridictions t ant au niveau départemental q ue régional. 

Bénéfices envisagés 

Cette architecture permettrait une plus grande lis ibilité pour le justiciable ; répondra it 
aux exigences européennes d'identifier claire me nt l'acte de poursuivre e t l'acte d e 

juger ; éviterait toute éventuelle tension sur l'affectation des moyens ; renforcerait 

l'autonomie du siège et du parquet. 

Sur le plan de la gestion des ressources humaines: cela pe rmettra it une augmentatio n 
du nombre de postes d 'encadrement et des débouchés de carrière pour les di recteurs 

de greffe et pour certains greffiers fonctionnels. 

D'une manière générale, cette nouvelle architecture permettrait une a mélioration du 
fonc tionnement des juridictio ns en identifiant les ressources humaines pour le siège 
et le pa rquet, en facilitant et en accélérant le processus de prise de décision. 
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Groupe thématique : évolution des missions et des statuts 

Proposition n°10: 

Statut du parquet: Pour une séparation du siège et du parquet 

Proposition envisagée 

Sé pare r les magistrats du siège des magistrats du parque t .22 

Enjeu/constat/problématique 

22 Note de Maître Soulez Larivière jo inte en annexe à la suite de cet te fiche de proposition n°9. 
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Laj ustice n'est pas un État dans l'État. Elle est une auto rité conjuguée avec les pouvoirs 
exécutif et législatif pour constituer l' État et le faire fonctionner. Le p ro blème fra nçais 
est, depuis le XIV• siècle, celui d'une confusion: pour certains le pouvoi r judiciaire était 
un pouvoir délégué alors que les magistrats souhaitaient affirmer un pouvoir de 
représentation 23

• Leur incompréhension des limites du pouvoir judic iaire 
accompagnée de leur lutte contre le monarque a conduit sous la Révolution à 
l'exécution de Louis XVI et la dissolution des parlements. Un succès ... 

Cette même partie semble se rejouer depuis des siècles en France. Napoléon a tenté 
d 'y mettre un terme en considé rant que l'unité du corps judiciaire juges-procureurs lui 
permettrait, via le parquet, de dominer tout le reste de la magistrature par le biais des 
instructions et des nominations, lesquelles seraient facilitées par le passage d'une 
carrière à une autre en échelle de perroquet (un barreau d'un côté, un barreau de 
l'autre). Cette blessure qui date de l'orée du XIX• siècle mais dont les magistrats sont 
inconscients les fait encore souffrir. D'où le débat spéc ifiquement français de la 
distinction entre le siège et le parquet. Et leurs multiples tentatives d'augmenter leur 
indépendance comme s'il s'agissait de se disposer en figure de tortue de légion 
romaine avec quatre rangées de parquetiers tout autour et les juges du siège au milieu. 
Un fantasme collectif latent dont toute remise en question est vécue comme une 
tentative de castration. 

Le vrai débat, ce lui de la séparation du siège et du parquet, est masqué par de 
multiples et très vives revendications. Il s'agit d'obtenir toujours davantage 
d'indépendance pour le parquet, qu' il n'existe pas d'interface avec le pouvoir 
politique, qu' il soit autogéré et constitue a insi un bloc dans l'État, c'est-à-dire 
effectivement un État dans l' État. Ce phénomène est aggravé par la circonstance 
étonnante qu'est l'existence en France d ' un syndicalisme judicia ire appliquant des 
méthodes historiques de revendications ouvrières: couper le cordon avec la 
chancellerie, mais pas entre le siège et le parquet. 

La confusion entre les magistrats du siège et du parquet est complète. Elle est 
tellement aberrante que les décisions de la CEDH ne sont pas comprises, voi re sont 
carrément occultées sinon méprisées. Certes, dans ses arrêts Moulin/Medvedyev, la 
CE DH juge que le parquet frança is n'est pas une autorité judic iaire parce qu'il n'est 
pas indépendant. Mais elle ajoute aussitôt - ce que les commentateurs se gardent de 
relever - qu'il ne peut pas être une autorité judiciaire puisqu'il représente une partie: 
l'accusation. Et pe rsonne ne suggè re que l'autorité judicia ire pourrait n'être partagée 
que dans certains cas. 

La magistrature n'est pas un État dans l'Éta t. Son parquet défend l'État et la société 
dont il est l'avocat et ce, dans un souci d'ordre public. Parquet e t siège ne sont pas d e 
même nature même si le parquet peut avoir à emprunte r un morceau d e manteau. 

Et pourtant l'adage français selon lequel « la justice en France est rendue au nom du 
pe uple français par les magistrats du siège et du parquet» a longte mps été rabâché . 

23 cf Jacq ues Krynen, L'idéologie de la magistrature ancienne, Gallimard, 2009. 
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De Napoléon à de Gaulle, la magistrature a été tellement dominée qu'elle v it 
aujourd'hui toute atteinte à l'unité du corps judic iaire comme une agression majeure 
à son pouvoir reconquis mais convalescent. Le problème est complète ment biaisé par 
cette réalité: to ucher à l'unité du corps judiciaire, c'est toucher à la vocation d e la 
magistrature e t de la justice d'être un État dans l'État. Ne pas vouloi r y toucher, c'est 
refuser la complexité du sujet et ignorer que la distinction entre les fonct ions de juge, 
d 'accusateur et de procureur est pourtant presque universellement reconnue. On ne 
trouve l'unité des corps dans aucun autre pays démocrat ique important. Une telle 
hostilité entre les pouvoirs politique et judiciaire n'existe nulle part ailleurs non plus. 

Cette effervescence est encore aggravée aujourd'hui du fait de la crise actuelle et de 
la volonté de certains juges et parquetiers de contrôler l'action politique du 
gouvernement, par exemple en matière de santé publique24

• C'est là que se t rouve la 
plaie du sujet. Tout ce que l'on peut dire, faire, réformer reste superficiel, même si 
certaines décisions comme la fin des instructions individuelles sont ra isonnables et 
conformes à l'évolution de l'ensemble des États démocratiques. Ainsi la décision du 
Conseil constitutionnel du 8 décembre 2017 explique la complexité des actions du 
parquet par le fait qu'il est autonome tout en étant soumis à une hié rarchie et au 
Garde des sceaux. 

Dans la montée de ces marches symboliques, nul doute que la prochaine étape sera 
la suppression du lien entre le parquet e t le Garde des sceaux. Ses instructions 
tomberont alors en déshérence, comme les avis conformes du CSM sur les 
nominations qui depuis dix ans n'ont jamais suscité la moindre réserve du 
gouvernement. Le débat aujourd'hui se limite à la question d'une réforme de la 
Constitution pour décider que les magistrats du parquet sont nommés sur avis 
conforme du CSM alors que c'est la pratique depuis déjà dix ans. 

Ce débat n'est qu'une étape symbolique pour parvenir au désossement du ministère 
de la justice, avec une prise de pouvoir plus ou moins complète sur le fonctionnement 
judiciaire, son recrutement, ses promotions, sa discipline, par les organisations 
syndicales qui rejettent toute idée d'interface avec le politique. 

Mais il ne faut pas confondre le sujet des améliorations fonctionnelles du parquet, 
notamment, l'autonomie donnée aux procureurs, et celui de la séparation des corps. 

Même si le parquet est impartial (ce qui reste à démontrer), il s'agit de définir une 
bonne fois pour toutes qu'un procureur n'est pas un juge. La confusion est dangereuse 
pour le pouvoir politique qui se trouve toujours dans la s ituation d 'être critiqué ou de 
ne pas laisser suffisamment d'indépendance à la justice alors que juger et requérir sont 
deux fonctions différentes. 

Cette confusion est préjudiciable au respect de la justice par les justiciables qui ne 
comprennent pas que des magistrats soient indépendants et d 'autres no n ou pas 

24 Cela va aussi avec une analyse non constitutionnelle de l'article 67 de la Constitution sur l'immunité du 
président de la Répub lique fjugement du tribunal correctionnel de Paris, 19 octobre 2019). 
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toujours. Et comme juges et procureurs font la même école, ont le même costume, 
entrent par la même porte et siègent au même niveau dans la salle d 'audience, on ne 
sait plus qui est qui. Ces signes symboliques ne permettent pas de satisfaire à cette 
exigence. Comme le dit un adage anglais, adopté par la CEDH : "justice has not on/y to 
be done but to be seen to be done25

" . 

Une telle incompréhension du public est toxique pour l'autorité judic iai re. Les corps 
étant fusionnés comme aujourd'hui, il est impossible de faire comprendre la 
spécificité du procureur. Accéder aux revendications actuelles d'alignement des 
statuts renforcerait encore cette confusion des fonctions. 

Or, en France, la justice n'est pas rendue au nom du peuple français par les magistrats 
du siège et du parquet, elle est rendue par les magistrats du siège. Et c'est tout. C'est 
d'ailleurs le cas dans presque tous les pays du monde où cette confusion n'existe pas. 

Comme c'est classique quand une initiative est toxique, celle de Napoléon pour 
prendre le pouvoir de l'exécutif sur le judiciaire via le parquet a eu pour conséquences 
des réactions contraires tout aussi toxiques en suscitant des vocations à transformer 
les procureurs en juges. 

La nécessité d'un rattachement du parquet à une autorité démocratique est d 'autant 
plus forte que, avec les parties civiles agrées par la chancellerie et qui sont de plus en 
plus nombreuses à pouvoir exiger des poursuites et l'ouverture d'informations 
judiciaires, la France se développer en quelque sorte des parquets privés. 

Détail de la proposition/Mode opératoire 

1) Amender la Constitution, !'Ordonnance statutaire de 1958 modifiée et le code 
de l'organisation judiciaire, pour y inclure la séparation du siège et du parquet ; 

2) Conserver le titre de magistrat aux parquetiers ; 

3) Définir leur rôle qui n'est pas d'être une autorité judiciaire comme le juge mais 
de participer de l'autorité judiciaire dans certaines de leurs activités; 

4) Diviser les budgets siège-parquet en tenant compte des cas particuliers, 
notamment de la taille des juridictions, ce qui peut exiger des regroupements; 

S) Supprimer les signes extérieurs d ' identité qui entraînent la confusion entre 
juges et procureurs: costume, entrée au tribunal, place des procureurs qui 
devrait se situer à côté des avocats à l'audience ; 

25 La justice ne doit pas seulement être rendue mais être perçue comme telle. 
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6) Dans la reconstruction de la procédure après la suppression d u juge 
d'instruction, organiser précisément la latitude des compétences 
fonctionnelles du parquet et son obligation d'avoir recours au juge de 
l'instruction préfiguré actuellement par le JLD et préconisée il y a tren te-trois 
ans par la commission De l mas-Marty; 

7) Revoir les possibilités de double carrière siège-parquet sans dogmatisme mais 
avec mesure et bon sens; 

8) Prévoir une possibilité de passage au parquet pour les avocats à l' issue de leur 
cursus ou au début de leur carrière, et ceci pendant au minimum trois ans; 

9) De même que le parquet européen rend compte à la commission, au conseil 
des ministres et à l'assemblée, prévoir que le garde des Sceaux fasse un rapport 
annuel au Sénat et à l'Assemblée nationale pour dresser le bilan de l'action 
publique e t entendre les suggestions et critiques d es parlementaires. 

Freins éventuels 

Modifications textuelles très importantes: Constitution, statut de la magistrature, 
modifications législatives et réglementaires (code pénal et code de procédure pénale) 

Le dialogue devra être important avec les magistrats et leurs représentants a insi 
qu'avec les représentants des professions. 

Nécessité de prévoir un calendrier de mise en œuvre à moyen et long terme, tant sur 
le plan de la gestion des ressources humaines de la magistrature que sur le plan 

organisationnel. 

Nécessité de prévoir des études d'impacts sur la GRH, l' immobilier et sur le plan 

budgétaire. 

Bénéfices envisagés 

Une cla rification des missions et des rôles de chacun dans les fonctions de poursuivre 

et de juger. 

Meilleure visibilité pour les citoyens des fonctions du parquet et de celles du siège 

notamment lors des audiences. 
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ANNEXE A LA FICHE DE PROPOSITION N"10 

États généraux de la justice 

Groupe de travail : L'évolution des missions et des statuts 

Note de Daniel Soulez Larivière, avocat, 

Sur le siège et le parquet 

69 



184 
 

La justice n'est pas un État dans l'État. Elle est une autorité conjuguée avec les pouvoirs exécutif et 
législatif pour constituer l'État et le faire fonctionner. Le problème français est, depuis le XIV' siècle, 
celui d'une confusion : pour certains le pouvoir judiciaire était un pouvoir délégué alors que l es 
magistrats souhaitaient affirmer un pouvoir de représentation26

. Leur incompréhension des limites du 
pouvoir judiciaire accompagnée de leur lutte contre le monarque a conduit sous la Révolution à 
l'exécution de Louis XVI et la dissolution des parlements. Un succès .. 

Cette même partie semble se rejouer depuis des siècles en France. Napoléon a tenté d'y mettre un terme 
en considérant quel 'unité du corps judiciaire juges-procureurs lui permettrait, via le parquet, de dominer 
tout le reste de la magistrature par le biais des instructions et des nominations, lesquelles seraient 
facilitées par le passage d'une carrière à une autre en échelle de perroquet (un barreau d'un côté, un 
barreau de l'autre). Cette blessure qui date de l'orée du XIX' siècle mais dont les magistrats sont 
inconscients les fait encore souffrir. D 'où le débat spécifiquement français de la distinction entre le siège 
et le parquet. Et leurs multiples tentatives d'augmenter leur indépendance comme s'il s'agissait de se 
disposer en figure de tortue de légion romaine avec quatre rangées de parquetiers tout autour et les juges 
du siège au milieu. Un fantasme collectif latent dont toute remise en question est vécue comme une 
tentative de castration. 

Le vrai débat, celui de la séparation du siège et du parquet, est masqué par de multiples et très vives 
revendications. Il s'agit d'obtenirtm.tjours davantage d'indépendance pour le parquet, qu' il n'existe pas 
d'interface avec le pouvoir politique, qu' il soit autogéré et constitue ainsi un bloc dans l'État, c'est-à
dire effectivement un État dans l'État. Ce phénomène est aggravé par la circonstance étonnante qu' est 
l'existence en France d'un syndicalisme judiciaire appliquant des méthodes historiques de 
revendications ouvrières : couper le cordon avec la chancellerie, mais pas entre le siège et le parquet. 

La confusion entre les magistrats du siège et du parquet est complète. Elle est tellement aberrante que 
les décisions de la CEDH ne sont pas comprises, voire sont carrément occultées sinon méprisées. Certes, 
dans ses arrêts MoulinlMedvedyev, la CEDH juge que le parquet français n 'est pas une autorité 
judiciaire parce qu'il n' est pas indépendant. Mais elle aj oute aussitôt - ce que les commentateurs se 
gardent de relever - qu'il ne peut pas être une autorité judiciaire puisqu'il représente une partie : 
l'accusation. Et personne ne suggère que l ' autorité judiciaire pourrait n'être partagée que dans certains 
cas. 

La magistrature n' est pas un État dans l 'État. Son parquet défend l'État et la société dont il est l'avocat 
et ce, dans un souci d'ordre public. Parquet et siège ne sont pas de même nature même si le parquet peut 
avoir à emprunter un morceau de manteau. 

Et pourtant l'adage français selon lequel « la justice en France est rendue au nom du peuple français par 
les magistrats du siège et du parquet » a longtemps été rabâché. 

De Napoléon à de Gaulle, la magistrature a été tellement dominée qu'elle vit aujourd'hui toute atteinte 
à l'unité du corps judiciaire comme une agression majeure à son pouvoir reconquis mais convalescent. 
Le problème est complètement biaisé par cette réalité : toucher à l'unité du corps judiciaire, c' est toucher 
à la vocation de la magistrature et de la justice d' être un État dans l'État. Ne pas vouloir y toucher, c' est 
refuser la complexité du sujet et ignorer que la distinction entre les fonctions de juge, d'accusateur et de 
procureur est pourtant presque universellement reconnue. On ne trouve l'unité des corps dans aucun 

26 cf Jacques Krynen, L'idéologie de la magistrature ancienne, Gallimard , 2009. 
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autre pays démocratique important. Une telle hostilité entre les pouvoirs politique et judiciaire n 'existe 
nulle part ailleurs non plus. 

Cette effervescence est encore aggravée aujourd'hui du fait de la crise actuelle et de la volonté de 
certains juges et parquetiers de contrôler l ' action politique du gouvernement, par exemple en matière de 
santé publique27

. C'est là que se trouve la plaie du sujet. Tout ce que l'on peut dire, faire, réformer reste 
superficiel, même si certaines décisions comme la fin des instructions individuelles sont raisonnables et 
conformes à l'évolution de l'ensemble des États démocratiques. Ainsi la décision du Conseil 
constitutionnel du 8 décembre 2017 explique la complexité des actions du parquet par le fait qu'il est 
autonome tout en étant soumis à une hiérarchie et au Garde des sceaux. 

Dans la montée de ces marches symboliques, nul doute que la prochaine étape sera la suppression du 
lien entre le parquet et le Garde des sceaux. Ses instructions tomberont alors en déshérence, comme les 
avis conformes du CSM sur les nominations qui depuis dix ans n'ont jamais suscité l a moindre réserve 
du gouvernement. Le débat aujourd'hui se limite à la question d'une réforme de la Constitution pour 
décider que les magistrats du parquet sont nommés sur avis conforme du CSM alors que c' est la pratique 
depuis déjà dix ans. 

Ce débat n'est qu'une étape symbolique pour parvenir au désossement du ministère de la justice, avec 
une prise de pouvoir plus ou moins complète sur le fonctionnement judiciaire, son recrutement, ses 
promotions, sa discipline, par les organisations syndicales qui rejettent toute idée d' interface avec le 
politique. 

Mais il ne faut pas confondre le sujet des améliorations fonctionnelles du parquet, notamment, 
l'autonomie donnée aux procureurs, et celui de la séparation des corps. 

Même si le parquet est impartial (ce qui reste à démontrer), il s'agit de définir une bonne fois pour toutes 
qu'un procureur n' est pas un juge. La confusion est dangereuse pour le pouvoir politique qui se trouve 
toujours dans la situation d'être critiqué ou de ne pas laisser suffisamment d'indépendance à la justice 
alors que juger et requérir sont deux fonctions différentes. 

Cette confusion est préjudiciable au respect de la justice par les justiciables qui ne comprennent pas que 
des magistrats soient indépendants et d'autres non ou pas toujours. Et comme juges et procureurs font 
la même école, ont le même costume, entrent par la même porte et siègent au même niveau dans la salle 
d'audience, on ne sait plus qui est qui. Ces signes symboliques ne permettent pas de satisfaire à cette 
exigence. Comme le dit un adage anglais adopté par la CEDH : "Justice has not only to be done but to 
be seen to be done28 

". 

Une telle incompréhension du public est toxique pour l 'autorité judiciaire. Les corps étant fusionnés 
comme aujourd'hui, il est impossible de faire comprendre la spécificité du procureur. Accéder aux 
revendications actuelles d'alignement des statuts renforcerait encore cette confusion des fonctions. 

27 Cela va aussi avec une analyse non constitutionnelle de l'article 67 d e la Constitution sur l'immunité du 
président de la République Gugement du tribunal correctionnel de Pa ris, 19 octobre 2019). 

28 La justice ne doit pas seulement être rendue mais être perçue comme t elle . 
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Or, en France, la justice n 'est pas rendue au nom du peuple français par les magistrats du siège et du 
parquet, elle est rendue par les magistrats du siège. Et c'est tout. C'est d'ailleurs le cas dans presque 
tous les pays du monde où cette confusion n'existe pas. 

Comme c'est classique quand une initiative est toxique, celle de Napoléon pour prendre le pouvoir de 
l'exécutif sur le judiciaire via le parquet a eu pour conséquences des réactions contraires tout aussi 
toxiques en suscitant des vocations à transformer les procureurs en juges. 

La nécessité d'un rattachement du parquet à une autorité démocratique est d'autant plus forte que, avec 
les parties civiles agrées par la chancellerie et qui sont de plus en plus nombreuses à pouvoir exiger des 
poursuites et l'ouverture d'informations judiciaires, la France se développer en quelque sorte des 
parquets privés. 
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Conclusion et propositions 

1) Amender la Constitution pour y inclure la séparation du siège et du parquet ; 

2) Conserver le titre de magistrat aux parquetiers ; 

3) Définir leur rôle qui n' est pas d'être une autorité judiciaire comme le juge mais de participer de 
l'autorité judiciaire dans certaines de leurs activités ; 

4) Diviser les budgets siège-parquet en tenant compte des cas particuliers, notamment de la taille 
des juridictions, ce qui peut exiger des regroupements ; 

5) Supprimer les signes extérieurs d'identité qui entraînent la confusion entre juges et procureurs : 
costume, entrée au tribunal, place des procureurs qui devrait se situer à côté des avocats à 
l'audience; 

6) Dans la reconstruction de la procédure après la suppression du juge d'instruction, organiser 
précisément la latitude des compétences fonctionnelles du parquet et son obligation d'avoir 
recours au juge del 'instruction préfiguré actuellement par le JLD et préconisée il y a trente-trois 
ans par la commission Delmas-Marty ; 

7) Revoir les possibilités de double carrière siège-parquet sans dogmatisme mais avec mesure et 
bon sens ; 

8) Prévoir une possibilité de passage au parquet pour les avocats à l'issue de leur cursus ou au 
début de leur carrière, et ceci pendant au minimum trois ans ; 

9) De même que le parquet européen rend compte à la commission, au conseil des ministres et à 
l 'assemblée, prévoir que le garde des sceaux fusse un rapport annuel au Sénat et à l 'Assemblée 
nationale pour fuire le bilan de l'action publique et entendre les suggestions et critiques des 
parlementaires. 
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Contributions reçues par le président du groupe de travail 
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- -USM 
UNIO~ S~"KD[CALE DES !.L.\GISTRATS 

l S ru• ,do L,, Grlm!• !hr,rdi.,. - 1 ~ PARIS 

Tal :0!-4B4.21.~. 

1 jamer 2022 

Etats généraux de la Justice 

Atelier : Evolution des missions et des statuts 

A t::il:R lin:.inaire. 11,;SM tien! à taJ)l)e:er (!Ile sa participa.tille au prè;l!.!lt Atelier n.e coll.Sriill~ 
m1C'll.CEll:.en.1 un c.autiannmœm de; Era1s GàiêntL's, de li Ju;nce (EGJ). tels qu"mgilllis;e; par ~ 
mini;cm de la J:amce. L"US:-.1 ccme;ie ~ig=emen.i lll <!Oll:.Illllllicatfoo fait~ 1111r le milli.;t~e 
di"uœ coc.,.""111mion d"ore.; et d.!jà réw.sie. réulli.;san.1 l" ensemble dei ,Ktl!UIS de la piocedl.lre j1idi.d aile, 
dont le; w.agim&u et le; peèru L'l:SM re-~ne ctUe le llOlllbre de; lOa\gÎl-lilll:I ayam repoc.du au., 
l[!lb-iiocmaires ait ainsi éte cyc:quemmi oili 1!11 e,i;ergue. notm.D:en.1 pollr le co:mp.!.l'!èl" ;i.:m. oocnln:es 
de l!lllgistra.t, ilplOI ;igné lll tribl.ml! du Mon.de. 

Le; E.GJ ;. "in;~ SUI ll!l lap, de temp; bel11COUJ1 lrOJI 1mf par ra.JJpon à l"mipleur er a:ix ~ 
dl! la mi;sion -le .t.mu de, la magistI11.111Je dom la cnoti.ifiicatfon cOil5t:tlli! un o: ;eJJJl!.!lt de Cler -o 
poliri.que l!f cOll51itutfom:>'!l l!.!l e;1 lep.mail e=:p:e- et sïnscriven.t d.!ns le temp; policique pilrtil:ulier 
d 'raœ campagIJ!! presiden.11".fa. par catnre peu propice à wœ redei,;ioo apllÏsée. 

Par a.illeur,. la lecture de; quest?~ l!.!l ligDe. en l!.!ltonnoir. ou de; f!!Uilles œ rome de; atelf= 
orientées Slll" des sujets prédetem::ioé. ,dom !e; l!IHl}'Em so.1:1 !3dlls., lai.;;,e appi![aitte œ. orien.tati.ollS 
ru:aJ11 il « prod:uiœ Jl::IS 1t à. Iœ)'el!S c.ofuï.!llli, à déjlldidilri;er ou à renooicer a une jtmi.ce œ qualité, 
co=e !a jmce remtue collégiillemeot. 

L"US:-.1 en.reoli pmiciper au mlim un:ipil!Dl!DI pour rappeler ses fooliamenau gui so.1:1 
l'indépen.dmce de L!. ju,,:iœ et de la m..i.,gi;crarure. dotlt ~ iparqnei fair partie, et la néc.e;rué d.eofill 
con=er.; 1".rUIQri1i jndi.cmre des 11:<1yen.. lui pennelWII de =plir digceœept e1 a\fec cèléri1~ ,e1 
effic.ilc:ill? ;:a mi.;sio.ll. 

Airui. rl.iS:-.1 smmen.1 ie3 multiple; tll01ÎOCl5 œ, as;emb)èe; gaierale.s des TJ ou CA déoo:nçam 
llotut:men.1 : 

- la o: dése;pêncce coL.'ectil.--e • des imgj..ïrni & foortiatlIWiê:i face â. l'ab->flXe ancienne de 
moyens QW! leur l!.!lg;i.,gam.ent per50ll.tl.el ne, ;IIflil plu. .i. pallier. 
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- l'ab;enc.e d · olllil pmnerta.nr d. objecrl\'er la charge de trn.\'W d;?; per.aaneh judkwres et dês 
!oi:; d" a:àpter !e.; n:oy= a:i.'l be;om. 

L'US~1 d->-=de ~l!ll.1 que le tr.lrv.ill et les con.ci!l3ëom d;?; EGJ s ·mmvem = :e !ocg t='.! 
et soieot reportiis aprè; l"él~o pJ'eiideotielie. à 111De àate a dmm:.iner, ~e n:e,..re de na~ il 
mllJ'er Ull 1m'ail serein el décom~ a·mru pensée;, :polirique.. 

L'US:M lïlPJlelle emio que, que~e;, qa.e S-Oi= le~ propo;ition; de rèfocmes Î.iit.m li;?; EGJ. c.eJl.;?;-ci 
n.·a:arcau de ;em qu~ ;i de. IJ:O)'l!lli suffisallG .el.Il' ;o_n.1 c01!.Sacrès alors ~ dep.ri..; de. a.noées les 
rifom::e;. se ruc.oedeu il un. rytlœ:e effréné san.s adéq:aarion. des moyens .no,: charge.; nom•elles. 

F~~er et im'oq11e1 lïod:eyenlÏilllce cons1inrtionoel::e de l'a.momè judi.cim'e ;il.Ili 1~ donoer lei 
lllOyeo.. fioan.ciers, juridiqu;?; el" humain; de œtte i1Il!bi1ioo den:ocra1ique est 111D ~ 

Alli!IIt 10:U -c.~re!ooppeII:.'.!llt llll food. l'USM erul!ll.d rappeler a:-.·ec forc,e que l' iDdépendace di! 
r ,mocitêju:Ewirenepeutêtre efl'~qu'il la dl>'llblecooditfond'lll!eiotœ-pen.daoce garmtfe : 

- ûicmirlrtiotIW!:llen:.sc ii r en=ble œs mer.bru !Ill COIJY, j'!ldi.cia:i:re. siê€e et p~t 
confoo.du5., ec reoforcée p.u le ri!e a.ccru dn CSM en~ de Coo5ei1 de Justice ; 

- ?r.a.tiiqumœr.1 par ,m lrwfgec 51lffi3allt paur m pem:ettre l"effecti\ilé. 

Am;i, commem conœier la codon dïlllieymd.mce du juge dms l"a:m juridictiollllE!J a,\nK la œ.li.1é 
d''IIŒ: a:crivttè-judiœire erjurirlicriol!lll!lle rmdue sur un. o mode d.è..gradé 1t, Le ;.en!!po,;sibl.e co:iqm 
temL de la: réalitè d;?; moyeru buJmio.. et 1121:mel. de li! fu."'liŒ. 

A titre c1·e~:e, pemrent être; dti; : 

- .e;, délai;. d'aufilen.œn:.~ iodiE;nes en matiè.repén.ale (eN?.mple d;?; ORTC libres ou des Co:l>j) 
fmmc perdre 1lll2 bonoe p~ de son sem à lllle d.ècision. d~ j'IIS1ite .reom p!usievs amJ.e;?; 
apre.. les êa:i1s ou l!.i .mi..e eo eiwr.l!ll., mai; a:œs:i en IIlil1ière civile oori!Dllllellt daw ;e;, smrices 
de;. ilffaiR; ~e;. :. 

- llll crmem~ en. cemp; riel (TTR) des proc.idures d' l!ll.qum oil. le p=en.cie.r ue peu1 
e._,;ercer la plenitud.e de son tonaô!e au ,11. des ceotain.;?; d'appel;, à craicer en illgence; 

- De. d-nrées a·mdience• incompatib;;?; avec uoe =en a.rte1llif de li! c.au.ie (exsqi:e;. de; 
audimce, nocrnrœ;.) ; 

- llll recul du prillcipe œ 11 col:égial.ir~. gillimtte pour !e ,::istfciJ.b:e. rnn.1 au cmJ 1p·au pèJw ; 
de;. a:uci'.ieaœ;, JAF Œibm;, 5llJ' un.e dflllli-jOUJll!!e ll:i,'ec li> do,;;.iers au rfile. !:imiwll ain.;i !e 
ti!mp,; d"êcOUie dl.l ju,1ic:iable et obl5ge!ll[ il des rem'ois ;e plu;. .ou,rem ; 

- de; juges de; eclim.lS J'>..lldlml:, ec a.;;islimte édumi,•e, dies d,acki_o1IS D.IJC5 finne de greffier 
pruem ~ ril'll<fr~œ ou pronol!Çilllt de;. sums èdutatm dont la llilie en. p!J.ce eff.:ai\•e· pe:n 
prmdre des œois filute cf èdixateurs ;.péci.ili;.è; en nombre .;uffisaII.1 ... 

0-e uombrnu. IIIIIIl!:i exemples po:imfen.1 être déclin.ès. L'in:lépen.œnce du juge ;aw lf.,; 11:.o)·a; 
d·ei.errer p2einem.em ·iO:ll office est r.10 ~ -

La, ici.se m =e disdJ!liœire· des magÎ.Slrilü exe.-çmt dam de cel;e; coolftions, e1 aUK.gUPJs il e.>1 
reproché a· e!.P.xer une jumœ ltegradée, e;r lllle pervmion du systèn:'i! et= fomi.e de maltraitilllce 
iJ::L;,tftulf onœCe. 
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Le; précolrisaèOll.5 du Con.;eil Co=lta1if de, I,ige; Europè.ns. emmJ.ùoo du Coœeù 1ie l 'TurOJ!e. 
dam. ;e; a,\,i.; di! 2001 et 1021. 50ll.t particulieremmt édmaraes : 

- Bien ([tlR Ie .[o1QJl<emmt d~ rribW111llX soiI w, i iim.rJ'IJ du b~'dgeJ prise.~ti au p.rrn'emmt par 
/emilrmm ci'es FÎM!ic,zs, frJ'lr«mcflJJfimt n11 doiipa1 i1u; ui~ dti/.J1ro.'111Îom po.litk/1,_~ 
( ,_.) d(1.)fj b71 r;:; cê1Jsefi»1ti_i SIIT ia s11para1frm ciespcnmiirs, Il m r°'401J'S 11ictrSain de l'ei/jer 
à ce q1.-e Ili le p r,in"Oir '1Xirurif lti Ir por.i.-oir 1'igi:;Iaijf r,11 p 1.:int1 ,e:r:unr WK' quefconq1,_e 
prtisüm :srJT l1tjurtire lorsqu'ilflu 1, b~·dg111 d11 c, i lll-â . l ez dirisi0'1$ t111 maiiir, türff«10Iirm 
defô,w aJliC uillwlaux ®Îl'M l ~mi prùttS IM1l!i Ill r,rpro I', p/w rigoureux: de I'il1dip,1l!M]lrll 
des jugeJ. ": 

- 1, Coll!A!i de la J1.sric, p ow-roit al oiT des co111pr._111tc,::, jbraw:iir,s iren~y; co,zr11171am Iit 
lligociœ:ion e.t I'aiminù.ra!îr,11 rfü !iwi:gfll dt1 Iajus:tiu and q,1111 d,s compiifHlfeS co11crman1 
1 ~œi.cm «z Ill g,s-Ii.011 des rribw.tau:r e.tt vu, d'am11iioru /11 qutliisi a, Ia jumcti'. 

, ....... . 
S"agis5illll di!s ,ujm spécifiq_,œm.em èmdfü par cet atelie. ceIT.aiÏllei de; !P[OO?ématigues 

a~ dafil 11 préien.te note.. 1 ·m1é du rncp5 de lat magistruure (l} et le si:am d·J. :u:i.aist= public 
()). se saum1.i.u frormé:œ; dl ch.lll:p d:ïnt_en•mmoa di! ce gro:ipe dl! tta.vail el lil! ,ce:!I.Ï co!lœIIL!llt 
« 11 silq,lîfuatiœ de la procémire pwle ». dirigé pu MDll! Le Quém, en ce q_ue le c.ooix dl sysi:è:u:e 
proceàml il!.fhl: i:-éœm iI"...Icect 5111' r archi1eaure j'wl:icime et ilrre!'.em.em. 

L'US~ entend ra~ sa po,;ition co.ll.5tan.te ,nr ce. sujru e1 aborder. à cette occasion. cem1..ine; de; 
ipœ;.tfoœ posèei dm; la ël!Ui:le de I'Ollte a:b',e.sée à l' a.1Eilier ·mai.; é~eœeot nppele- La sirua.tioc 
dmvonble de !a 01ilgÎ.itta1Ure jadiciatre au ~ d.5 imgi,.-irnures fraoçai.;es (3) ei aborder !a 
lbema.rique de r êquip? autou:r d11 Cll.!,gi.;mit (4). 

' •A'nll~ CCJF.li.l!l.rllœ)I 
t ·A._•~ du Sil 1/21l'll 
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l-Maintie11 df! l'rmi.ti du corp.;judiciairt1 

L 'L"'>M a touj= eçrimé soc poo:ond attach~~, au mai.ntie.o de !'mliré d11,c00JJs jud:iria:ire w.;sam 
la. po;i;ibibœ .li 11D. ~"tr.lt ll>'l1I au 1011.,g de sa cm#:re d':! JlClllVOÎr Jliliier du siè€:e au :iwqœt. ou 
im:er;em.eJJt. SOU5 résenie de,~ lÏmlli!.l toudw!.t ! rmc.ocnpatll>i~iul d!5 focct:ioms. 

Cetle ~~ i::rè; an&,...l!Dl! est im.a:iti! lieyuis 1959, dam r ani.de- 1 a du itilt'Jt lie la magûstrar.ire. ce qui 
do&1:oa1re soc Ïl!!lpOrm.œ dm.; l'ardûœallie de la l!!lil;,,"ÎS!Iaturl! jud:ciaire. Ce-ax qui le rem.eW>..m en 
ü1\üf c·a-ancem gén.mlemem: pas d"a.mre argnme.ot que œlui de l"dJlPilll!llœ 11.~~alité. i!:!ocs 
[[111! .e rupea des ,O'b2ig11:tions CP-Gatalo~ suffiI à i\ti1s tl)U[i! diffiruhé. 

Cette pm:ibilité: co05ti.111e une rich~se pour :e C.OlJ>'i de la magi.crature e,1 permet ii dia.que n:.agi.,ïiill 
le drn:rant œ mfl!ll"l pm:e\'OîrcollCJèt:eme:nt t·o.rgmiliatioc, les co:na:a:iJID>_; e1 lesmod.es de foll.C1i.o.o-
1t;,n:i!II[ d::i dEfférer.1es fo_ncli.ori; e1 d. ïKquérir d!5 culrures profeisio11.De:!les \'lrièes. 

Ce fo11.dio.cmem-m.1 n ·~t ~ ; i éltoîgtié de la philo_sopm ln:po3èe très rëc.=en.1 .i la hMlte fooctfon 
publique, o& ll.otumllen.1 a. Ill magistta1111e aêlriai.stra.li.ve. sur l 'obligarioll. de dél,il;chm;;,m dan; des 
adJI:irriscra.li.oos quïli som ap]]e:éi à ju,ger. p!)'lll' ~ur peimeme d",m miel.IX pm:fW:r les parricri!a,
rumes, o& il.m:iÏ enrichir leur reg;ud e1 le!lr compréhen;:on !ors de lem reto111 d.m. d<,_; foomom j 'Jlii,
ci.lires. 

Not:R o.rgmsaooc e;i le trilil d'l!De hliloire et dfœe cnlture. L' ugµimmt tiré de lïocoogrnftê de cette 
;yécmatè fi1ulçaGe- c·ei1 p&; en soi dè:tmnli:lwn. Cette ;;pèafidté n' est wi!llecrlle1!.e:!œm JlilS ]]lus 
choq·.iante 011 cririqua'b~e qœ celli! is511J! d · a:im aruùtecturei jurl:ù:îaires où l"on ]]eut p,mer dll bar
mu au miniière public ou du bamil.u à. la !D.l\gl5[I"iltllre et rédproqu==· 

L"U~ est donc. OJlpo.iêe à. îoute modmution de l"'!IDidœ dll corp; doni la. dispaI:itio11. a.urn:t pour 
con;équmce iné'.!:!aable la fra.gfilsali.oc d-.i srarut du pu,quet. 

Ils' 11._!irut de mt d' un reciù instlt-Jtionoel Silll.> ]lrêc.êden1, les magisttar; du pil!quel c · étmc alar. pJui 
d~ llllilgistlan. ID.lis à.<-_; fimcriomiaae;. daD.1 lï:ndêpendall.ce e1 la libenê de parole ~ sm:iem ]]lui 
garanties, de; e:.kc-Wl!I; d>:! la po}m[[111! pénale OlltioMle, sam JlOiSibilitË d' DPJtrériacioll. ou d · ioilm
d1lillislrtfon. 

Da,ns œtte .h.ypow..e, il ;eœt ÊI:,1:inlriœr.neJl.emem: io::om::e\'ab.e pour lei p.uquets d"i! deme-aru pl!Itfe 
illt~graote d"i! t · a:atodté jndiàaêre. coosrinrtroDlli"Jl.et:.en.1 recormue. tou1 en étmc 1ocaler.enr so'Illllli a 
r amom~ &recte d11 po11\'œr e,,;érutif. 

L'US:\-1 e;tim@ q_11!! rumt~ du co:rp ... sourc.e de li.dl.es~ profes.tllO!l~,! t!Ws rurtol?t g;aruiti:e d"~
~ce~ n · e:."t mille:meot il. !"origine de la. d!f!lll.Ce de ooo c.ancitayens envers r a-itortté judfcia.ire, a.u 
l!lOW 1fœ il @u11-wi » 011 dime, « rom,~"" encre le srege e1 ~ p.uqœt. Les magi,"tta.15 du 
p.uqœi doi\•1!11.1 faire p!!Îll.e.oiem pani2 de l'a.morné juri:iœiœ IÏllll.1 J'ioJié,Jle.odaoce e.r garllll.tie cons
titmionoellernmt am profü de r m.;e.Dlble de-no; concftoyem. 

Po11r n;SM le Jlarqtl."i!t [[11i e51 le garant, a_u rn.ê,n:e ti.cr,e que lei tMgfia:ati du ;ièê'.e. de la Jlroœctioc 
d"i!i o.bertéi mdh<iduille.;, e;1 l!l do:t ruter re~ p.u 11D ;:ranu; cœmmm. à. l"en.;emble-de !.a ~"ÎSIL11llre., 
ainsi qui! pu l1lll!' fomiarioc c= assnree par l 'Ew.d. 
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l...a suspicion de, oo_; c.o.n.àto)'a.5, ires attlcœ. a'll p:riJ!.cfpe d' ég:ilitè., à. l"égardl du mim;cm public 
érança.is cooceme ;.-.mollt 1lill! possao~ imm-enru:m du po'.!irique dam le cbmip juliiœire., laquelli! 
fonœ, ilU prmri.er ch-=!, a perte de conf=e daoi l ïmcirutooc j'Jdidme.. 

A ce sujec les r~on:mandati.on.s de rOCDE ,m œa."tfm lie lntte cootte la cœrupti.on (st.a.1!.lt du pa:rq_u&, 
œmoméë finformarioc;) Jlrocedenr d.e !JI mène exâg;eoce démocntiq_-ue-.. 

A.iiüi le ra.JlPOà de l'OCDE CO!Liaa"e à J.a. Fli1llC.e bJi il(ttë;e WLE! 5Œl! Œ IKon:mllll.datio1!5, l"Îll.\'llllll.1 

n:otamme.n.t à J!ŒllD"e ~e. me,ure; l~gi.Jat:ir;e.; l!.É!ce,saire:; pour allo□~ la durée de l'enqu.ê1e pr.ili
lllÎD.il:re en mm.ère de C.Oilll.Jltion d.'agem public ~..I. lJŒm>er li! ri>!e et l"experti.se du pmraet 
œtiocal èi=d..a- (PNF). s' il.5;,JŒr que de; =s= .iUffualltes po-11r co.mbartre, la. c:in:icalitè éco
nmmque s= affectée; 11 l' = b:e des mi.ill.oru de la dwl!.e pm!!le. co:n.fh~ au mill.i5tére Jl.Ublic 
Le; i;=lfe, sratutaires lui pemim;m.1 d'esm:!!r se; .mi.;sioru en ccrJie inœpenlbnc 

Il coaviei:.1 ,éga,lem.enr <ie RJlpe.l& que cette perte de c.an.fu.n.ce IL' e.-i qu ·= de, déd.in.aisons de !a 
~e d.e co:nfiaoce_ ,géoérale de la popu.lati.~ eove7' _16 amorite; élatiqu15, ses représe:w:atiom mai; 
eg;alemem les piltlli poliri.ques. ou les cœ:p:; m.temièdmœs •. 

De 11:.-m.e., le focrtfomr.en:.mt d.êgra.dé de lïo;tfrutf.on judiâaire, fam:e de IIXl)'e:IIS ma~ e, b:JllWl!5 
ad.~ts po11r oaim ai,rec effitadré et dilige~e r m.em.ble de s,,,_, tidœs. p,mi.cip: Ji rnte perte de 
confwu:e-- :a füstice éumt c.oruMëm, co=e ice.fficace- aJor:; que 16 p,>..Eœ!.D.eJ;, jodiwires en sol!.1 
em,;,-mèmes ,ticti.n:.e.;. iTil màne mre que __ ; ju;ciciables. 

Notre~,;, con.lriÔement à ses aiilllü, coaipte déj 11 mm llllllgistra.rures (ju.d.icwre, admmi;tra.ti\•e et 
Wlilllrièt"e) au .mtllti. au lllOOl!!s de recrntemenr em 1111:1; grilles indiciaiie; différem.; L1 lllllE,"'litt.lturi! 
juàici.lire CODJ?Ol'l'.e mêri:.e d=>...; statuts divm m son sein : Dlil,__e:i..icrats œ c.mière, CIJ.ilgi,"IJ:a15 11 tim 
lell:.pOra:ire, maigjsuat_; hmi.o.ra:re;, jnrid:irtiomiel..; ec dé.ronms les i!alCfü hocoraire; co.mposan.1 le; 
juri&..'lfon. CIÎlt.ÎDelle; .... Il a]lp.mimrit peu OJ!p,omm., dao; 'D.C co:mem aflicbé de ;impl.ificatioa a 
d2 :!isibilité de l' action de l 'Eat i!t des admiaL-oa.tfoœ ré~a!iemœs. de, reodœ encore plu;, comp'.ei-.!! 
ce « mille-feuill.e, » en scindan.t en deux la ma,giittlltnre ju.dfàam. 

Séparer le ,ieg2 et le parq11.et irut de Jlm a.v1ic une, orieotatioc n011,1ëlle de 111 JlCOC:oédnre pénale q_m 
p!endraÎI UI!. s;Jl!!Ciacu.lam! V?rage WI! UD sy_;cœ att11Sato~ il:OJS !II.ime que □0115 [l 

0

e'I!. ~!!OllS 

pa., la. cu:.ïrare:. Il .e:rm !)iUildo~ de se raJ1prodœ1 des 5Wl.da:rd.i d.e. o C-0=00 La.r;i· " peu de c~ps 
apre; le dép.ut da Roya11!ILe-l:ll.i de l"'Unfoc europeenne. lequel emraiœ:ra n.éœ..;.a:iremenc oo recul 
d:e l'mflœnc.e ire, ce droit 

Une celle raflexi.oII. doit. par ailleJ.:ir3., œcemE:remen1 m con.duû:e eo !ieo avec ceJl.e = Ja p:rocédure 
pena~ : -ime [PI'Otéd."Jre' il.C.Cï6a.toire, mdui.c uoe ceraice archiJ:,m:ure j i1lÜciaire qllllII m po;mlllll!.:n:.e:ru: 
icstftutfo:nœl i!lll. pxém~ve; d.11 parq_-uer eÎ iTil llllllÎllD.en du ju~ d'm.,"IT11.ction.. a.ctuell.en::,m seu3 
mag;istm cocale:n:~ mdépendw du pouvoir ipolmo;ae. a]lce à. dfrise.r IJlle en.qœte pémtle COll:.Jl!e:..e. 

Une tiëJle ri:om::e. al,olllli= à. faire du !)a.rqu~ 1i1Dl! siJcy!e pilltie a11 proc~s l)én.al. po:rtull j;ldiciai
mnem '!l!lë enq11.ète policière, et étam ilU mé:D:e llÎ\'eiTIJ. qne Le. JlilltÎ<>...i au Jlroce;,, sonœrail le g)i; d.iJ 
prin.cipe d'égalité de\'W la ;nstice. surtou.1 5Î el.li! é.cai.1 COUJl~l! à. la d.i..-pmri.OI!. du juge d' i.nstrurtion. 

J • bra t:'o:CM ''Sitl1œTt"'lsCsnt::a:m:::,h,'='œ15:;;i:s,z:n:ftrë _. fB "" 
1 

• bey-, .'.'Ftr't SÎRIFIN [rrWmditr.\:C');]\');+r:mf--:ik:·11:Rnf,n~ -whti1tc htul 
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Un tel sysrèn:,;, pem....·~m,ili = pb.li riche.; de dé,.'Elop,P".r ii Ja:nr a,•m1llt?- de fom.15 de jnstire ,de 
lm:;e i!tWJ!l~..i co.; cllll.ci[oy2œ ;am pourtam profondfl!llecl ho;rile;;_ 

NotC>o.; en ou1r!! 41J ·une .dsiron du coq» eJJ!re. le si~ge et le Pilll!1let imJJ-1.iqu&ait inévitablement la 
s«tie ries ma.gi;trat.i du )li!I'lJOO des enc:einm iIJ:JcolriW-.. m . de. juri,diœoru j-.idiœiJes.. Or= tel:!e 
ri:"om.e ce cna.nquei-.ùt ~ a:aiwir 11D coù.t bud,';éta.ire trës ~e,;i p!IÎ5,qUÏl fu.ulira.ù trouver :i.e 
l!.cruve,iux focaux JlC!ur le parquet et accompag!!.er il~;i UILe inivitable rép.utition des fanmocm.ùres 
et des 1I10ya1S d.e. greffes. 

Emin. cela ae réglemt nul.Jemeot le- s07J5-d:imeo5iomimœlll en effectif.; d.e5 I11,1;gt5CI1Jts judiciaae; œl 
qïlf ré,g:ulièrmiem coc.,-inë pa:r a ŒPEI •. elle au:ra:n ~ ii.ms 1m prunier temp; ru moini reoo 
io=e : le; c,o~,gue; ètam. dmi de. propoaioru énco.llllŒ;. ti!ll.115 de ch.Clï.;ir i!ll.lI!! l-= paripe. et ~ 
iiege. 

L'anic!e 4 du :sntm de !la .llllilgÎSC1!.ture 4:\trut dom: em ~ en ce= : « Le; Dlilia"'Îicrats d11 ;,iège 
"r du ll-!ltll!MT 50!![ inan:~mble;. » 

La pr-Opœitfoo reruiam à. Îll:.Jl036' aux magistr.lts de chouë- au. bout de qu~l[.ll!s amtèe.. dom !e 
1?.ombre re;te à. dét=iDer. emre UDe « fil.iè-e ;iég,e » et UIL!! il filière !!)arquft » ilPJlarul coœtiruer l1Df 
;.al.mon lie comproam ire; imatîim=e, en ce qu· el:!e coœmre w:e appul!ll.le wmé du co:i:p-; tout 
en, dh,inguam a:rtifici~= ces d:!L,: « mérifü it. 

Si la critique fundmimtale 1m ceJle d'UIL « encre-;.oî o, d_'l!llle pro3in:ite et 0011.C d"Ull soupçon de 
Conl!.Ï\'mce enm 1e; mllgi;trilli du ;ièg,e et du p.uq_uet au dmimen.i de. partie; et de leuii aA'OG15, en 
cpoo ~e rait de re-wder de qu,,...lqu.es illillttS le chou.. d'UID.! fil:m plutôt qu '= • inme y cb.il!l.gmit C[UOi 
411.e ce .;oit' D"auram 411e daru les peûte:; juriri.ictiœü cru 1W1S le. jUJidi.criOIU peu attracri\•e;., la pb.J
pan des migmrar; y ~t solll en d-é'bu1 lie camm et do!!.c encor, ;u.;c.epn'bles de ,pas;er d'une 
filiè:112 ii r autre. 

D-e f.tit cette proposition. si elle ètait retenue, .nir.a.iî Jl01I.! coruéqumce de prep.lleJ ài pl115 ou moÏI!.,; 
brève edléance = ;d.;;:oc ccxal.e :i.11 co_tp:i. 

6 
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H - Stamt du mini:;t~ public 

L"USM en mœumieci ilttadt~ à la rèilliarion. de la rëforme coœriT111iocmell,e., illleDdiœ, prouu;e et 
;,am c.es;e reponée depuis plm œ 20 = qui l!)emll?,ttraÎ! d·aligner le; cocumioa; de IWmi:naIÎ.llll. illl 

parqœt rur œll.e; dl.l ü è,ge i!llüi qn_e lem, régimes diicip;linafre;. c•e qu:i renfm1:i!Iil..;i à cert!! ocœio.c 
~_;. patl\'<lir. du CSM, dans !e sens crl!D Cm:-;e.il de Ju.;ric.e .~ :piein e.,ercfoe. 

L"USM e;père ~ le; JJ-rêcil!l!.15 EGJ ce COllirirue.m p.li :nœ façon habile de 11:.i!tttl! llll tem:.e défuri.m 
ii ceoe é\•olu1fo0 œDcruique qui~ a11 ~1ère public de devmil WlP. 11 a.moritè juœc:wre 
ÎD~ &. 11.11 .ens des oom:e, euro]léei:mes. Ce.ne crume e;c d'aUlilll.l pl11S imporum1e :i.œ Le; 
réfom:.e;, recl!I!.125, cru ~ pIO]l03m!ons de ré:arn:e;, dl! Cl!IWm GU!didar; ./i la I.e gj.;l!.tur!! SUJl('l!!ll.e. 
terut= à aocaoitte !es JlOll\'OID du millistère public. dm.; la mr.œprion d"un cOllÔllll'lml. de ;écurité 
dœ1 le pllrtfJft iœ ;erair que !'Ull ,des meun. 

Po-ilrnppel, la loi orgmilplen"JOl6-IO!IO du & aO'ilC 2016 a modüi~ l'article l" lie l"ordOllWl(e àl.l 
~ DO\'l!mbre l 959, a SU]lprimè les pro= gmèrau de la fuie œs eiql~llli =irn.et il e51 poumi 
l!I!. t0ll5eil de.; ll'.l!l!Etres dm.; Ill] légitime souci de traœJlllre!lC!. Certe réelle. mas ~=ais 
ill1.àecne. .n·=tt C(IQ(mlllltl la coœmatiao de;. p.rocureurs géwa..s reste, largeu:m1 i:nsu:ffisame !!D 
l'a'bsenœ de tOIIIe è\•olu.n:oo de; co1q1é11!1!.Ce; du Conseil Supil!!llr de la ~ei.;cratm:ë (CSM) !!D 
matière dl!, nominatioo a de di..;ci:plim! dl!; magistrat. 1b pru:q:;ie1. 

L'USM a, mi; ace de la d'!risio.n. N'2017-680 du a deœmbre 2017 du C.oc.efil Caruritu.liomœ:l 
c,on;;idérmi qœ !e;, tiispo,iti.o.n..; de l'anicle :5 de la Coa;tirurioi: a5>'11rul1 lllll! coccilli.mna équ:ùëiree 
l!lllie le JJ-rincip,e dïD:!épe!ldance de l'autoril~ juc:d.liire e1 les prérogarn•e; qu.e le gou\'erol!lnl!ll1 tfre 
de l"mitle 20 e, qu • elles ne lllll!OOl!Dllisel!I: '!)as non plu; la .;epl[MÎDll de; pom'Oils. Cette déci.;iac 
Qom.i.ae la C(IQ(epttao du !)arque! " i2 Ialhmfai!f' » qui. quoique co:nstirn.è de Jl!L1b>is1Lll5.. joui1 d'= 
iild~iimce !itn.iœe du fuit de sor. lie! de mbnrdillarion lùémch:(t'lle a l'égard du !)011\'IY.rpoli!iqu,e., 
m respèœ le garde des kei.:i&. 

Poumru ~DIS de la c:m.pagtte pré;idemielle de ~01 7. If cmdida.t :Emmaouel Ma.croc 1W1S sac 
progrm:me !lrécowil (Ob;ectif 4) : 41 L'M J1mice mi~ garamM rliT le plall ùmiwri111.1nirJ. 
.llrroù Ia piacQ de /'fJJ11ori1• Jwiidain1 dan.r /,1:; iMrimûol'l!i e. A ce titre, il proposil.ÏI lie fil.ire 
ado:pcer la réruion COll:iÛl'!IItoll.Del!e rel.ati\•e au CSM rappe1lm qu'!!D 2013, le goo\•emeJI.ect 
~ait proposê !a revi.;101!. d_e, la Constirutioc illlN fm;. d ·eo modifier .la compo;itioc (teme adopte 
par l'A;;emblee n.1.tio1:.1l,;, ~e 4 juin 2lll 3). Ce CSM 41 ninm•j /J, COClljlOSI! ii ncru.e1111 
majoritaire.ment de magimau mai;. pre;idé pu Wl noD-OL!gi;crar. dfva.il con.comir :par .;e_; avi; 
et m déci.;wm à l'mdè)li!ndaac.e• de la ju.mce:. Les noiruciarioc; des 11:eaibm. du parquet ètamu 
ali,gaée:; mr ,c~es de.; ma,gï,mt. d·.1 sie,g,e·par gm~fua1io1!. de ram comom:e. 

Cem réfollllll! cocstirutiocmelle n • a jamais écé a.do1miee s.o"JS le; 1!11Îr.Q"Jl!Illlilli 5llc.c.e;;ifs des 
pré.idem; Hollande puis Macron. 1·usM demande dl!:pui.; de5 illlllÈe.; itue cene rèfolll!ll! soi1 
en.fin menée â. .on terme•. Elle cor.tÎlllle de le m,"'ell"lÜQUer. 

Cep!!Ddact cette réfocme ,1i;;i,n1 .i. a;surer la néce;;saire o. inrl:el)el!dance eci;i:eme II du mioi;cêre 
public ce sufliraù pas, a elle .etle • .i murer lïadey,o..ll.d.mce du parquet L 1JSM danSI sa note dlJ 

• - N?Ja." 42~do~ :016p.S ot,. -.~lï.ad~rhcœ -w LaJu.,i.c,o -Aligmr:·t,,~Ucmmtl,o c=fiau 
do D1l!DCWÏœ dr. ~tt= du pmp<"" «Do, do,.mz#a:m dn .;op 
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17 decembre 2021 aâ.:rl!!ls.ée ïi. r Alelier « Simplification de la Procé:b11e Jlénaùe :o a. ainsi 
meloppé la. uorion d"i.n.dé;pendilOce, o: iomol' o du parquet. 

Ainsi, rUSM a de\'e)o;ppé le J)Oinl de \'11'? iUivmt : 

11 In#po,.r/JJ11ce ,tkr rurrwetirrs dJlltr la g.estio1t dts do:rsùn 
Le procwGW Iir,11 sa /,11girimfai 1h la loi 11'1 ir U1111 mruicm ccmstiwr10NU1lk ~ garœui11 des libutris 
indil:idutt/w,._ .J.. ce dur,, nul n, doiI dG!HllT de son impani.11füi OL' ri.11 sa capad~ a mtmer dti 
Ù/l;titÎgati= ~ d«Imcltm- a'es ~s ..aru Q/Ttl G'll!T.ave. 
L 'VS.li sOJnittlll drmr: l.!lltt imrip,1111dmc-o mren, d~ magirrrtm Ji., parqugt u proront.."" ar.TaÏI ai ors 
dffi11ir /,11s comP'lf71CIIS des .!Mm~ ~ ron parqutt, !4/071 w, lab/""211 de urvîr:tt (l,11 µ Jlt!irnl d.11 
tordorotanc,e de rou1',l/}/jtt11f qlli rpgu/e / 'ŒITib~'lio71 dll.'i qff/:Jins 1211 Ji~g41/ " auribi.ttr Ils pr:oc41dtmi 
1111/onctian de r:,11; c.cmpritmce:r pr.; imb/m ,r II071 dttfàfOJt inn.•m _p4non/1fl. Dis fon qu im magislTIJI 
scan des~ dw proü.dure. il la uaiuo1m d.11 fo,on indrip,;ridam, sans po!Jl'OÏT re_cqi;oiT 
d'irul7?lcrfon ti.11 ,guiconqlle. >' ml/J/fl1S ail !071 SJJpriritlflT llivrarr:lulJlir;. 'i.JJ 111:1gi1rrar du parfllltl, mwnri 
d '1111 do,ûrr n" p o!iTTaÏC. "11 prmdpii, Sil i , voir reanr p.!IT s.g Mtirarc1JiQ. 
u procllTwr sallir wu:~fois gartmI à, /.a poiitiq1u1 p,im/41 e1 poJ1TTai, rappttin a /'oràr, un magiszrœ 
de san parqli.et quis 'i!oiglimrir d11 c11t1, poii ri.gu, pma}, '1l. ;i//011 du aiï.èrti :ris rlricts. IIJi lîlriru 
aion cqnau,415 lffJàir,Qs. f.n r:as de i itig41 d't>rlir{I Ù!Nnlll, llllln' Wf J)TOC~TWJT 411 U/1 magjrrra1 du 
par(JIIII. 11111 rmnr.; approprii àn'al?J /11 C&\:!iparqullr dnnri.r w, po.si!J,'~ v: o,ga1Wi. 

l .inti1tmr11t slrim tus rmJoJtlÙS' dTo[orlfl1ltio1t 
C'11s1 /a ccmiqu11M 41 de la rop&-..-e du ii41n m ''1C i , JXM'W qxj(rilif: L, procllTllllT 11, ~ Jrdrai.r aiorl 
pill romp.re ar; parf/Jlffl g,111ird qn tie sa poliliqw pmirJ.e (Oli n.'i•ft'JU marro) ,111 non d, r:mamti 
qffafn:; dires aujourd?wi siglllliiti {'M'NU 'l'IIÎm)J. c, ,CCffiPll RIJfdu p r>JJ17QIJ i 1r, pêriodiq1:11 ; lO.JIS 

1',s 6ll'!filis oo rom 1'41; tvtS ffl' i1hmr.11r /a p !Niliqu, p,inal, suil'ie VI r,es con:;iqll~r1C1s :o. 

UII!! reJl.e réfon!!ll! d!1.TaiI llilIIIOOl.€!n::l!l ,1nsai:re Œll5 mi.e rèfoi:me, phü large \'Uail1 ii renforcer les 
pouvoirs d11 CS:'.'.i, "onfumièmem au rn; suc,ces;if; du CCJE W I O lie 2007 er ~~ dtl 5 oovembre 
2021 1. 

~ CSM 11 TÎ/lr!Vf " devnh, COlllil!l! développé de ?oog-a,e, date pa; 1 ·us!\1 • : 
- Ai.o:r Ullf composirio.n coofom.~ mi.i. ~cil.Ce; ~e;. cooq,o.sé IDlljori1i1:remlfl!.t de 

llL!.,?Ëcr:at;, 

- Aw:r de; cœmpetemes él!Jgres et notlmlJ:.= conœmaot l'Enstmaion des i.nstuu::es di;cip6-
oai.re.s par l'IGJ. !e wce d11budget dl! la,Ju;,li.ceoo d'èlabora.1000 dela. CLE, ilU mo.io; par,•«ie 
d"lT!,is. 

L'USM ra._upeEe que le ~ den:ai1 me r o~gm>: de ll.Olllm.ttioD COOID:ll!l à rem.emb~ des 
magistrn;. 

' · ?::ur:::e .. .. --m ire .. rm •ms·,::r:SSiML::le:uaim..,... .. t,.~'"?21 tc-M:r:a· ::htr:rl:ô·:a1 n~ -~1:Crë:i11Jitis> :el· 
C:risrls::,·irlssris:z1-ml1tcSritl- Rsitl-::,?1ec 
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HI - LA simarion m:rpique de la Francs : rroi.; magiJtralUTtJ& a.ra 
situations très ddfeir.:ntœ 

La Fi:ance. cooa:a.iremem à la p]upm de :il!; voisin; e-nropée:ns. possède 1lllf arc.bitecl:'IIFE! judidam! 
originale, ~ti>: ;.11r ttci.s ordre.; juridicriofilleÈ : judiœire.. ali:!r.inistram er fi:nancier_ 

La Coo..-mutfon recol!llllrt fi rautori.1É judicwre 1t (art. 64). llU côcé de; pou.vous l!:œcarif et législatif. 
De c.e fa .. ô-i, ~e sratm de la m.agistra.1Jll'e ju.dîcwre (ord=c.e de l 95f_) e;i: de œilm! supa-léga~ et 
le:; !ll.).gi.trats m déperufum œ soct pas de; fo:ortio:n.o.aires. 

Ce p.!.liknilariim.e consmtil.tioIIDel c.mmirue = ciéces;me protedfoo_ ~e "!Ille loi o:rg.mique J>O"ll.\'ill:.t 
le ll:'Odifi:e:c, ~iii11ll ainsi gu·= ~le· loi de cilrœo;rill!.ce ne ,oie= modifier le. staru1 de; ma;_,ru02ts 
et 1es équ.ih"brei ia;ci1Unocme1;_ 

Maii cen.e irul:isDensab:e oc prors:ctfon c.olleai\•e 1t d-J corp;. m Jlro!Ï1 de; ciIDyi:Di, ,constitue 
égal!!aœm 'J.CI « è:è.a,•mnrge ÊlldÏ\'Ïd!J:,...l xi !!)Olll" ;es m.embn!; : les il\' ilII.Cèe. de la fo:n.c.1iCJD p'Ilbliq:'Ill! CIi! 

le;ir étant pas m10Ir.iatfq_uemem a.ppllc:ables. Dè. lor_; Le .tarot notmur.= matériel, de 1l rna_ei;aarure 
jud:iœire évol'!l.e peu. Am.;ï. son pmi.culari=e confme souvem à l ïmmobil.ism!!. 

E.n rutre. la rai'b:esse II.Umèrique d"llll. c.o:rp-_; _ _ju.;qu'a trè.i IKemme:nt réputé· pom ne p.i.i fafr.e gli\'!! 
ou oe pa; ir.m-,..r des ilctroœ colledi,res, joue en ;a déful!llr. 
Il rn peu enruui.11 et peu défendu. Le silence du g1lillltt con.-tiru.tiorntil de _;on iorl.éJ)l!ID,Ùllce !ors des 
l!ll.illl.ÎfeSIÛODi de poti~...r. dl!\7a.nl la rep.ré;encation D.ilÎO!lllœ au ~ 5 }02,1. c.ertames 
oigan.i;attO!)-> 5)'lldi.œe. n 'bé;mm pas<} clirl! o ie probi~m" d11 la polia1r '"51lrijrmic" ! 1t, a cœuii:mé 
cene réilite:. 

Sur le J!Lm finmcf er, la magi;trilnme judkwre, perç oil 1llll! rèm11!!.entfon m:fériell!'e = iœ. gîitra~ 
aè::D::.inistra1i,res et fuwt.dèœs de r ome de 20 à 4-0 %. Cette méreoce .n.'e.;1 pm justii"~ pu llDf 
dlli~œ de charge:; . cde.; de la iœ,gj;mture judicwre éli1m lourdes (p=oc.e; pena~ 24 
Ile-ures ;,u- 24. pl?llllWll!l!C_es éleao:rale;., a.uli:mce.; notrlliœ.). 

Gene rémnmérati.011 en retraù ;e confulr:e é~e:noent a.u niveau euro~ pmirulfmmen.1 •!!Il débur 
de GlJiière. Vetude CEPEJ 2020 objeaive que la F= tig)JJ"':! pmoi les btilli dom le salaire de 
deyan de:. ID)gjstrat; se sftue pilIDIÎ Le.; plu; b.li (en.proportùm rfü sa,'m m'1.)'"ll QJJ pa;rs C"Ollcffi'ii : 
1,3 /Oli le ra,'œre l!lQ,>'"1J Q1l!UM/ e._17 Frmic11)_ 

Or. _ !budget « historique » !)O'Jr 2022. ."agis.= des me:.ure; =égoriel::e, pour le.; 'Illllgistru;., 
;' èlé-\>e à w. pe-;1 mo:ns d' l .2 M€ (,ur Ullf• en\'elopJJe de 14 M€ au total) pour: 

- Amiiliaœr l"alirilCIÎ\'Ïté de;; fl>ncrioll5 des d!.lli de _juridiccio:n. (0.112 :-d€) 
- I.rui.eJI:JÜ5er Le; a.:tœi.nte.; de.; m.agistru; ,iégeilllt en COlC.JliUUl?ons tmmiéd:iam le.; fui.; de se-

tna.iœ et jOIIJ'.i féri_ês (0 .IM€) 
- :Me.ure; staturaim. en Dl\'i!UJ des mli!~5 (0.,26 ~ €) : oo:is eJt ignoroœ a ce jour '.e com= 

lJL!is elles npré;enteru: moi.n; de 29€ pi11 llllil~)-

Ce; mesure_; 0011 seulen:.~ ne be.néftdero:CJt pa; à. l" immense n:ajort.1é de; magisttilli judicwre;., n::1i.s 
elle; ne• reprêsa:1m1 qu'uœ uè; fufü~e partie œ l'en\'eloppe globale. alor. qu·il e>1 etilbli par des 
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érJde. mfurique. iicP..nce. qœ lE:'11! poll\'Clil: d' acha1, nimmn:.= m début de rnooe, a bai»é de 
mmién!· •;ignificaci\•e dep,ili ce; tre!Lte d.emlère; aIJilée;. 

Di.;cipl!!!.airemmt.. et conlmremem au di,cour.; trop compl.lisamm!DI diffusé cl:a.ns le. m.édi.ü, les 
l!lllgisttacs jud:iœires soot cOiqJarnti\,emem am l!ffec.rif; re.r:@Ilt:; du CŒJIS cem. : 

- dom la re;~b:il.ité e;.t le !Jl.115 ;.oU1;1:llt llllÏi en cau;.e ; 
- po·JE !e.;qo>Js le. saootfol!S 3.0l!.t ~e; piu; ~ounie.. avec WJ tiers dei ;aortiom abouti;;am <11 ll!lf 

radi.atroc de; cadre; ''. 

Il !!.' est p,:i. neutre de mppeler !)ilr ailleur. ([Ile )e; -ciol!ll.êes concemilll.t le règin:.;;, discipÜll.l.ire de5 
magisttac; et les sancriom prOl!Dnc êes ;.om les plu:; a.i;ee; .i troll\'& d= &a foncticm p.lblique, \'Îa Les 
pubL~aliollS d'u CSM. co:nrrair,:,..n:-em aux a.:uru mtaoce; &;ciplliwn!;_ Lai tran:-7lilre!lce est dor.c. 
Wsi?lml!lll. la Il!g)e. . 

Par aille= ~e CSM. ccm.crairen:.w aux œcollllœlldaciol!S l!Urcpéauies & ii la plupart de; org.uœs 
di;cipbi:.rires de; mires pmfe.;iol!.5, e'it composé n:inoâtùœmmt de magi.,-oa.ts. Ec oum. 1,,_; 
tikci.;.ioi:s cfüciplma.im ;one p..ruilœ; pa..r !e CS:M eo prem:er et demier res;on, le- recour; à.evml le 
conseïl d'Eut ~ con;tiro.aru qu' '!II!! pourvoi e:n c:a»ation. 

Le; cOlll!:i.cioJü lfé,1ndèe;. d' e::w-cice profe3;iOIIDel de; magi.,1n15 judici.lires SOIII COCll!Ul!i de tous : 
L1 majeure putœ des augmen.ca.tfom budgétaires étam: englouùe pu .e; ir.vesti;3em.ent; du!s 
r ~ïralion. :perutelll:ime ou dan:; le rem'boum:meor de la dme immobilim. mm JUdi.cwre que 
peniteoliaire ••-

Ce; con.dirion; d!!gradées de tra.nël ;.ol!,l ~éaim dm5 p:nsi~ publiouioJü IÎl! l'lJSM (n\ 'Il! blmc 
de 1'1'S:M ' '. iLlili.des et tè:n::oigil.ilg0 portes pa:r n.r'>M e1 œcammeotdilm 11 l'e'l'Ue Acm-J'llri~q_ue). 

Elle; àmpa.cteot nèœssaiœmelll, maJgre J.E drnJUl!m!I!.! de; pefiOllCI& jndici.lUJ'ei. L1 quilite du 
seniic:e rl!!Idu sous fom:e de· repol!Se;. dégradée;;. !e; seules po,3ible; a:a ~am des n:oyen.; œ 
l'in.;cirutloc. 

Ce; diffiruhe; omju5q_11' à. préie.!l1 mi! mêes ou !dœrées jlill' le m.mi.;:tén! de h Juicice par l"effi!t de 
ciivet; subte.cfug,es : 

- sou.s..-_;rilœrioc d,;,; be;oio.; rèels de5 juridirnon. dans 11 circu1ùre ill!ltl.liille d.e locali;arioc de5 
&n.plois (CLE) ayara ams:i pmmï;. dep-ili ces demi.ère; illlll.i.>-i. de réd:nire drast?l!.11-emem le 
tmn.. de v=e; de; emp'.oos àan. 11 llLlgi;!Illtlrre (=:ns d~ 1 %). Cette min.ontion s ·amm:,
pagnant de rernurs acau, = · llLlgi;c:rat; pl.ac.éô. = n:a_gjsrrar; à cirre C3!.ponire et aui,; !lœ

gi..-oa.B boooraires juridictiOl!Del; !)O'llr !]allier cerœ sou;-Êva.luation ; = esigen.ce IO--ujour. accrue en t emip,_; de producmitk (nombre de d.éruiœis reodue;). au 
be;.o:n & c:el1lams ch.m lie jwidknoc 1 · e.'qlrilmlll ams:i., enrémsam r ex:ig,:o..n.œ de m01hrari.oc,, 
i!lor3 que ce!J.e..c.i est à la fois Ul!I! ganuttie !)O'llr le ju;cici.able e1 !)1)11I' le ~trar, et pl!llt èm 

11
- b:□ 6\.-:e» 1si•u;:,nfn):411t::211, 1Yo•'cottt'·rhtlr4 !rvus:ml w:::r lr? 

11 
• "1tël 1{m Jtsnr::lvft 

IIWftrD:•1 n,Mbtt'lt:evn.tf:,'~let':sbtes,1v: hls11tœ:::?'u, bt,rç llh&!Jbnt ttw:s 1v \!:znra r<1' 
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a_u c.oJllr.lÎJ\i! un gain de temps et <i." a.r~t ponr tOiJS l!ll. éi.iwtt de. app<-.ls fmrte de c.omprèhe.o
sicm. et d' explica1fon de !a déti.;ioo ; 

• :e œfu5 pend.am œ; anoée; di. étabür de \'mtllbles rêruentiel. CODCl!IIWII :a c:baiy œ IIil\'iW 
de; magi.;-'llilli lesquels pem:.etttaiem: de répamr urilemem les etîectif.; emre __ ; sm"i.c.es et les 
juridiaiou.;. d"awir \lite politique de, recrutemmt adaptée ,à 1il réa5ré ~ lbesoÏJl,;. Le tra,;ai] 
est en COUE. 50115 h pœ.;sion œ la Co;ir de; C'.ompm et du n:mistère œ5 FEn.il.CCB, Il!lilli il ei[ 

rend·i complexe Rotall::mellt par des aipplira.tifs cnén:m dé:!idl!Jl.15 œ perm&tult pa; UJJf coJ
.ecte efficœore ~ docm€ei 5ta.1Î5tiques. 

Cette srtnatiou s'e.it encore dn\'ltlage degra,d.ée d11 fait d"Ulle productioo législative dèbricJ.e.?. ce 
pem:.~!11!.1 pa. au.,: arte11rs j udiciaires d"app_rèhen.der Sll!l'fu.!=en.1 \Ille rèfonr.e ,rgm de· dm,ir fu.êre 
face à. a 5UÏnD:le.. r: a.caoi;semmt rècem: du .Il.ombre de~ est ~..ID".llI in.ïrlfuant puisqu"il 
fait suite ,à llll.e 'billlie impootan.te èhi Itocnbre de magiiœ1S œ 2611 à. 2015. 

Coll.O'aire:o:.su à. ce gui':indêque la C.our de; co:rque; 1W1S 5ll oo'lè du l l octobre 2m 1 # amô,'irmriion 
dJJ W'l'Î(f public a, iajmric, Xl . 15 j:iridfctfons n: oct pas bmèfit~ ll."IID ili~l!ll!lmt cootin.ue œ lem 
dwge d"acci\liié llli1.li bien. il11 oomra:ife d"Ull aocrois=ent ,de celle-ci. 

.o..ill.iï, la Mllti? juridictfoo firwldére prmd r exemple de. J.i\F ilvec la dè.judiciariia.ticm. œ; m-w= 
;11r caoseotm.em cn111:~. CeJle'llliam dm.; la réalité ce coatelll:iara,, peu cl!Ioooph.!,g.e_ Il.. occupait 
q_u"U11.epetiteJlame cra te:o:.ps di! tril.\'il.Ù de!l SAF. Ou1œle fait q'III! 1e d5rorce d:éjudkiari.se o"e;1 pas 
recomm. par cmi1ÎIE pi!.), (re,gjoo du Maghreb) obligeant les na:rio.lhl'!t'l a œ:ourir a l!lle proœdmè 
flnü=l!ll.1 cooœ,nrieuse, la c~ex:it~ des di var ce;. et des ·;èparatiœis parent!les s • es1 ac.crue. Surtou1 
Lee; SAF oil.! dû ;"argam_;er pcmr inmrurer œ e a..1Ieir:lle q.iotidïenne· pour a..sure:r :e cooœmieux, 
ll.OU\feilll, de;. onl:Gll.IlllDtes de prorectfon dms Le s1>11CÏ lé~i.n:.,e de combattre les '1-io:enœ. ëJmi 
fal!!liliale5. 

De la cne:n:.e CI1iJ.OÏère, la ch:.ll;l:e de ttava~ d:es JLD ; 'e;c rèc:e=l!Jl.t considmiblecneo1 aruue 
(com;;n.cœ'!IK de;. condiriom ioJlïgnes de dè!l!ll.ooo. cootenci.rux d.<: la comeoti.on et ,de J"isol.emmt ,eo 
matière d'ho;Jiitilisation ;ous col!trainte. ,c0lllo:!1!M'!IK iuu ~ pErqUisiti.om de; cabme15 d" a\•oca.ts. 
illltorisalfons de œdmiques d"eoquit:e comemiu:.1 ;e;. ~ac; . . . ). 

On poutnir ;. ïoterroga- en lOCH •;ur la oéc,e;; i1è de .llllWll"'..:n:r trois magistra.1llr!!; diicio.cte; ec ce .?J 

UJJf épo([11t> 0-ù la tradition ,rarili:cr.ie. ;e;. putf rulmicne; hb"tœi.gue;; O'll ciD~ rom 1iP..I10llCei co=e 
illltllo1 œ trem.. a une ilDDdemÈJ.tfoo Wllli'ue de la oati.OJJ. 

Ailüi e:eui,; gu5 pla:d~ pour la di.;pa,ritiao a"il _juge d. io;tructfoo rap:pellem: aue ce· E!.gisttat ,com:titue 
UJJf ,i?XiCe:prioll.. œ..'ture.ee Erm;aise. i;.sue dt! œncr.ills:o:.: napoléonfl!ll. ! De en~:. cl!llx gui ;outrenoen.t 
la sœ;foo da C0:1Jl5 de la magi,.---mu:ure judiciaire rapp-.llem: guïl ;.·a,gn d'1J0e exc,eptioo f:r:aI!ç;ilie • • à 
·~o_re . issue_ èhi S(IUO de !'Empereur " de 1l!Jl.ir » les IJJ.\.ŒmTtures au somr de la :pé.rlode 
re.o.'11Ûol!lli1Œe. 

n 1!51 ce:rta:n qu 'm regrou:pement de r emi?ll:ib-:e de. l!D.ll::-istrarures eo 11D ~ul coq,; oe pourrail se mre 
itu"à. la dO'llble coodfcion œ doter l"m;emble ~ m.ag:islmure; ,d.'uo ,tllm unifié. de name 
c01Ectmnionnel:!e mectlDt :1im. an starw: de fooc:tfonœ.iœ de certain;. d"e.n.tre e,m afin de gmm1ir lem 
imieyeniim:e. er d" aligper le r:é,gime des c:.miere; et le régicne disdpüœire de toutes les mtgi;tta-rll!'es 
;ur :e r:éi;i:o:.e ac:t!Jeile:o:.em !e plu; a.VilDtilgeui., pooir les premi<>..r.; e1 le plU.1\;,0!IWJX Jl01l1 Le sec.Oll.d. 

A dmut e{ il lciDima., il app.ua.:iI Itèce;saire de l!is.;er la Dl.ilgi,1nture judidaàe <1U um?.?U des 
magisllilrurei alia:inismtm!:i et êmandàei. DO[i1CllDIBlt eo. terme; de 00..mn:'.e:o:.en.1 de camm et de 
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grille m,dkia.iœ, au risque de vox !e;; n:.eille-irs ~émen.ts ;; · en déroumeer. 

Pi1r aill.e"!lrS il c,oiment ~ ra.ppele1 gu • en ttente a:ns, !a ~g_:i;1r,1ture judiciaue a il1 ~er dam son 
rnrutem.em = vmtab;: r~•ol:uûoo : '.e ciers du COJ1Jl5 éum1 dé.o:rmais recruté par œ; voies d"mês 
la.m~ et U.De llr.<l:tré de;; Lmrëar;; ayant 11ILe expé.~e pro:g;fo:im~e préa!J.b~ à. leur mir~ dans 
le COl1p5. l 'US:M r@ê:f!!IIe qœ cet effort d'OU\'l!Itllri! 11.'irit pë ,éte ruffi;aEillll!'ll.1 mi; en amt par 
r aeiu~ gaide des Scaïl3 :eq-nel a. p:ucÔi l!!o.ùaoe à ;:t~gmati.;er ;.e; propre; a_g:eoti, i1l1 titre d"11IL 
pr~OO!l « entre-soi ». 

Parado:1:al.el!:.=. le llombre de recruœmenu W:!!Ii111K e;c a.ctœt:emeat re;tremi da seul fair de 
r adœâ!kttmol!J : la DSJ. pour de; raisoo.; de cootrœte iru.dgétùre & de fumot·em&a des eimploi..; de 
magisliilr;., refJEe de; recrut=-, lll1 plafolld sca~.m a.uto:ri.;é et ; 'oppo;e, sur ce po:nr. iru.,; 

démiom de à Commi;sio:n d'a.,·a.n:œn::ent 

L"USM Mfitme qu"il coa.iait d",ét."i.cer '!l.De Dlllgistrarure à ra.oglo-;acr.;ol!De, composée d' clJl.Ci=-.IIS 
iWOCêl.G. plutot ÎÎ~ et frélraemmt le; n:.ime; a.'a.bs., !aboies OU ce:rci.e; de ~D el SOU\'ell.i lié; à 
de pw5.iil.D15 icterËJ:; écoll.OClll:[tUei. Il ; 'a.~1 alon de remplacer la méritocruie républicme., i;_;ue 
d11 CODC1>11.rS & enrichie piU œ; -10~ d" a<:ce; !J.1èr.12e.s., pa.r UlLe li ,g,ecnmcation » <ie- la [ll~"trlltme 

pe11 en aœqu.ation a,,ec oo, !Iil:iiti.oll.5 rêpu.bliCmle5.Ce nouvel 11 enm-;oi ». bien réfl. illlillÎ.t po11r 
con;èqumœ uoe d&Ollll.ëcion du n:.acœ judfciaire de a réalit~ d11 qaotid:ien di:! no; coocitoyeo.s., 
ll.otammmt :e; plu; ji?Ull.eS ru les moio.; :001Ullés. 

Il i!pparut fondam!!!!.ta! de mri.atmir 1llL equi.li.bre mtre• mi remu:an:mt l a cooco-m: diI « êrudi..!.lll ». 
llllf pa.rtfe 11f.mt de pl115 i!lll p1m eu mi.e ~remière ~êmn.ce pE"O:°es..ëoID:P.Re ,.want de U!l!.tl!r !e 
conconrs, & des reauremem; ~tén:m de per,.orme-ci plu; âgée; ,;,t ay.uu: d~j~ 1m baga.g'= profe;;iœmel. 

Il app;u.ait ~ut ilmpona!!.1 d' <llmr a tes dmérmi; publics 1J11.e foil!lliltioo d' ègale qmlite leur 
pem:.e1Im1 d' êae suffi.1aEE.m1 ani:i; dan; de future; fonaiolli a11.-..1rn.eJ1es o:i le; ètudes 
universitaire;. ni l'eNpérience !P-rofmiomœlle dans llill! illJlre acmiré, mén:.e proc.ëe, Dl! e; allMll.t 
p,ufair'.:!E.l!llt prépms.. 

Il co.m"tm1 ë6alen:.em ~ sÏll.tel!I'Ogeer •. i"~""'Ï.i;am d"ll prmii.er concoun, (l1.Wl.l ii r abandoo d.'6 Insm!.ru 
d "Etude; Ju.d!da~m (Œ.J) llllÎW,liÎtml!; pa.r ;e; poll.\'OÎIS publi.G. œ sur 411.oi (11!.1 pllh-pere de; cemre; 
pmiè. de prépantton =concours~ 1m certain proS.l ;ocio;o,gi.qpe (etud.ia:n.ts is."U5 œ c.llls;es 
moyemr.e.. et .upê,ri1:urs., c.apa:bl.e; de Emllocer ces fom,l1fom et pl11IDt Î..;iilS -~ fOD!larioru type 
Sdence5 polftiJriœs). S-i !e l a cOJ1Coms a pmi:n. ;no seo; répn.blkain l!1 méritocruiqu.=. c • e~ m !ien 
a.ec le recul de la p.la.c.e d:e l'uni\'ffiite ,dan; ;a JmiJJararion. 

fll- L •~ autour dnjuge 

En ;epten:.l!re 2021, la France c1i,-pœ!IÎ1 de 9.2115 u:.agÊtrm dom S.511 enjmil.tction (ttibunau.N.. cours 
rf appe.i, Com- de C.a;satio:n.) seloi:. le;; c!hiffre; fo-wm; par la. D-'iJ. le Il.ombre de ~=ts pn b.abita.n:1 
ét1I1I lm;en:.mt iofme11r a la. llllDYeDJte euro:oéenne seloll le;. chiffres de !a CE!?EJ 2020. il est dooc 
ÎDlllSJIED5ib;e œ recruter de; ma gi;trw rupplen:.-e.n.tair6. L'éqtripe autour d11. lm~ ne powra Ja
mru ren:.plam ceJu.i-d dms sa fünai.on ;;1ric:Œmem jmi.dktÎl>IIIll!Le. 
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L ·usM cootesœ r affirma.cicm œiJl.ii,m,:,..lle 5J>Jon · aqa.elœ Mtre p.1.), saait o. ~Sfl'J ·aJl bon (hi{fr.e » 
el!. n.Ul!lbre de cna,gistra.ts et qu'il ;"a.,gfram, des<ICIILlis unfitUl!l!!leot de rl!IIfurcu rèqmpe mrtœr du 
.l!!lagistm pour pem::ttre il ce dernier de If-produft~ deur/ois p/JJ:s ,ü1 dfriritmr o. En emt, il con.,rtem 
d:e :ra,_11poo qœ cetil! a.f!i:I:matio:n de pllC'e œcnmimication !JOlittir.ie Dl! repose rur au= constu objec
tif et que reffic,actté de « l'!fl11Î.Jle ». coc.sri111ée de fonctionnaire; comme de cootraaœls, dêpe!!.d 
largeaœm de son llm!,l,"J. de recrarl!ll!ll!Il.1 et dl! fummion. 

L'U~ w.en.di.gue ~ [llfil]J!um, CODlii.rioILi di! 1ril.\1W pom les ma,gïm:a-i; ju.dkwru et. 
notammwl.t en : 

- éroflmt r èquipe autour du juge griœ .!. de.; per:-0l'.lllfis dwers mai5 fomik et 1111 starut adaptë., 
- pri\iilegi.mt la coil.P~ gage-de qualite, 
- ê\•al=t la charge œ tra,vai[ de mmifl:e réifute 12

• 

L'effectif des a.g"Ws. de greffe jud:ci.rire étiiët en 2020 è:e !5.60!1 agl!l!.t; don.1 emiron 13.000 greffl.ers 
et direa.e= de greffe radiciair15,, soiI 1lll peu plus de 1,6 g:reffiH pllr~1. Ce ratio est trè. fa.:il>le 
et déœOILCil! 1llli.! .iruarioc a:irique di! fun.crioanement, t.a.m pour !e gr,,..ffe que pour les ma~trlli, 11:.ilÎS 

151 é,;alai:.ent S.OUite œ tensiolü. l ' il.Ctllel t'il'U.};, dl! \'i(~Ce e.st d
0

•!m\'Ï.rO:D n~. JlOl.l\'llllt attem:l.re loca
lm.en.t JO ài JS' ce qui e:;1 considerable-.. 

En outre•. il COII\'Îem: de ra.:ppeler que la Fraoce di.pose de d= fois 11:."0m de greflïer5 que$ pays 
l!llropeens comparables. De- mmie.. ces pay; clispo-;ent egalmwrt pour a :plupart de diffi\rent; imer
.-.,nall!S coll.::,,irumt = !fl1li:pe e1 llll2 ,mista.nce aurO'llf des :iragi;trw dam de. propomon; :p:as 
larges (!;11.e la Franc.e 11

. 

L'USM a. toujo11JS soutenu wte amèliornio:n. du sra.1UI de; greffiers des serric,e; ju.d..i'cWlï!;, n.ot!ln
men.t du poiDl de ,;-n.e, de la rmnmérario:n., tou1 eo réchmm!.t ~1!1l.J: t · ouverture de nê;;oriatio:ns 
i:tlarâles dalli lll :u:agi5uature .. L;:,...;. proposirioll.i de rlJ'iM eo la 11:.a.tfere 14 oct éte precedeicr.e!!.1 
adre.;see; a.11 prèsidelli de ratel:e:r. 

L"USMprivilè-,gœ:eil!cruœmentde. fonctioC1!.il.l!Œ5. ga,gede f1mœ.1ioo etd' é@iilité. icelle-de concrac
ruru con pérnuœs, ,•oire de contrilcnœJ; péEeim.-e.. sa,lf po-11r certllÎll.es ;Jiédalit~; comme la co:mmu
lricaci.oll. ou œ sen11ce; ;upports ou techn.iqn.es comme l'àlfOil!!laci:.quec. 

L 'USM re;ti'! attentr.--e à ce que le gœff.e et !e; directe= œ çeffe:. gu.e-lle que soat r è-,•oJu1ioa d►- leur 
stitn.t, restent sou; 1 ·,111torite mœ de; ch-~; de, juridictioa s· ws=1 des ob_j&l:ifs as;jp.ês et de la 
c,OIUi11ite de la jundicrioa. 

L "USM est •O.Jlposée à la lmlS]>Omion. eo 10111 ou pame. du modèle hos:protlier iill n::oode .iud!cwre 
q1li tisl!IllÎ.i à faire gérer le; mb'IIlhlu pllr des direcr.e.un œ greffe. atta.chéi prindJ::aUli. de jllSlice ou 
adiciaistra.1!ur_; mili (ou de l'Eta.I), ei â. restreindre l'imm'eilCÎ.on des 1!!1.apstra.ts. ,111 srul domaine 
juridëctio:imel 01.1 jurl!cia.ire

0 
D s·agit d"uœ conception de la jusrice -s011; ~e ;.euJ mgie du o: senrice 

p11blic: u. Or . • a jlEriœ 61 egalen:.em 1lDl! all[Qrité co:n.,1:imrio:nnelle e1 dès lors. eo coafuI ~ gest?on 
el!. a.'ll[ooon::i.e ides foncti.o.nna.:re;, et norammenr a œs fon.macm.rires iims de l'mrl!Il!llin.i;t~L !DO!-

œmt uèce.saireu:.ent arte.in.te à .iOll. ÎlllieJleodance~ • 

L3 
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Le Ii!JlpoJit Bouvier ~ la COlŒ de, G155a00D ;u !e thème de n:ndeperuimœ flnmci.m de r au1oriré 
jud:iœiœ eil paimculi->.Iem!!Dt ec:lmimt S1lJ ce pomtu. 

Puisque le; c.o11trilcrn.ili ne peu,renr r=p.acer '.e.; ,greffier.= l= m5sioru d"au1h~11tiOll de !a 
procéd'Jœ. il e,,: céce»m de ~ 1ll1 ntfo l!!lll.gisttïnlgreffi:r qui dl!\m êae a. mimma de dem. 
grâfiers pour lllL lCllgÎ>traI, 

g c.'e;1 pii; eoœ,~Ë:I! qœ. p~ ~1""..ll:.ll?e, le;Jqg;e:; des ~ts ti~ ll!lU'S audieru:~ d-~~lil~ 
~11Ci!Il\'e sa:ns greffier. ce:Jui-a etmr accapare par de; tiche.; adminislranves poU1.olllt et:re m~ 
pa:r '!Ill a.gent a.dmimicratif Qu:i a.c.œpterait qu·llll IAF ou qu"111l m1nmal comâOllll.el tieJlllelll uce 
audience Sil.D5 ,~ffier '! 

Conc.ernmt la réflexion= il rêqu.ipe autour <Dl xr.a~t "· l'USM e;time qu'il con,iie,ndraiI d_e 
mmœ im te= a'l!X em~~_; con p~ ~~ co!llrilCil!J.els :en~é~ ;~us di~~ sta.1ll1'i paur les 
mmplac.er par 11D C.OIJ)i, c1 ll'm'lll ~ ime, filiere œ cootraduels il dmee mdèti:lllllllœe. 

L'US:-.1 ra.~e ([1ll' comeréfle'Sioc ~~ recruruce; agents et à profe.;;ro.!Ill:.?llier r ~a:nmar 
du j qg;e do:1 ;e faire dm; le ;,lrid re;Jll!ci de.; rec.ommarui.atiolli du CCJE du 7 110'-'e!Jlbre 2019 coa
cemam Le; il a.;sislilllti de ju,'tic.e, » 16

• 

Ce corps autonome il d"amché;: _,.ldicillf:re; » -il s "a.git d"me proposiriorr d"apJJe]ariorr- de catègorie 
A. ~ ~ juriste;-.1S;i,'ii!D1'i et è-\•en~emeot les ~eli a.;sista.nr; da magi.,-m.t a:»7JI&i1Î1 
la pérenm.atfo11 liê! ces poit':i et p=IIr.ettrait d.' illl:.mger des co11d.rtro<E précise; d' accè.; à. Lli. magis
nture. 

PMmi le; ~ESi.OJü po.;;a"bles de ce; agents, u1ujour;; par d.èlëgation et ;,ou; œ comrôœ co_mpleï d-i 
magistm, ~ml être ell\'Î5llgèc; œ; : 

- symhése ou ii;wné de do;siers, 
- œc:bm:be.; jurid..ï,q,.m. 
- sui,i de JlolittQ.'lles pam!lWles 
- ati9- m étu (non commrifllie) avec. reco.m au 1l!lllpstra1 au \'LI ~ œmculté. 
- ati9- eo plaœ, sur lil base dïmtturnons genéœs du qgi,mt. ds mesures 

d.ÎllStruct:ion d\~e; fllis11I!.t r objet d'i.m accord 1otiù œ; JlilltÎes, 
- a.a parrraet. mi;.e !!Il. p!llce. sur b.l.ie dï n.,1nleciorr; gén.erales du Œ:.1,giscrat. de p:ro;ets 

dl! dKÏii.Olli dil.D5 des ma.ti.oo reli;\•a.n.1 dl! c.o:n:te!Ilfeui;. pwux 'itil.DÛ!dE.!ci. 
- c.crunim et rùtfon; s:impl.e.i '1\'i!C ~e .. a.ocw e1 les justiciable.. 
- preparatfon de PJ:Ojm de jug:e1J1P.llü ou de réc_mito:ire;. , 

a..;.istmce i la deci5Eon du Jlargu& au TIR sur la base d'mstm..'tioltS ,g-ei:iérale.. ;-nh.i 
de; procèdnre; i1..1tem.arives ;w; le corrtrôle d"llll. m.agistriu, 

Ce.; tà.cbe; ~ cœméf!s = « 111:tidJé; jufilci.a.ire5 » pe=maiem, éga,l.elr;~. dl! reposiriolll!eli .e 
g;reffe:iUI50Il {( CŒurd:emètf.>.r lt de g;mm de Llré.gJ.Jlarfte de lilproc.ëdure e1 d:'ifilisnc1'1! dumagi>tr.n 
aux. a:J_dience;., de cabm~ ou publign_e. CeJa doü ckmairemm1 ;·accompagner d"~ rüile1tÏml rnr 
le beso:in., pour le; ,gtl!ffes, d"ëin a_;sn;i:é5/dedlargés d,; leur cravail ~ ;ecrétaœ awràstrati.f. Le 
man.que d' ~mt; de catego.rie C conduit i co:n.frer ,mx greffiers des tidm de secretuiat qm ne d~ 
Tiaieat pa.; relever liê! !l!IIJ's coiqieten.œi et le; empêchent d"être plem:mi!l!.t .a leur ll!llisio:n. li' ,mis
tam:e du magisll!ill. 

" -MFs"ffi-uzrs:stmtffr!rrll: ·n ·--:te:s:œadtm:s:sme;il-ofswsRit1itiv:4•;:sefi1Miht;;W819km-:i?Pii
;r1;;s;,;r-::7+:m-q;n;œ:z:22 
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Il i!ppillMC fucdam~ que ;e; per~œes reau.ll!es aimt pour l!lpëri= biémdi.."Jtl,le.;. et p.u IIl!S
[[nmlent en œm::e; dl! hlé.rnrchie fuoot!OOl!.el."e, :es: CIL!glitrats et non pac; ~e; dirKl'.eun de greffe. Dill!S. 
cette opciqu-=. • ...; per,oc:a:e. recruœe. dépendraie:Jit des ch~ de cour e1 de jmd:cti.on po"Jt" .euJ affec
ta1ioc et Lem- evaC'llati.ou. 
Un po;i.t?Olll!.~-SU de c.es persol!.Iœl; anprèi d' un. ;eniiœ et non. de magistrat; eu pmicnlier apparait 
m Je pJu.. adaplè. :Wec Ull ra1io d' illl l!!lOic.; 11D i1Sili1illlt Jl01!1 2 OU. 3 magistrat;. 

Le bureilu de 1 "USM 
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Contributions d'Unité magistrats 

-i- UNITE 

·'· ~----------
- - UNITÉ MAGISTRATS 

États généraux de la Justice 

Groupe de travail « Pilotage des organisations et 

évolution des missions et des statuts » 

Contribution UNITÉ MAGISTRATS SNM FO 

Organisation interne et fonctionnement 

des juridictions 

Mise à pan l'indigence budgétaire et l'iMdêquation des. effectifs aux œsoins, ta crise sans 

S)fécédent de fînstîtution Judiciaire tire aussi son ~ine d'une orpNsatk>n interne et d'un 
fonctionnement dont l'archaïsme inpaa.e profonœffient reffKience du trav.al juridictiomel. 

Pour r~d,er a cette SrtuatJOn, UMTÉ MAGISTRATS SNM FO prëmni~ 3 ~sures : 

1-~n(orc~r le dialoau( soçial ~n iuridicrion et la pri~ tn comprr œ k1 votx des maqistrars 

Actudlemer,t, les chefs de jtndiction bên<!licient d'un mooopole de œcision lors des asserrolèes 

e:b-.érales. Or, il ~ nécessaire de réinuoduire de la dénocratic.. 

Le systome actuel provoit 5 type< d'assemble,es zonérales (articles R21234 ss et R 312-39 ss 

OOJ) : siêge, parqut:t siège et parquet, fonctionnaires, plén~-

leurs compétences ~~ntielles sont l'organisation des audiences et des services, la répartinon œs 
contenueux, t affectadon des magistrats et le fonctiof"VlCmcnt interne de la juriclktion.. 

Quam à leurs pouvoirs, les aSSffllblé:es eénirales ne sont en r~lité que œs chambres 
d"tt1r~istrefflfflt dépourvues d'un q~konque: polJ\,'Oir décisionœl mlettam de simples avis qui ne 

lient en rien les chefs de Juridi:aion. C.eux-o ont pour seuJe obhption, en cas d'aVJs œfavorabh~, de 
reconvoquer l'ass.embtée après une éventuelle modification de rordonnance lingieusc. les 
o,ganisatk>ns syndicales représentattves n'ont dans ces Ofganes de délibération aucune existence 
officielle. 

· ,TRATS 

" 
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Afin de responsabiliser le s magistrats et leur permettre de prendre en main collectivement 

le fonctionnement interne de la juridiction et l'élaboration de son plan de charge, il convient de 
structurer le dia logue social en juridiction et de leur permettre une participation utile à la vie de la 
juridiction notamment for.; de œs assemblées. 

En effet. ces instances de concertation sont indispensables, pour assurer la • coopération • 

seul mode de fonctionnement d 'une organisation du travail fondée su, la dMSion des tâches. Or, 
cette coopération exige des relations de confiance entre les acteurs, mais aussi de la visibilité au 
sens où chacun peut exprimer son point de vue et la capacité à écooter les autres pour parvenir à 
des accords consensuels sur les manières de faire et de travailler, sur les responsabilités et les 
obligations de chacun. 

l 'ootroi d'une voix délibérative aux magistrats lors de ces assemblées et la possibilité pour 
eux de s'opposer-. le cas échéant avec un certain nÏVleau de majorité, à des décisions ronœmant la 
juridiction, ou au contraire de proposer un projet qui pourrait être adopté collectivement, sont 

des mesures qui OOllS paraissent indispensable a fin de renforcer l'efficacité du travail et la 
motivation collective. 

2. Recentrer le magistrat sur le cœur de sa mission : constituer une équipe autour du magistrat 

Les chantiers de la justice du XXJème siècle avaient consacré la nécessité de mettre en place 
une "équipe autour du magistrat". Mais, faute d'avoir mené en amont uœ réflexion pragmatique et 

prospective ni a fortiori effectué la moindre étude d'impact, la loi de modernisation de la justice du 

18 novembre 2016 n'a, iNec la création des juristes assistants, nullement répondu au besoin des 
juges. 

Une nouvelle foiS, a prévalu au Ministère de la JllStice une vision minimaliste, peu 
ambitieuse e t peu efficiente en termes de gestion des ressources humaines. Or nous faisons le 
constat que les magistrats ne sont plus aujourd'hui en mesure de remplir leur mission dans des 
délais raisonnables, en raison du flux toujours grandissant de contemieux de masse et de la 
multiplication des tâches annexes. 

Par ailleurs, le ministère de la Justice commet l'erreur de recruter toujours pl11S massivement en 

juridiction comme en administration centrale des personnels contractuels dont la précarité du 
statut a pour conséquence : 

> en début de mission, la perte du temps consacré à leur formation 
>encours de mission, l'absence de valorisation du potentiel cles intéressés 
>enfin de mission, la déperdition cles acquis et de la mémoire opérationnelle des agents 

UNITÉ MAGISTRATS SNM FO préconise : 

► la création d'un corps intermédiaire de fonctionnaires de catégorie A, les assistants des 
magistrats venant s'intercaler en remplacement des juristes assistants (décret n• 2017· 1618 du 28 
now,mbre 2017 et Article R123-30 ss du COJ) ent re les greffiers en chef du 1" grade et les 
magistrats du second grade. 

--UNITÉ r STRATS 
.\drt ~,-•• ~Qwdot.Jtf 1"505 (Ol\V1 • lt-1 tll,l,t 2S4 • l'un. lb lll ◄ I 
rm if. 1, ... ,g,o,,..,. ..... ,t • Sh• _..,.,...... 1 Olrf 
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► l'organisation pour assurer le reautement des assistants des magistrats d'un conrours 

national (niveau minimum Master 2, Bac +5) pour about ir à l'émergence d ' un 
corps sui generis. 

► la mise en place d'ooe formation initiale pouvam être assurée par l"ENM et suivi d'un stage en 

juridiction ; le tout ne devant pas excéder 6 à 8 mois. 

► rélaboration d'un sterut attractif, spécifique en termes de pérennisation des emplois de 

progression indiciaire, de déroulement des carrières notamment grâce à la possibilité d'accéder à la 
magistrature par concours interne ou recrutement latéral. 

► la répartition de ces personnels sous forme d'une circulaire définissant de manière structurelle, 
par service, au regard des ETP effectifs, les critères d'affectation auprès de l'ensemble des 
magistrats spécialisés ou non_ 

UNITÉ MAGISTRATS SNM FO propose runiformi58tion au niveau national de la liche de poste des 
assistants d es magistrats dont les attributions seraient : 

► AdministTatives 

• traitement du courrier et des soit transmis (rédaction de projets crenvois et de réponses) 
• gestion du calendrier du magistrat 

• suivi des statistiques 

• préparation du rapport annuel d'activité 

► Juridiques 

• élaboration d'une lidle de synthèse par dossier avant chaque audience 

• assistance à raudience et rédaction de la note d'audience 

• redlerches de doctrine et jurisprudence sur les points de droit soulevés dans les dossiers 
complexes 

• rédaction de projets de décisions 

3 Batéfiair uoe: rnrtographir ivdkiniœ ooécarionoeflc 

Largement décriée par son archaïsme et son inadéquation avec les anemes des justiciables, 
ractuelle carte judiciaire ne répond pas davantage, à quelques exceptions près, à la répartition des 
moyens nécessaires à la bonne eiœcution des missions de notre corps. 

On nous objectera peut-être que rambition de rordonnance n' 20~222 du 18 septembre 2019 
était precisément d'Y remédier par la création du Tribunal Judiciaire. 

Mais la fusion des 258 Tl BVeC les 164 TGI avait en réalité pour ooique obje_t, derrière un alfidtage 
démagogique d 'aa:ès simplifié à la justice pour nos concitoyens, de mutualiser les effectifs de 

magistrats en déspécialisant une partie d'entre eux. Relevons au passage l' incohérence ou la 

duplicité politique de la démarche qui maintenait, en même temps, 125 tribunaux de proximité 

pour juger les contentieux du quotidien. La survie de ces anciens TI qui devaient au hasard de la 
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géographie d'être situés sur une c.oovnune différente des TGI, était due en réalité à Yimpossibilité 

matérielle de regrouper sur un site dépanernental unique sans édifier de no,Neles cités judiciaires, 
rensemble des effeaifs et des moyens matériels_ 

Cette réforme de l'o,ganisation judiciaire qui n'a ètê précédée, comme à l'accourumée au Ministère 

de la Justice, d'aucune négociation avec les o,ganisations syndicales de magistrats qui ont été mises 
devant le fait accompli, s'est heurtée, et se heurte toujours, à l'opposition unanime des collègues 

concernés_ Plus généralement, elle a été perçue par les magistrats comme une volonté affichée du 
Ministère de sacrifier au culte du rendement statistique la quai ité des décisions_ La suppression 
d'un trait de plume d'une catégorie de juges hautement spécialisés est le signe annonciateur de 
l'émergenoe de magistrats généralistes interchangeables dont la seule mission sera de faire du 

chiffre 

En un mot. cette ordonnance de 2019 est le parfait comre-exemple cle la réforme à mener en 
matière d'organisation et de canographie judiciaire. 

UNITÉ MAGISTRATS SNM FO Ve<Jt croire que les Étirts Généraux seront l'occasion cle remédier à ces 
errements et de définir une implantation nationale des juridiaions à la hauteur des enjeuxaLOCQuels 

notre institution se doit de rél)ondre. 

A cet égard, nous considérons que le premier critère à retenir est celui de la proximité avec le 

justiciable qui est le gage de l'efficacité de la dècision de justice. Le palais de justice doit continuer 
à faire panie intégrante du paysage urbain et demeurer identifié dans sa symbolique par nos 
concitoyens_ Un éloignement géographique déraisonnable ferait perdre une grande partie de son 
sens à raaion du iuee qui apparaîtrait déshumanisée et indifférente au quotidien du iustîdable_ 

Le second critère est, bien évidemment celui de la célérité qui passe non seulement par une 
réftexkm sur le périmètre d'intervention du juge mais aussi, et peut-être même surtout, par 

l'allocation des moyens nécessaires au traitement local des flux cle contentieux. 

Aussi, pour satisfaire à ces cieux impératifs, la Mure cane judiciaire n'a pas vocation à s'insérer 

dans un découpage administr8til préexistant. Au demeurant, rien ne justifierait de prtvilêgier un 
cadre plutôt qu'un autre, tous sont également inadaptés aux critères précédemment énoncés_ Les 
notNelles régions qui pour bon nombre d'entre elles, sont dépourvues de cohérence historique, 
géographique, économique ou culturelle ne peuvent se substituer à la cane judiciaire existante du 

seul fait de l'éloîgnemem avec le justiciable. Ce manque d'accessibilité serait encore plus vrai avec 
les 7 zones de défense. 

Restent les actuels BOP interrégionaux. Exceptions faites de Bordeaux et Lyon qui cofncident 
presque exaaement avec les régions administratives et les zones de défense, le re<iécoupage des 

autres BOP serait aussi hasardeux qu'arbitraire_ A supposer démontré leur intérêt budgétaire, ils 

n'ont en rien permis de solutionner les problèmes struaurels de lonaionnement rencontrés par les 
juriidiaions qui en dépendent. 

tll .. -SC6l • ltwl. 1A, 
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UNITÉ MAGISTRATS SNM FO estime que le nœud d u problème ne réside pas dans le tracé des 

limites territoriales des juridictions dont on conçoit fon bie n la nécessité de les redéfinir en fonction 

de l'évolution économique et sociologique de notre pays. 

Nous préconisons de sortir des découpages théoriques et de rapprocher aussi précisémem que 

possible la œne judiciaire de celle de la population française 81/eC un seuil de pondération à 
définir pour les zones rurales. A une forte densité de peuplement devra correspondre une 

implantation jud id aire propoftionnelle. 

la base de œ lrul à retenir pour définir les effectifs de magistrats à affecter en juridiction sera a 

minima la moyenne européenne du nombre de juges pour 100 000 habitants (soit 21,5 arrondie à 
22) étant rappelé que la France atteint aujourd'hui péniblement la moitié de ce chiffre (11 juges 

pour 100 000 habitants). Quant au nombre de parquetiers, il devra lui aussi être aligné sur la 

mo'(eMe e uropéenne de 12 pour 100 00 habitants (contre 3 aujourd'hui e n France). 

En résumé la nouvelle cartographie judiciaire aura pour objet de faire correspondre eu niveau 
local et régional les besoins et les moyens. 

98 



213 
 

-l _-UNITÉ 

UNITÉ MAGISTRATS 
N 

État s généraux de la Justice 

Groupe de travail « Pi lotage des organisations et 

évolution des missions et des statuts» 

Contribution UNITÉ MAGISTRATS SNM FO 

Nos propositions de réforme de l'institution judiciaire 

Véritable serpent de mer idéologique et politique la question de la réforme des institutions 

judiciaires relève plus en France, depuis trois déceMies, de la communication électoraliste que d'un 

projet abouti visant au renforcement de la démocratie par la mise e,n œuwe d'une séparation des 

pouvoirs effective. 

l e projet de loi constitutionr>elle déposé par Nico le Belloubet, en août 2019, ne fait pas exeption à 

la règle. Ne comportant qu'une seule disposition relative à l'orôre judiciaire, il ne prévoit à son 

Article 12 qu'une modification marginale de !'Article 65 de la Constitution aux termes duquel les 

magistrats du Parquet seraie,nt dorénavant nommés sur avis conforme de la formation compétente 

du CSM et non plus sur avis simple. 

Il ne s'agit là en aucune manière d'une avaocée mais de la consécration d'une pratique que nul ne 

SO!lle à remettre en question. 

A l'heure où nombre de nos concitoyens expriment un sentiment de collusion entre la jllstice et le 

powoir ,exécutif dans le traitement des affaires sensibles ainsi que de partialité clans le processus 

de désignation des plus hauts magistrats, œ texte dépourvu d'ambition est loin de répondre à cette 

double interrogation. 

A l 'inverse, pour y satisfaiR pleinement, UNITÉ MAGISTRATS SNM FO a formulé tant auprès du 

pouvoir législatif qu'exécutif une double proposition : 

- renforcer le staM des magistrats du Parquet 

- réformer le Conseil Supérieur de la magistrature et lui substituer un Conseil Supérieur de la Jus-

tice. 

r TRATS 
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A cela devra s'ajouter une refonte complète de l'accès à la hiérarchie judiciaire et notamment aux 

postes de chefs de r.our et de juridiaion. Il est plus que temps de sortir l'acruel système de 

cooptation et d'entre soi qui prévaut sous un discours officiel lénifiant de fa usse transparence. 

l.ofs de son audition par la Commission Thiriez, UNITÉ MAGISTRATS SNM fO a formulé une 

série de propositions visant à instaurer pour accéder à ces emplois ainsi qu'à tous ceux de la haute 

fonction publique, une sélection fondée sur les compétences techniques et les aptitudes à 

l'encadrement. 

Pour éviter tout malentendu, notre organisation rappelle que la refonte de l'ENM en une École de 

Professions Juridiques réunissant les futurs professionnels du droit de diverses origines, ne 

résoudrait rien. Il ne s'agirait là que d'un gadget cédant aux facilités de la démagogie et de la 

communication polîtkienne de circonstance. 

1•1 Renforœment du statut des magistrats du Parquet 

la rénovation des instiMions attendue par les Français passe par une darification du rôle et du 

staM dies magistrats du ParqueL Pour voir reconnaître aux magistrats français du Parquet la 

qualité d'autorité judiàaire au sens de l'article S-3 de la Convention Européenne dies Droits de 
l'Homme et répondre aux exigences réitérées de la jurisprudence européeMe (Arrêt MEDVEDYEV 

du 10.7.2008 et Arrêt France Moulin du 23.1L2010), le simple alignement de leur mode de 

nomination et de discipline sm celui des magistrats du .Siège ne saurait suffire. 

L'exigence démocratique commande, ainsi, que le staM des magistrats du Parquet soit renforcé par 

l'octroi de garanties nouvelles en termes d'inamovibilité et d'ildépendance comme c'est le cas, 
chez nos voisins européens. 

/namovibêliré 

UNITÉ MAGISTRATS SNM fO demande que soit modifié l'article 64 de la Constitution en accorclant 

les mêmes garanties d' inamovibilité aux magistrats du Siège et aux magistrats du Parquet, sans 

remettre en cause la spécificité du Parquet à la française. 

Une telle mesure s' inscrirait dans la logique de l'unité du corps et consacrerait la pratique actuelle ; 

les magistrats du Parquet n'étant plus mutés même en avancement sans leur consentement ni sans 

un avis conforme du Conseil Supérieur de la Magistrature 

lnœpendonœ 

UNITÉ MAGISTRATS SNM FO réclame une réécriture de l'article 5 de l'ordonnance du 22 

décembre l9S8 aux termes duquel : "les maeistrats du Parquet sont placés sous la direaion et le 

contrôle de leurs chefs hiérarchiques et sous l'autorité du Garde des sœaux, ministre de la 
Justice.• 
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j_ UNITÉ 

-\J~ ' r ~.. ,. 

Si, au nom de la nêcessaire cohérence de la politique pénale en juridiction, UNITÉ MAGISTRATS 

SNM FO ne voit pas d'o bstacle à la subordination hiérarchique à r intérieur du corps judiciaire 

(Artides 36 et 37 du Code de Procédure Péna le), notre organisation demeure opposëe à 
l'intervention du pouvoir politique dans le fonctionnement de l'Institution judiciaire. 

UNITÉ MAGISTRATS SNM FO clernande que soit retranchée de farticle 5 s usdit toute rêférence à 
l'autorité e,iercée par le Garde des Sceaux sur les magistrats du Parquet. 

UNITÉ MAGISTRATS SNM F0 propose que soient rédigés comme suit : 

=> le dernier a linéa de 1 'artide 64 de la Constitution du 4 octobre 19S8 : "Les magistrats d u 
Siège et du Parquet sont inamovibles.• 

=> L'artide 5 de 1 'ordonnance n• SS-U 78 du 22 décembre 1958: 

"Les magiStrats du Parquet sont placés sous la direction et le contrôle de leurs dlefs hiérarchiques 

au premier rang desquels le Procureur Général de la Cour de Cassation.• 

11•1 la réfomw: du Cnoseit Supérieur: de la Maeismm,œ 

✓ Un CSM à bout de souffle 

L'actuel mode de désignation d u CSM est à la fois anti dëmocratique et non représentatif. Il aboutit 

au rèsultat suivant : 

>-1 élu des chefs d e cour représe nte 37 magistrats 

> 1 élu de la Cour de cassation représente 73 magistrats 

> 1 élu des chefs de juridiction représente 168 magistrats 

► 1 élu des magistrats des Premier et Second grade, des cours et tribunaux représente 1317 ma· 
gistrats 

90 % dU rorps est ainsi sous représenté et la hiérardlie judiciaire surre..-ésentée. 

Ajoutons à cela un sautin à deux degrés tout à la fois a rchaïque, romple,ie, peu fiable et crun coût 
financier déraisonnable (le déplacement des Grands Électeurs pouvant être estimé à 300 CXXX: en 

ce non compris les ITP perdus) 

Rien ne justifie la petpéruatlon de cene instance ni dans sa composition ni dans la désignation. 

GSTRATS 

6l • l'ort Ob )l.)JU 
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✓ Vers la création du Conseil Supérieur de la justice 

UNITÉ MAGISTRAlS SNM F0 a ppelle à la création d'un Conseil Supérieur de la justice s'inspirant 

notarrrnent de l'exemple belge. 

a} Désignation du CSJ 

>le CSJ serait désigné selon un mode de scrutin transparent et démocratique fondé sur le principe 

1 magistrat = 1 voix. 

Les magistrats seront regroupés en un collège électoral unique quelles que soient leurs fonctions, 

leur juridiaion d'awartenance et leur position hiérarchique. 

> ·les élections se dérouleront sur scrutin de liste nationale à la représentation propositiooneOe sui

vant la rè.gle du plu.s ton reste sans panachage ni vote préférentiel. 

> Le scrutin aura lieti par voie é lectronique. 

b} Compmiôon du CSJ 

> Le CSJ sera constitué par la fusion du CSM et de la CAV. 
> Les représentants des magistrats des Cours et Tribunaux seront répartis en deux fonnations, 

Siège et Parquet, de 11 membres chacune. 

> l e l" Président et le Procuretir Général de la Cour de cassation y siègeront ès qualités de 

membres de droit. 

> le nombre de personnalités qualifiées sera poné à 12 pour maintenir la parité entre magistrats et 

non magistrats . 

Au total le Conse~ Supérieur de la Magistrature sera ainsi composé : 

Formation siège 

Membres de dro it 
l ff Président 

Cour d e cassation 

Membres élus 11 magistrats siège 

1 avocat 
Personnalités qualifiées 1 membre du Conseil d'État 

désignées 2 par Président de la République 
4 par Président du Sénat 

4 par Président de l'Assemblée nationa le 

SlRATS 
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c} Attributions du CSJ 

► La création du CSJ conduira à la fusion du C:SM et d e la CAV dont les attributions 
seront réunies et même élargies au sein de cette nouvelle instance. 

► Le CSJ, organi5é en 4 sections, aura pour missions prinàpales : 

- la gesti-On des carrières et des ressources humaines 

- la déontologie et la protection de rindépenclance des magiruats 

- la discipline du CO<J)S 

- la préparation et la gestion du budget des juridictions. 

Sans une refonte d"envergure des instances en charge de sa gOU11emance, et sans une redéfinition 

du Sli!tut du Parquet, l'institution Judlciaire s'enfoncera chaque jOUT davantage dans un divorce 

toujours plus grand avec une opinion publique dont les attentes d"indépendance et d'impartialité 

ne sauraient être systématiquement ignorêes sous peine de voir surgjr une cnse démocratique sans 

prècédent. 

Ill") Pour la crëation d'une Éoole de la Haute Fonction PUbligue 

lors de son demier corerès extraordinaire. UNITÉ MAGISTRATS SNM' FO a pris une initiative inëdite 

dans l'histoire du syndicalisme judiciaire en faisant le choix d'acruei11ir dans ses rangs les magistrats 

administratifs et financiers qui participent chaque Jour, au même titre que les magistrats judiciaires, 

à l'édification de l'ë!at de droit. 

Dès lors, la création à l'insrar de l'École de Guerre, d'une "École de la Haute Fonction Publique• 

répondrait..elle tout à la fois aux attentes des magistrats et aux impératifs bien compris d'une 

réforme de re ncadrement de la nation ? 

En premier lieu, nous considérons que cette "EHP ne sawait se confondre avec l'ENM ni avec une 

quelconque autre ëcole d'application. 11 sera, à l'ir,,,erse, nëcessaire qu'un partenariat étroit 

s'instaure entre ces deux organismes. 

Élargir le catalogue des fOfTllations de l'ENM ou en ren<re certaines obligato,res, ne permenra 

nullement de refonder la haute fonction publique de notre pays. A cet égard, relevons que le CADEJ 
ne peut, en aucune manière, répondre à une telle ambition. 

Quitte à les extemaliser pour plus d"efficacité, la Mure "École de la Haute Fonction Publique• devra 

conserver impérativement la maitrise des programmes et le contrôle des connaissances. 

Dans la ligntt de ce qui est actuellement pratiqué à I' École de Guerre, et en conformité avec le 

principe de méritocratie républicaine auquel nous sommes attachés. UNITÉ MAGISTRATS SNM FO 

formule les préconisations suivantes : 

----
UNITE STRATS 

• hin D6 Il 
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_f_ UNITÉ 

- l'accès à cette "EHF" doit se faire exclusivement sur concours 
- 10 à 12 ans de pratique professionnelle doivent ètre exigés des candidats 
-la durèe de la formation ne saurait être inférieure â un an 
-l'obtention, à l'issue d'un diplôme sanctionnera l"acquisition des savoirs et des compétences 
- en termes de déroulement des carrières, la possession du diplôme susdit donnera aœès 
automatiquement au premier degré de l'échelon sommiœl. Une liste d'aptitudes â l'exercice de 
telle ou telle fonction sera établie par l'École au vu des capacités de chacun. Dans le cas de la 
magistrature jud'iciaire, le CDnseil Supérieur de la Magistrature aura compétence liée et se verra 
attnbuer exdusivemem un pouvoir d'affectation_ 

Pour remplir pleinement sa future mission, cette "École de la Haute Fonction Publique• devra 
permettre â celles et ceux qui auront suivi 11\/ec succès la formation, de poursuivre leur carriêre, s'ils 
le souhaitent, dans un autre ministêre que leur ministère d'origine. 

Faœ à la aise institutionnelle et fonctionnelle sarrs précédent que tnw- l'institution judiciaire, 
les atermoiements et les paroles ueuses ne sont plus de mise. le temps des aaes est venu. 

JTRAT 
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Contribution de l'UNSA services judiciaires 

~w 
es Judiciaires 

Paris. le 25 no,-embre 2021 

CONTRIBUTION DE L'UNSA SERVICES JUDICLJ\.IRES 

AUX ETATS GENERAUX DE LA J{;STICE 

La Justice ,·a mal ! 

Ce constat l'UNSa le dénonœ et fait des propositions d'améliorations~ longtemps ! 

Le bateau Justice est en train de sombrer, les états géoérau.'< énième comité du genre à se réunir œ 
changera rien s" il n'y a pas derrière une ,-olOnlé politique forte, non partisane et dénuée de ,·olOnlé 
d'agir dans le cadre d'une él.ection ! 

Le prochain Garde des Sœa= sera un bon minis1re lllli'!'iement s' il w.- lanœ pas de réforme de 
fond de la Justice dans tous types de contentiem 

Il sera un bon ministre s ' il décide de mettre d'énormes moyens sur les trois sujets sui,·ants : 

• ù t'ttTiltemto.r de personn,ls de ~ff• (et dt magislrats) à b.1nteur dts autres pays 
,uropéfns (pour passer de 34 pe,:sonnds pour 100 000 h:ibilanls à 61 personœls pour 100 
000 habitants : moyenne européenne chiffres de la CEPEJ) 

• Mtttre ,nfin à ninau la totalité du système informatique des sen;ces judiciaires, rê
sem paramétré pour des logictels web, des matériels neufs et perfonnants à tous et enfin 
des logiciels 'l'lÎ fonctioonenl vraiment (Cassiopée enfin efficient dep,ûs 10 ans les col
lègues souffrent avec ?' logiciel inadapté. Po11alis qu'on attend toujours et la PPN pour 
qu'elle amye enfin) ! A la Justice on veut passer au numérique mais. on ne met jamais les 
moyens réellement néc~es pour réussir la transition! 

La reconnaissance pour les personnels, nec nne réforme statutaire qni ,-alorise lé 
eœo:r du mêtiu et de l'indemnitaire pour enfin mettre les per.;onnels de greffe à la hau
teur des salaires des autres directions et minis1ërei ! 

Conœmant les États Gffièrau,c_ vous aurez coo,pris que lUNSa n'en attend pas « le grand soir». 
elle a été déçue dés I.e départ: infonnée tardivement Ùl,~tée sans réelle \"ol0n1é d ' échanger. sœp
tique sur le devenir de ces travaux â 6 mois de l'élection présidentielle. Nous m·ons boyrotté leur 
om-errure pour œ s raisons mais l 'UNSa prendra toute sa port dans certains Ira, 1!1l.'<-

t'~ Sa St:rrius Jadiriaîrt ~ -Custil dt Pnd"11cim.m.t1- !1 n t Lo.lm Bb.■c- 7:010 P.-UJS 
Ttl. 0L40.J8...5l.n 0 11 SJ.T2 - llail sn d ... au--'ij • jmriu fr -Site bttp:11-uasj fr 
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Aux vues des objectifs annonc<is pour chacune des 7 thématiques déclinées, l'UNSa.SJ a fait le 
choi'< d 'être particulièrement proactin et im·estie dans trois d' enire e lles pow lesquelles elle sou
lwte être force de propositions. comme lancew d 'alertes et sera vigilanle pow que les droits et la 
protection des personnels soient respectés : 

1/ faolutioo des missions et des statuts 

2/ Pilotage des organisations 

3/ Simplification de la jllstice civile 

Tout d . abord certes le budget de la Justice est en hallSSe de ~•- maison part de très loin et celle
ci n' est que de 3.5% pour les Servi ces Judiciaires sans tenir compte de l'inflation de!.~• par an 
qui vient pondérer cette hausse. 

La Direction des Services Judiciaires oollS indique que nous somme_, à presque 7% de vacances de 
postes dans les greffes. ce qui représente un déficit del 500 pe,-soonels dans les tnbunal1'C selon ou
til-greffe, dont 600 greffiers. 

L' UNSa-SJ vous rappelle que la France est en queue de peloton dans le classement de la CEPEJ. 
Cette hallSse de 3,5% n se traduire par 47 postes de greffiers en plllS par rapport à 2021 et 50 
postes de magistrats. 

La forte hausse de 660 millions d ·euros du budget reste donc biaisée par rapport à rou.s ces elé
menlS. 

L' l.l"NSa-SJ espérait que dans les 660 millions une partie soit affectée pour améliorer ces problè
matiques et dédiée aW< personnels de greffe. il n 'en est rien. 

C' est une vraie déception alors le rapport de M BAS, Président de la Commission des Lois du Sè
nat de 2017 (Cinq ans pow sauve.- la Justice), prevoyait des solutions concertées et des preconisa
tions adaptées à nos besoins. 

I. Trois au.s indispensables d 'amélioration sont proposés par l'UNSa Services 
Judiciaires 

Un e augmen tation des effectifs de fonctioonaire5, lollS corps confondus. 

Il faut recruter des emplois pérennes. 

Le rapport Bas répondait à ce besoin d ' effectifs. il füut le reprendre. Les servi.ces judici.aù-es 
manquent de persoonels administratifs (SA. adjoints) pour que les greffiers pl.Ùsselll se concentrer 
sur leurs missions de tec.hnîciens de la procédure. 

Les contractuels sont très biens et volontaires mais il fat11 les former et con:troler leur travail à pos
tétiori. ce qui minimise nettement l'apport de !"aide e l il y a (après quelques mois) lin ium-over 
iwportanr, du fait des conditions de travail trop dègradées dans les sen·ices judiciaires, d'un rec:111-
tement contraint dam des délais trop courts qui n'ont pas permis le recnnemenr adêqua~ ou encore 
du fait de la rëussi.te à des concours ou à d'autres entretiens sur des postes el administrations plus 
attractifs. 

t'XSa St.rrict5 J•diciairts-Coasril dt Pnd'bom.m.ts - 21 ntLoŒ Blue- 75(110 PARIS 
Ttl. 0l.40.l&..5J.7l o• SJ.12 -Mail rrad-a.a~ -sj • jasrict.fr · Sitt bttp:ltll.as1sj.fr 
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La formation des « sucres rapides » est effectivement cbronopbage, surtout qu'elle s'ajoute à celle 
des nombreux greffiers stagiaires qui. sont massiYetnem formés à l 'ENG. et à celles des vacat:iires. 
Et ce en plus de la. gestion quotidienne des urgences qui sont inhérentes au tranil de greffe. 

Sur le besoin de reautement: le ratio greffiet/magistrat est trop faible : eutre 0,8 et 1 alors qu' il 
de\'rait ètre supérieur. Le greffier ay3Jlt vocation à intervenir en amont, pendant et en aval du pro
cessus de décision. 

De plus. ce chiffre ne tient compte que des seuls magistrats professionnels. auxquels il faut ajouter 
les :!.ITT. honoraires. délégués du procureur (qui traitent 52% des procédures pénales) ei 
conseillers pmd'hommes . . . Ces magistrats non professionnels. dont la formation commence sou
vent à postériori de leur prise de fonction. 01ll particulièrement besoin d 'être assistés, et parfois ai
dés, par des professionœls de la justice judiciaire que sont les greffiers. 

Et ensuite. que se passera -t-il pour la Justice à I' e,q,iration des 6 ans de conirnts, non renouve
lables dévolu à la justice de proximité ? Les postes de titulaires entre-temps ne seront-ils pas sup
primés ? Ou leur recrutement mis en sommeil ? 

\oilà pourquoi le.~ sen>ices judiciaires ont besoin d'emploi., de greffes pérennes et formés par son 
école dédiée. l'acti~~té de la Justice n'ayant jamais baissée et les contentieu.'< s'étant considérable
ment complexifiés depuis les 30 dernières années. 

Une re~-alorisatioo statutain f't indemnitaire des persoooels de greffe, à la hauteur 
réelle de,, enjeux : 

Il faut b'aYailler sur la rttoooaissanœ des persoooels de greffe qui souffrent de conditions de 
travail difficile< N d ' uo manque de re<,onoaissance institulioooeL Les greffiers , ont haull>ment 

qualifiés (même niveau de diplôme q-ue les magistrats et une formation de qualiié de 18 mois) . ils 
sont en attenie du passage en catégorie A, COlllllle les CPIP et les êducatew:s PJJ. 

Là encore le rappott BAS le préconisait (proposition 9 1 ). Or pas un seul centinle dans le budget 
2022 ciblé pour les greffiers qui ont des cowpéiences accrues. La reval~tion des corps =
muns (proposition 8 du rapport BAS) est nécessaire mais rien n'est reiranscrit dans le proj et de 
budget. 

Sur l'i.oefficacité de l 'équipe renforcée autour du magistrat : il faut re,·enir au.'< fondamenlatL"<- De 
quoi la Justice a-t-elle besoin pour bien fonctionner ? De juges, de greffiers. d 'encado-ants (DG), de 
personnels administratifs ei tf'Chniques. 

Or, la Chancellerie a fàbriquê un willefeuille de professions nouvelles qui ne correspondent pas à 
ces besoins prima:ires : assistants de justice, j111istes assistants. contracruels A chargés de la com
munication et de la création de réseaux de proximité. des contract-uels B et C non formés . .. Ces 
apports en persom,els ont \Ill coût réel mais ne permettent pas de s ' attaquer aux vraies probléma
tiques de fonds que sont les délais de traitement et la résorption des stocks, surtout quand, sous 
prétexte de ces recrutements anarchiques, les che1s de juridiction décident l'augmentation des 
1y1hmes. Ces déséquilibres génêrent aussi du mal-itre. 

t'XSa Stni.ces J11diriaires- Coast.il dt Pnd"liom.m.ts- 21 nt Louis Blue- 1:-Gl0 PARIS 
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La fin de l'empilemc,nt des reformes à marche foroée sans cohérence ni moyens humains, 
et informatiques adaptés . 

Il est nécessaire de stopper J,s réformes, surtout qu'elles se font toujours à moyens ronstants 
déjà insuffisants. 

Le l)thme effrêné des réformes, sans délais, sans anticipation, qu' e.Ues soient juridiques (réfonne 
pénale, civile, justice des mineurs, AJ, JAF..), techniques (numërisation, PPN .. ) ou organisation
nelles (fusion des Jwidictions, contractualisation des greffes .. ). entr.ûne une souffrance profession
nelle croissante pour les collègues qui n'ont pas d'autres moyens que de faire des heures supplé
mentaires pour pennettre à l'institution de fonctionner. 

Les per,;onnels de greffe ont besoin en revanche. de ,..Tais moyens informatiques, de logiciels effi. 
cients, de réseaux bien dimensionnés. Actuellement, c ' est Wle catastrophe. 
Le matériel est inadapté au travail du q110tidien avec des logiciels infonnatiques instables qui 
~fonctionnent quotidiennement, des inipri,nantes non perf011ll3lltes. des logiciels nmltiples et 
incompatibles qui obligent à travailler sur plusieurs pœtes, des trames inf0111Jatiques qui œ sont 
pas à jour et obligent à des manipulations manuelles chronophages (La peine de mort est toujours 
accessible alors que la réforme pënale de 2020 n'est pas complètement intégrée !) : ces embûches 
matérielles qui ralentissent le travail en Jwidiction sout le lot le quotidien des agents du greffe, 
c'est encore w,,e cause de souffrance au travail pour ceu.""< qui ci>toient au quotidien des justiciables 
démunis, qui jouent un pan de leur ,ie familiale per,;onnelle ou professionnelle. 

L'effort nwnérique opé,<è par le Ministère de la justice et décliné dans son Plan de transformation 
numérique (P'IN) a été complètemenl sabordé par la succession des réfOfllleS depuis 20 1 7 qui a 
empêché la remise à ni\·eau du socle munérique de la justice. actuellement très en deçà des autres 
administrations comme des autres pays européens en matière de justice. Les évolutions numé
riques imposées not=t avec la loi de programmation de la justice, qui a entraîné une r<èforme 
des contentieu.""< C01Dllle de l'organisation des juridictions (fusion TGIITI). ont considérablement 
ralenti le calendrier de mise en œtl>Te du PNT et la consolidation indispensable de l'infrastructure 
numérique du ministère. La crise san.itaire. qui a mis à j0t1t la pamTeté de l'équipement en ul
tra-portable et en applicatm-rnêtiers télétravaillables a fini d'achever ce constat d'un retard numé
rique toujo1,r5 important qui pèse et freine le travail des greffes au quotidien. 

Il. Sur la participation aux groupes de tranil : 

Érnlution des missions et des shltuts : 

L'llNSa ~t ponr la filialisation d ts métitrs, par contre en plus des fi.lièf-es administratives et ju
ridictionnelles évoquées dans vos questions, nous ajoutons la filière technique qui vient ea soutien 
all.'t dell.'t premières. 

t::SSa S.n:ict>Jedidairts-Co115til dt Prod' .. lllmts-l7 r-..Lom Blaac-754110 PARIS 
Ttl 0LJ:O..J.!.SJ.71 oa S:J.72 -litil sn.d...,asa-1j i jastin,fr -Sitt http:/o'11:au1i.fr 
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La proposition de greffier juridictionnel du rapport DELMAS-GOYON ne vient que conforter ce 
que l'Union Européenne des Greffiers (E.U.R) a déjà én=é et qui est confirmé par le !..Me 
Blanc pour un Recht.sptleger/Greffier pour l'Europe que l'E.U.R 

A\·ec ce Livre Blanc. l'E.U .R veut signifier au.-..: décideur.; politiques qu'elle est convaincue du fait 
que dans les tribunau." d ' Europe il y a uœ place. aux côtés des juges et des procureurs. pour qu'un 
organe jWldiction:nel puis.se rendre des décisions. sans entrer en collision avec les prérogatives des 
juges dans les affiùres contentieuses et avec celles des procureurs dans les poursuites pénales. 
Cest déj:i la réalité dans de nombreux pays européens et extra-eucopéens. 

L'UNSa-SJ s'inscrit totalement dans le Livre Blanc de l'E.U.R 

L 'li"NSa-SJ rnendique dès lors la création d'un corps de greffier juridictionnel de t"atégorie 
A dans lequel l'ensemble des mfliers a,·ec INirS missions actu.elles a vocation à s'inscrire. 

Il faut aussi transférer l 'ensemble des missions que les greffiers at"Complissent à la place des 
magistrats à l'heure actuelle et qui sont de leur compétence exc.lusive dans le COJ (e."emples : 
mise en état civile, OP, IP, désignati=~ d'expert, ordonnances de référé etc ... ) 

S 'agiss.ant des missions clévolue5 aux assistants de justice et juristes assistanls" elles relèvent de 
Te.xperti.se JWldique et de l'analyse des dossiers ~,u- le fond du droit. 

Elles seront transférées au corps de "greffier juridictionnel". 

Les contractuels occupant ces fonctions pourront être intégrés au sein de ce corps par le biais d'une 
passerelle spécifique, Les DSGJ ne souhaitant pas intégrer la filière administrati\'e pourront inté
grer la filière jwidictionnelle s' ils le souhaitent. 

Une passerelle directe vers la magistrature doit être envisagée pouc ce nouveau co,ps. 

Même si les missions de chacun sont définies par le statut, il y a le principe de rèalité, et quand les 
effectifs sont trop fiuoles sur le terrnin, on prend les personnels présents et c 'est ainsi que des as
s istants de JllStic.e font parfois du travail du greffe des adjoints font fonction de greffier ... etc. 

On doit remettre de la cohérence dans tont cela et d 'abord supprimer l'article Rl23-14 du 
COJ qui pt'nDt't de Caire p rêter senuent à de nom-eaux faisant -fonction de greffiers. 

Pour rttentrer les greffiers sur leurs missions juridktionnelles, le nombre. de SA et 
d'adjoints doit être revu nettement à la hausse et beau~oup mieux rémunérés a,·tt une aug
m enta tion indemnitaire réalistt> qui fidelise les pt-rsonnels. 

Un adjoint qui passe de la DAP à la DSJ peut perdre jusqu' à 200 euros wem-uels en pt'ime. sur un 
salaire de 1600 euros nets. c'est la raison pour laquelle les personnels coq,s COllltlll.UlS fuient la 
DSJ vers d'autres directions ou ministères. 

t:>Sa S.rrictJ J atüriairts - Coas,il dt Prad"~om.mu - H ra, Lom Blanc- rnno PARIS 
Ttl. 0l.40.J8.S3.'11 oa SJ. 7'! - Mail snd-<1au-<j • jwstin.fr - Sitt bttp:/lu mj.fr 
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Pilotage des organisations : 

Les questions posées dans le fascicule de œ groupe de travail inquiëten.1 ! 

Elles laissem entrEl'·oir la question d'une rëforme de la carte judidairr des Cours d' Appel ! 

Pour l'UNSa, il est hor.s de question de subir cela ! 

Tontes ces juridictions sont utiles aux citoyens d aux justiciables sans oublier les personnels 
qui y sont aft'ttlk . Le Garde des Sceaux prêine la justice de proximité ... si c'est pour mettre la ju
tidiction d'appel à 300 ou 400 KM du justiciable après regroupement. où est la proximité ? 

Sur L, partie gestion, es1 œ que la gestion globale doit se mire dans les SAR BOP ? 

N'est-ce pas déjà le cas ? Les SAR UO ont-ils encore des prérogatives sur leur budget et leurs 
moyens ? 

Sur la partie concernant les évnlucions d nne meillrure romprëhension de l'inscitutfon par le 
justiciable : 

Il faut renforcer l'accès an droit-par des professionnels judiciaires : Il est actuellement délégué 
quasi exclusivement an secteur privé. Soit par le biais des professions libérales (avocats. notaires, 
huissien.) qui animenl les RAD et permanences gratuites des PAD, soit par le biais des salariés du 
milieu associatif. 

Seul persoanel de la justice judiciaire : les greflien MID ou coordonnateurs de CDAD. Or, cette 
mainmise du ptivé sur l'accès au droil est sow-ce de déséquilibre dans l'infonnation donnée au.x 
justiciable. 

Exemple : les profe~ioos hoèrales sont ei..-posées à un conflit d 'intérêts et ne peuvem inf= le 
citoyen en toute neutralité. Cette attiiuœ leur serait préjudiciable : ils n'ont pas iotèrêt à dire que 
r action ci\"il.e suppose que la partie adl:erse soit solvable pour que le jugement soit exécutable et 

donc le procès utile. Le~ citoyens qui ne sont Jamais allés dans un tribooal méconnaissent toutes 
les options et pratiques. ils reçoivent des informations incomplètes. voir tronquées. Or. l'accès au 
droit génère des attentes auxquelles il faut savoir répondre : si après 1·înfomiation, l 'action en jus
tice ne ~uit pas. s ' ensuit de !"incompréhension et la suspicion du justiciable dans la justice. 

~5• Stnices Jadi<iùrts- Coastil dt l'rad'\om.oll!s - 27 ru Lom BLuac- 75010 PARIS 
Ttl. 01.40.J.!.53.ll oa SJ.7?-Ulil mtd·H S11-sj i jasri<,,fr -Sitüttp:/ln mj fr 
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Simplification de la justice- ci,ill' 

L 'UNSa n'interviendra que sur un point dans ce groupe de travail. 

E,i marière civile, la créan·o,i d~m greffier Juridicrio1mel doit conduire à lui confier des compé
tences procœurales prr,pre.s, car dans la pratique elles sonr souve11t exm-cées par les fo11ctio11-
11aims des greffes" .. -

L 'UNSa SJ soutient qu'au-delà du développement des compétences du greffier dans ses missions 
traditiounelles d·assistanœ ei de gestion procédurale. il faut aussi e-n,-isage-r de reconnaître cer
taines missions et compitences effectuées par les grt,ffie-rs en lieu et place des magistrats 
comme la mise en état au civil et la prewration des décisions en matière d'injonctions de paver la 
désie:runion d'e;sperjs . .. . 

Le transfert de ces compé(ences aux greffi.ers est fnorable à l'instauration d' un ,,éritable 
travail en équipe qui suppose une responsabilisation suffisanie de chacun des actems et la valori
saùon statutaire des personnels de greffe en charge de ces missions_ 
L 'UNSa sera \'Ïgilante ii ce que le législateur et le ministère œ soient pas tentés par la 
déjudiciarisaùon de nombreuses procédures en vue d'alléger la charge des juridictions. A chaque 
fois que cela est arrivé (e-'1:ewple : certificats d ' hérédité et di\"Orce par consentemenl nmtuel) cela a 
engendré des coûts rédht"bitoires au.'I: citoy-ens ou justiciables concernés. 

Cei.1 inadmisSt'ble. la Justice doit rester un vrai Senâœ Public non payant ! 

Dans sa moùoo votée en Congrès le 14 octobre dernier et annexée au présent document. l'UNSa 
Sen-ices JluiÏCÏaires. première organisaùoo syndicale. lance une alerte ferme au gou.-ememe:nt ac
tuel, et à venir. 

Les personnes de greffe doivent être en.fin entendus. Il doit ê-tre rapidement tronvr des solu
tions an mal-êclrt resst>Dti par les fonctionnaires car lt greffe constitue le socle sur lequel tout 
l'édifice judiciaire repose. Bien au delà de la confiance en l'institution, c'est de la suni, de la 
justice de qualitr dont il est question. 

L 'UNSa Sen-ices Judiciaires, 

le 25 DO\iembre 202 J 

t::-Sa Smi<ts Jadi<wru - c,,.,.il dt Prad'laommts- 27 nt Lom Bln< - ;,oH PARIS 
Tfl OU O .. l.lLSl.TI om 5,Ul -Mail mid-<tau •• j • jaslict.fr -Sitt http://an u,j.fr 
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MOTION CONGRES LYON 12-14 OCTOBRE 2021 

L'administration fait semblant de n005 entendre, mais ne nous écoute jamais, comrœ le 
dèmontre l'absence. dèsormais systèmatique. du mirutte de la Justice à nos congrès. 

En cfépit de œ mépris, 1'1.INS-a SJ contiooe de défendre nos val'eurs, oos méâers et nos stanru 
ilt1 travers de revendicatioru ambitieuses et réalistes. 

Les adhèirents et l.es œprèsenrants de l'UN'S:a SJ, réirnis en C.Ongrés du 12 au 14 octobre 2021, 
dèplorent à, nD\JVl!au de ccrntater que, malgré les alertes et pr,omesses succasives, tout 
E~PIRE: 

- des conditions de 1Ja1.-ail int!!l'lables. 
- un niveau de souffrance au travail inèdit, 
- des rèformes en cil.SCade, â marche foreée. mal conçues, mal prëparée~ et 5am moyens.. 
- me a'bs.ence de reconnaîssanœ, comme œla ~ profile dam le cadre das futurs états 

t,!nèraw de lai Justice, 
- un ernpil!!ment chaotique d'inter.-enants de toute nature qui rend incomprèhens.ible 

l'Orgamation et le fonc:tfOMement des greffes, 
- 1JT1e perte de sens dans l'exercice des missions, 
- m e hèmonagie de dép.uts de plus en pl11> préooœs el des ,,.ac.inc:es de postes, 
- un calcul des rémunérations dei,-enu illisi~ et inêq'uitable : Le RI FSEEP es.t usine à gaz. 
- técrétage recurl'l!'llt des dépas.s:e!Tl"..nts ooJaires non compensés et non payë (tlllÎ rl!Yiem 

de fait à du tra'tail d iss.imuté 

N'otre ministre se vante d'un budget exceptionnel et historique cf.e 1,.3 milOiirds d'euros de 
crédits supplémenta.es, mais personne n'est dupe ! A la DS1 nous sa'/Ofil OÏi va passer œt 
argent : principa.lement pour payer des rru!~trats contractuels. quelques ~ents oontractuels 
dans les greffes et c"e:st tout ! Que reste-t-il pol1f les ionctiomaires? Des miettes! 

Dans ce contexte, plus que jamais, l'I.JN:Sa SJ exrge des acts.. 

Ni00'.5 récfamom : 

- une réforme ant>itieuse et oor.crèt e de nos statuts., 
- une reconnaissanœ de nos métiers. 
- la transformation du corps des greffiers en corps de greffier juridictionnel de catégorie 

A, comme noos le promet nooe Garde cf.es Sceaux. 
- le dé-,-eloppernent des corps de c.ategorie e et A d;;ns le cadre d'une filiéra techrüqrJe 

globale et cohérMte. 
- l'barmoni21ion des régimes indemnitaires pour 1~ carp .. oonvnum. 

~e~igeons : 

- m p>sitionnement darifié et renforoé· des directeurs de g,reffe dans la goo,·emance cfes 
jtmdictions, 

- le mm tien des postes d'Adjoints administrati[s nëcessaires aux greffes. 
- la protection des agents contractuels et l<l darfficatioo de leurs. missio~ 
- la prèser.-ation du service public de la justiœ, menacé par la p,riva,tisation des 

contentieux et des persoooels. 

Dans tous œs combats.. 11.JNSa SJ mobilise, toutes ses forces â YOS cotés-. 
Rassemblés, nou. serons toujours ph.rs forts et nous irons toujours plus loin ! 

Lyom, le l4 octobre 20:Z-l 
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Contribution du syndicat des greffiers de France-FO 

Etats généraux du droit · 

Statuts et Missions 

Dès 2018 la réfonne de la justice est au cœur des préoccupations. 

Lors de l'audience solennelle de rentrée de la Cour de cassation, qui s'est tenue le 15 
janvier 2018, le président de la République rappelait que la justice n'est pas Wl service 
public comme les autres. « Je serais même tenté de dire qu'il n'est pas souhaitable que 
nos concitoyens ne conçoivent jamais la justice comme une prestation quotidienne 

offerte par l'État à eux-mêmes. Je suis persuadé que doit rester attachée à la justice \llle 
forme de hauteur, et parfois même de distance, qui seules donnent à ses décisions leur 

indispensable autorité ». 

Après avoir eu les chantiers de la Justice, nous voici dans les Etats Généraux de la Justice. 

Ces derniers s'adressent tant aux particulîers qu'aux professionnels que nous sommes. 

Nous ne reviendrons pas sur la méthode tambour battante, IÙ sur les questionnaires, 
mais nous avons fait le choi.x de rèpondre à votre groupe de travail 

La question de fond est : qu'est-<e que nous attendons nous professionnels, 

fonctionnaires de la justice ? Nous sommes confrontés depuis de nombreuses années à 

\llle hausse cle contentieu.'<. 

Contribution Statuts et Missions SDGFFO 
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• Le m a.illa 0 e territorial 

Le Président Macron en 2018 indiquait que l'amélioration de l'organisation ne se 

realiserait pas sur la suppression de tribunaux ou de cours d'appel mais sur une 

redistribution des contentieux au sein d'un ressort en specialisant certaines juridictions, 
en simplifiant la lisîbilitê de l'accès aux juridictions sur Wl même territoire. 

Ou en sommes-nous 3 ans plus tard, sur la même chanson à savoir qu'il faut réduire les 

dêlais (a) et revoir la carte (b) 

A) Les dêlais : 

Le 1"' élêment que nous voyons dans la presse chaque semaine comme un LEITMOTIV 

pour rèforme:r est « La rruûtrise des dêlais » . 

La question à nos yeu.,;: est très simple est ce que nous devons recentrer le juge sur des 
contentiem comple.,;:es et favoriser la spêcialisation pour continuer à produire \me 

justice de proximite ou @'le'Oriser le deploiement de lieu de justice? 

Est-ce que la carte judiciaire a eu un sens ? Il est difficile de concilier la facilitation de 

l'accês au droit pour le àtoyen avec la suppression des lieu.-..: de justice. 

Est-ce qu'une nouvelle carte est voulue par le ministëre ? Elle ne l'est clairement pas 
pour nous. 

Quel objectif très clairement affi.chê, dit et écrit veut le ministère ? Rendre plus de 

dêcisîons de qualitê ou de quantitê ? 

Pour rendre la justice plus rapidement encore faut-il avoir les moyens. Lorsque nous 

avons des tau,;: de vacance de poste autour de 17'¾> comme l'a rappele le 19 Novembre à 

l'ENG le Garde des Sceau.-..:, il faut se poser les bonnes questions. Nous n 'allons pas nous 

féliciter pour autant de le voir réduit de moitie grâce uniquement à l'arrivêe des 
contractuels. 

La réduction des delais ne se résout pas à coup de contractuels mais de fonctionnaires 

recrutés et fonnès. 

Et à plus fortes raisons, les fonctionnaires doivent former les contractuels en plus de leur 

t?ava.il ce qui ne résorbe pas les objectifs escomptés à savoir de réduire les délais, mais 
uniquement le tau.,;: de vacance de poste sur le papier de maniëre provisoire. 

Contribution Staruts et Missions SDGFFO 
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B) Revoir la ca11e 

!.:idée sous-jacente depuis la carte Judiciaire de Rachida Dati en 2010 est que cette 

dernière n'a pas abouti Le ministére a fait et refait des groupes de travail, nous avons eu 
la Justice du i.ième, puis les Chantiers de la Justice et nous sommes au.x Etats Généraux. 
A quand le Vendôme de la Justice pour un énième épisode ? 

Une première ébauche a été réalisée avec l'usine à Gaz versus fusion des TG! et des TI et 
le maintien des TPRX. Qu'est-ce que l'on y a gagné en termes de fonctionnement ? De la 
manœu\ll'e bon marché transposable d'un sel'\.-~ce à l'autre, des a\"dilcements de carrière 
pour des magistrats en fonction de la raille des juridictions, pour les fonctionnaires 
RIEN. 

Idem pour le justiciable car pour lui aujourd'hui tout se ressemble. 

Nous pa11ons du postulat que la carte judiciaire telle qu'elle est actuellement ne 

doit pas encore une fois être modifiée sur le fond. Mais des améliorations 
pem,ent être réalisées. 

1 région : detLx cours d'appels pourquoi garder les chefs de cours de deux cours d'appel. 
On ne touche pas au.x compétences, au personnel, mais il n'y a pas besoin de deu.x chefs 
de cours. 

Nous voulons nous caler sur d'autres administrations, mais nous voulons garder à la tète 
des juridictions une triarchie. Et bien justement penchons-nous sur ce sujet, avons-nous 
besoin de 3 personnes â la tête d'une juridiction. Quelle autre administration non 
archa:ique fonctionne de cette manière-là ? 

Aucune. 

Ayons à la tête un chef de juridiction avec en parallèle un chef de greffe et donnons-leur 

de vrais po=irs. 

li est vrai que ce schéma-là déroule beaucoup moins la carrière des magistrats. Pour 

nous fonctionnaire, cela ne changera rien, changer de juridiction ne rapporte rien, 
cependant des économies pourraient être réalisées et redistribuées au profit des 
fonctionnaires dans une reconnaissance de leur mission au quotidien. 

Donnons am: juridictions et am, assemblé-es générales de réels pouvoi.J.·s. 
Aujourd'hui tant du côte des magistrats que des fonctionnaires, c'est la désertion de ces 
instances qui ne sont au mieu.x que des chambres d'enregistrement quand le quorum est 
atteint. 

Pourquoi ne pas écouter et faire voter ceu.x qui vivent dans ces lieu.x de justice? 

Connibullon Sb ru,s et Missions SDGFFO 
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Est-ce qu'il ne serait pas intéressant de faire voter en assemblée les budgets et d 'a,,oir 

Wle vraie discussion entre ll'ldgistrats et fonctionnaires sur cette théll'ldtique, plutôt que 

de savoir que le bureau de Madame Mîchu sera repeint en jaune coquille d'œuf en 
février. 

Nous l'avions demandé par le passé, réfléchissons à la gouvernance des juridictions. 

Vous souhaitez recentrez les ll'ldgistrats sur leurs missions, nous vous suivons sur la 
question, donnons aux fonctionnaires de: catégorie A la u aie 0 estion des 
jm idictions. N'en faisons pas Wl club sandwich coincé entre <leu.'< chefs de juridiction. 

Renforçons la proximité avec le justiciable, comment peut-on intellectuellement dire 
nous voulons une justice de prœàmité et dire en mème temps spécialisons les 
juridictions. Spécialiser revient à supprimer à plus ou moins court terme, le contentieu.'< 
du quotidien. Si le but est de le donner aux au.'<iliaires de justice, tel que les a,'OCats qui 
n'ont jamais réfléchi à un numérus clausus de la profession, nous vous disons non. 

Nous souhaitons des recrutements pérennes, pour répondre au besoin d 'accès à la 
justice de chacun. 

• La question de la taille efficiente des juridictions 

En introduction comment ne pas parler du budget et du recrutement lorsque l'on 

évoque la taille critique et efficiente d'une juridiction. Il y a toujours plusieurs manières 
de lire un budget comme de voir son verre à moitié vide ou à moitié plein. 
Nous avons un Garde des Sceau.'< qui court les plateaux télés plutôt que les représentants 
du personnel pour annoncer que JAMAIS au grand JAMAIS le budget de la justice n'a été 
si mirifique. Il a augmenté de 33% pendant les cinq années. 
Il nous est loué la création d'emplois en infonnatique (B), fa,,oriser l'accès à la justice au 
citoyen (C). 

• Ou e n solllDles-nous en termes de moyens informatiques 

Les crédits prévus dans le domaine inforll'ldtique progressent de 2BA %. Nous devons 
nous enthousiasmer de recruter 30 emplois au secrétariat général pour développer 
l'info=tique, alors que d'autres ministères depuis des années ont fait le choix de 
recruter de vrais professionnels en ce domaine. Nous nous sommes dédiés depuis des 

années des magistrats en charge de finfonnatique, de l'immobilier. Est-ce leur cœur de 
métier ? Non. 

Commençons déjà par reajuster au sein des cours d'appels et en administration centrale 

l'ensemble des postes dévolus aux magistrats spécialistes en tout domaine, et donnons 
et recrutons enfin de vrais spécialistes en informatique en immobilier qui nous éviteront 
bien des écueils. 
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Est-ce que l'argent est bien utilisé dans notre ministère non ? Nous le savons bien. Nous 

avons dépensé des millions pour des logiciels sans que cela ne s.oit une reussite. Le 

ministère a accumulé un retard faramineux en matière de numérique. 

PORTAllS projet phare avec un coût estimé à 28,5 M d'euros a été réévalué en 2015 à 45 

M puis 77,5 en 2020. Le coût total tourne autom de 100M soit près de 3 fois plus que le 

départ. Cela pose de nombreuses questions SUI la rédaction du cahier des charges, sur le 

calibrage du projet. 

Et si lorsque le ministère avait un projet, il passait par des spécialistes ? 

La crise sanitaire n'a fait que mettre en avant notre pénurie en termes de logiciels et de 

portables. Le fossé s'est encore creusé dans les juridictions où le pénal avec des 
statistiques qui. s'affichent dans la presse était équipé des moyens de travail et le m-il a 

ramé. Une vaste réfonne de la transformation numërique est à réaliser. 

li convi.ent de d oter chaque agent d 'ordinateur portable et d e fawriser le 

télétranil pour les agents qui en font la demande. 

Le télétra,'dil ne doit pas être vu comme quelque chose que l'on peut faire dans plein 
d'administrations mais pas chez nous. Bien sûr toutes nos missions ne sont pas 

télétravaillables mais certaines le sont mais pour au tant le fonctiollildire n'y accède pas. 

Nous le savons,, la dématérialisation va amener nos missions à évoluer, aucune réflexion 

ne tourne autour de cela. Nous restons dans un fonctionnement archaïque où notre 
hiérarchie veut absolument d\e'OÎr sous la main sa petite main. 

Dans un souci d 'efficacité, arrêtons de penser que les magistrats savent tout faire, l'ENM 
n'est pas une école d'ingénierie pour tout mëtier. Elle est une école pom dire le droit. 

Commençons par arrêter la participation au.x X commissions diverses et variées. 

Combien sommes-nous de fonctionnaires à connaitre des magistrats après qui nous 

devons courir pour obtenir une décision, une signature ? Us sont en réunion, en 
formation, donnent des cours, ou tout simplement ils n'ont pas les mêmes horaires que 

nous. 
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Nous souhaitons : 

• Le renforcement des rôles des GJ au niveau départemental et régional avec nne 
reconnaissance salariale de leurs fonctions 

• Le recrutement d'infonnaticiens 

• La fin des magistrats informatiques, immobilier 

• La création d'wie filière technique A, B et Cau sein des juridictions 

B La taille efficiente ce sont aussi les m oyens que l 'on v met 

Piloter une juridiction c'est aussi faire avec les effectifs (1) et repenser les 
juridictions (2) 

• Les effectifs : 

Il est inenvisageable de parler pilotage et organisation si a un moment donné nous ne 

pouvons pas parler des effectifs ou alors c'est juste wi effet de manche. 

Nous avons eu l'effet «IMPULSE » cette année, 40 créations d'emplois sont prévues dans 
les juridictions. 50 emplois de magistrats, 47 emplois de fonctionnaires de greffe et 50 
emplois de personnels d'encadrement sont créés, tandis que sont supprimés 107 emplois 
administratifs et techniques. 

Nous avons eu nos sucres rapides â savoir les contractuels recrutés pour une période de 1 

â 5 ans, nous n'allons quand même pas nous réjouir de voir une institution régalienne 
consolider ses effectifs avec des contractuels. Les juridictions vivent sous perfusion 
depuis des années. 

Les juridictions ne fonctionnent très clairement que sous la politique du chiffi-e. Le 

ministère a trouw avec le recrutement des contractuels toutes catégories confondues, un 
levier pour réduire ses stocks. Il n'est pas em<isagé de pérenniser ou de recruter des 

fonctionnaires. Nous sommes juste sur wi effet one shot. 

La DSJ a reconnu lors de la présentation du budget que sur les 2436 créations d'emplois 
du quinquennat, 1914 sont non pérennes, soit 78 % des recrutements, étonnamment il y 

a eu beaucoup moins de communication dans ce sens-là.. Et si les juridictions sont à 
bout de soufile c'est à cause de cela car si nous faisons un petit focus sur les 

recrutements voici ce que cela donne : 

Faisons un petit flash en arrière sur les recrutements uniquement de 
fonctionnaires :(source: avis de la commission des lois ronsrîrurionnelles sur le projer de 
loi de finances) 
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Comparaison recrutement ,rreffier ad joint adm/ ;:reffier depuis 2010 : 

Avec la transformation des C en B : 

2012 2013 2014 •015 i,.oi6 

Nombrede50 40 50 ,o i,.oo 

postes 
proposés 

Cette annêe 715 postes sont offerts aux différents concours 

28o en 2017 

t8:; en2015 

307en 2014 

143en2013 

12017 i,.018 

l?OO 00 

Mais cela ne veut rien clire si on ne le corrèle pas au tatLx de sortie, chiffres donnés par la 
DSJ lors des bilans sociatLX et du tatLx de remplacements. 

Taux de sortie : 

Taux de remplacemen t : 
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Absentéisme : 

~ B r %total ~ 

'010 l5,9% l5,!¼% 0,43 % 8 

'Oll l5,3po/o l5,93% o,8o% 8,26 

,ou 14,24% l5,fu% 0,03% 7,l52 

~013 D,u.o/o l5,#• 0,22% 7,77 

'014 14,76% 6,36% o,fu% 8,08 

'015 ~,79% 10,44% 14,uo/o u,82 

>016 K>,10% 6,70% u,20% SAO 

,017 111,56% 10,82% 5i399b 8,70% 

>016 ~.64% 'fr• u.,15% 8,89% 

le t aux rie ten"lj2s p ;ntiel · 

12010 zou 'OU ~13 2014 2015 ~6 2017 2016 

,3,15 9-0 22,5% 125% 114,17% 24,09% 23,59% 2:3,24% 22,99% 26.45'¾ 

Aujourd'hui le constat des effectifs est très clair concernant les fonctionnaires des 

greffes. 

Les juridictions sont mal calibrées à sa"-oir que le ministère a fait du recrutement massif 
de greffiers pour combler des départs de B et de C U y a eu un amalgame des missions. 

Nous nous retrouvons avec des collègues sur diplômés employés à des fonctions pour 

lesquelles ils ne trouvent très vite que peu d'intérêt. 

Que peuvent penser les collègues magistrats et fonctionnaires d'un ministère qui sort à 

la presse, façon café du commerce qu'un juriste assistant va permettre à un magistrat d e 
rendre deux fois plus de décisions. Ça veut dire quoi ? Que les 16 mois de scolarité d e 
I:ENG ne servent à rien, que les 3 ans à l'ENM non plus puisqu'en une semaine de 
fonnation nous avons des cadeam.: bonus prêts à l'emploi. 

Pourquoi parce que le ministère et plus particulièrement la DSJ a toujours nié le vivier 

que constituait le corps des greffiers pour faire autre chose. 
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L'équipe pensée autour du magistrat est un sujet sur la table depuis des années, mais elle 
s'est aussi heurtée a l'hostilité des magistrats. Ces derniers ont préféré avoir des juristes 
assistants, des assistants juristes etc, c'esr-à-dire des contractuels avec un statut différent 
et plus maniable. Aujourd'hui ce système est arrivé à bout de souffle, il faut recomposer 
une équipe avec tous ces entités, ces malentendus et avancer. 

A cela s'ajoute depuis des années un manque de considération et d'humanité de la part 
de la chaîne hiérarchique. Les fonctionnaires ont l'impression d'être utilisés comme des 
pions pour combler les absences dans les services. La fusion des TG! et des TI ria rien 

amèlion'. 

Comme l'a rappelé la cour des comptes dans son rapport 2021, la justice judiciaire ne 
dispose pas des outils de gestion qui permettraient une bonne allocation des ressources 
humaines. Nous avons côté greffe, OlJTTLGREFFE ce merveilleu.x outil pn'historique qui 
ne prend pas en compte bien des charges de travail. Il sert l'administration lorsqu'elle 
souhaite supprimer des postes et étonnamment il a fallu des années pour que des 

juridictions se voient dotées de personnel en plus. Ne prenons qu'un exemple le CRA de 
MEAUX sur les rétentions administratives sous dotées pendant des années, mais 
étonnamment le silence régnait sur cela. Oui ayons un vrai outil de gestion. 

Chaque catégorie à sa place dans l'institution judiciaire mais dormez nous là, chère 
aclministration, ne soyez pas frileu.x. 

• Repenser l'accès au droit 

Aujourd'hui nous a,-ons une obsession bureaucratique qui est de calquer la carte des 

cours d'appels sur celles de la pénitentiaire, des préfectures etc. Bref de se caler aux 
autres pour vouloir faire comme les autres, tout en ayant un discours ambigu en disant 
que le justiciable a un besoin de proximité et tout en voulant rester indépendant. 

Souhaitons-nous nous caler sur la carte des préfectures et donner notre budget aux 
préfets ? Certainement pas ? 

Avons-nous recalibré les juridictions non pas \oTaiment. 

Nous avons repris le classement de 2020 sur les 10 grandes villes qui ont créés des 
emplois depuis :w14 selon les sources de 11NSEE et non sorti de notr .. chapeau : 

• Paiis : avec 109 701 créations ; 

• Lyon : + ZJ 8oo créations ; 

• Toulouse : ,8 ooo emplois depuis 2014; 

• Nantes : qui a 429 ooo emplois, soit le plus grand bassin de main d'œuvre d'une 
vi!]., de sa catégorie. 
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• Bordeam: : + 13 190 emplois ; 

• Marseille : + 9 358 emplois ; 

• Strasbourg : + 8 302 emplois; 

• lille : + 8 021 emplois; 

• Montpellier : + 7 744 emplois; 

• Rennes : 7 615 emplois ; 

Maintenant regardons à l'aide de la localisation des postes depuis 2014 ce qui a été créé 

pour chaque juridiction : 

2015 ~i.8 ~21 

Paris pios ~ 1334 +1,2 

yon 1310 ~22 !419 +1,35 

Toulouse b.78 b.90 1275 +1,55 

Nantes b.57 b.6g ~31 +1,47 

Bordeam, 1227 ~38 334 +1,47 

Marseille 294 [310 1416 +1,41 

Strasbourg b.78 b.55 .238 +1,33 

Lille 226 ">36 B13 +1,38 

Montpellier ~39 148 ~ +1,48 

Rennes lll-3 µ8 16o +1,41 

il faut relativiser les données de 2021 car ces mêmes juriclictions ont bènéfiàé de la 

fusion des TJ. 

Repensons la carte non pas au vu d'autres cartes mais au vu des bassins d'emplois. 

A titre d'exemple, la section encadrement du CPH de Nanteffi' qui est la plus grande de 
France, n 'est pas pour autant calibrée par des postes en nombre suffisant de greffiers 
bien que de nouve;iu-,: conseillers ai.ent été nommés. Les délais d 'aucliencement en BJ 

sont tels que des avocats saisissent ,,olontairement cette juridiction à oette fin. 
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Par ailleurs, le ministère veut créer une «e justice », sous couvert de permettre une 

meilleure accessibilité au service de la justice, c'est omettre une paupérisation d'une 
grdilde frange de la pollution. La dématérialisation appelée de ses vœux comme le 
produit nûracle qui diminuera les délais est SdilS prendre en considération I;, constat que 

selon !'INSEE en 20li), l'illectronisme toucruùt 1']9~ de la population frdilçaîse soit u 

millions et pas seulement des personnes âgées. Faire une requête en ligne ce n'est pas 

posté une ,~déo sur TIK TOK. Qu'est-œ que cela signifie qu'en illecrronisant un 
ma.'<imum de choses nous allons diminuer le nombre de saisines pour toute cette frange 

de la population. 

Nous avons eu l'exemple avec Nicolas SARKQzy nünistre de l'Intérieur. En supprimant 
la pohce de proximité dans les banlieues, le nombre de plaintes a diminué. En 

verrouillant l'accès à la justice via l'électronique, le nombre de saisines diminuera et 

nous rentrerons daris la spirale voulue. 

Une voie unique dématérialisée pour l'accès à la justice a pour conséquence d'accentuer 
ce phénomène de fracture qui a été, rappelons le, mis en avant par la Cour de Justice de 
l'Union Européenne. 

La carte judiciaire entre 20<r7 et 20n a supprimé 1/3 des tribunaux existdilts, la fusion des 
TGlm a permis un grand brassage sans que la hsibilité soit meilleur;, pour le justiciable. 

Le 21 Mai 2019, 69% des frdilçais interrogés dans un sondage pensaient que l'accès au 
droit était devenu plus difficile. Qu'a-t-on fait face à cela une nouvelle fusion de 
juridiction. La fusion rend l'accès plus hsible? Non 

Qu'est-ce que l'on veut ? Rendre l'accès plus facile à la justice ou déjudiciariser ? Car 

soyons clair, en 2017 la France comptait 65 <!Bo avocats en 2020 ïO 073 soit u ne hausse de 
3% annuellement. 

En comparaison 102 466 générahstes exerçaient en 2018 contre 100 621 en 2021. Nous ne 

souhaitons pas que l'accès a la justice soit celui d\m acquis pour le ministère d'avocat. 
Déjudiciariser pour déléguer de nouvelles missions en dépit de l'intérêt même du 
justiciable est inacceptable pour nous. 
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• Notre statut 

Chaque catègorie à sa place dans le fonctionnement de l'institution. Les greffiers ont vu 

le tau."< de vacance d'emploi qui était au-delà des 8'% diminuer par le truchement des 
, .. aca.taires. 

Nos collegues doivent non seulement faire face à des vacances de postes mais à des 
suppressions constantes de fonctionnaires de catègorie C. 

Cela fait des années que la pénurie est gérée. 

A l'heure du tout nwnérique, du recrutement en masse de contractuels pour la justice 

de prœàmitè, de plus en plus d'acteurs au contact du justiciable et à sa disposition 
complexifie l'accês â la justice mais également les rapports au sein d \me juridiction. U 
est donc indispensable pour la bonne marche de la justice dont les états générau."< ont 

vocation à définir la place du greffier au sein de l'organisation judiciaire, son rôle et ses 

missions. 

•un maillon indispensable de la Jusrice" nous dit notre ministre, le "9aranr de la 

procédure" par essence selon le Code de l'Organisation Judiàaire. 

Et pourtant, notre profession semble au fil des années perdre de sa valeur et pire de son 
respect et attaquée de manière particulièrement vexatoire en juillet 2020 par le garde 
des sceam, qui avait èmis la possibilité de faire tenir des audiences sans notre présence 

puis de nouveau par le recrutement de contractuels mieu."< payés que les greffiers sans 
les contraintes et dont la fiche de poste est à l'identique celle d'un greffier, à l'exception 

de la tenue des audiences mais jusqu'à quand ? 

Les atteintes et le manque de reconnaissance de notre profession et de notre rôle 

conduisent beaucoup de nos collègues à envisager des détachements. On nous oppose 
que c'est pour gagner plus, mais on oublie que beaucoup de nos collègues aiment et ont 

choisi leurs métiers non pas par dépit après a,'Oir êchoué au concours de l',"s,cature ou 

magistrature, ,'Oire les deu.,c mais bien par vocation. 

Nous pourrions également é-.-oque.r la situation de bons nombre de nos collegues pour 
vous dèmontrer à quel point ils aiment leu.rs me tiers j115qu' aux sacrifices qu'ils font tant 

personnels, que familiau.-.:. Combien de nos collègues ultramarins avec famille sont 

aujounl'hui en métropole n'ayant pu obtenir a la sortie de l"école un poste ? Combien 
d'autres vn,ent dans la precMité en région parisienne en attendant de rejoindre un jour 

leur région ? Combien encore viennent tous les jours de Lyon, du Nord travailler en 

région parisienne, se lèvent à 5 h du matin et regagnent leur domicile en début de 
soirée? 

Et c'est également W1e realîtê que le greffier aime son métier mais force est de constater 

qu'aujourd'hui, le greffier en sa qualité de B fait aussi bien du travdil de C que du travail 
de A en plus du sien sans en a,'Oir la reconnaissance. 
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Cest une réalité qu'il faut entendre et corriger par la reconnaissance de l'ensemble du 

corps des greffiers dans sa participation efficiente à la bonne marche de la justice. 

ll est effectivement de notoriété publique que le greffier a une part active dans ce 
binôme qu'il constitue auprès du magistrat, qu'il s'agisse dans la reclaction de la décision 

ou des délais de traitement d 'une affaire et pourtant, le greffier n'obtient pas cette juste 

reconnaissance de ce qu'il fait au quotidien. 

Le greffier en sa qualité de membre de l'équipe autour du magistrat doit, outre d 'être 
reconnu pour sa technicité, tendre vers le statut en adéquation avec son travail au 
quoti<lien, lequel ne pourra passer que par son passage en catégori.e A 

La revalorisation du corps des greffiers permettrait de réelles ,économies par la 
fidélisation des greffiers qui ne chercheraient plus pour beaucoup à. fuir, car ils ont le 
sentiment de n'être plus grand chose ou rien dans cette équipe autour du magistrat et 
plus généralement au sein de notre justice malgré leur investissement au quotidien. 

Alors que le greffier participe activement aux délais de traitement des affaires, la seule 

reconnaissance qu'il peut a~i:>ir est celle du CIA - s'il était attribué dans l'esprit du tene 
mais c'est un autre débat - car dans les faits les primes aux jugements dont beaucoup 
sont faits par le greffier sont le monopole des magistrats. 

Trouvez-vous nonnal et juste qu'une décision pourtant rêcligée et motivée par le greffier 
en plus de ses fonctions exclut ce dernier d'une gratification laquelle est =rsée à 

d'autres ? Nous non ! 

Nous poumons clans bien des cas dire que notre ministère est celui de l'!Njustice. Cette 
réalité n'en est qu'un exemple parmi tant d'autres. 

Cette revalorisation du corps serait la juste adéquation de la réalité du terrain. Et si le 
corps des greffiers était voué à être ce corps intennédiaire, il appartiendra que cbdcun 

soit recentré sur son cœur de métier : le magistrat rédigera toutes ses décisions 

indépendamment de toute complexité, le directeur des service de greffe judiciaires sera 
chargé d 'animer ses équipes, trouver des remplaçants pour les absences inopinées et/ou 

lors des congés des agents, les postes techniques occupés par les greffiers dévolus à des 
intervenants a-rérieurs et/ou contractuels ... 

Alors que d 'autres corps de la Fonction Publique ont pu obtenir la catégorie A 
(professeurs des écoles, infirmiers .... ), le corps des greffiers qui participe activement au

delà de ses fonctions pwcédurales au bon fonctionnement de la justice dont les dêlais 
de traitements des dossiers, se voit maintenu en catégorie B. 
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Le p1·ofil des 0 r effiers des sen,ices judiciaires : 

Si le concours externe est sanctionné par un diplôme de niveau BACH, dans les faits, les 
candidats ont pour la plupart d 'entre eux un bagage universitaire identique à celui des 
rnagiso-ats. C'est donc •au minimum• pour reprendre la mention faite sur le site de la 
DSJ que les candidats se présentent am, épreuves du concours. 

La Sous Direction des Services Judiciaires avait d 'ailleurs fait remarquer lors d'une de ses 

interventions à l'Ecole Nationale des Greffes que les greffiers sont surdiplômés. 

La fiche de poste accessible sur le site de la Direction des Services Judiciaires indique 
pour compétences requises la "maîrrise du droit .... • On pourrait légitimement se poser 

la question de cette compétenet> nécessaire puisque le greffier doit n on pas maitriser le 
droit, qui relève de la compétence du rnagiSO'at mais de la procédure, qui est l'essence 
même de son travail. 

Quel intérêt de maîtriser le droit lorsque l'on fait de la procédure ? Ce qui démontre 
bien qu'il y a un réel besoin et qu'aujourd'hui, les fonctions du greffier ont évolué et qu'il 

y a lieu de revoir outre ses missions, son statut. 

I.e greffier est défini comme un " ... acreur essenriel du bon foncrionnemenr du service 
public de lajuscice .. , • • ... assiste le ma9iscrac ec auchencifie les ocres juridicrionnels .... • ... " 
il prépare les dossiers pour les ma9iscracs• ... "il rédige les pl'OC'ês-verbam:• ... • Toue ocre 
accompli en son absence peur être frappé de nu/lire-. 

Et pourtant rien n'est fait pour notre corps. 

Alors que nous disposons d 'un vivier, on recrut e des assistants de justice pour se faire, 
dont les emplois ne sont que provisoires et dont les connaissances ne sont pas et>lles 
qu'ont les greffiers même ave<c un bagage universitaire moindre mais ont en leurs 
possession la connaissance de l'institution, ses rouages et diverses procédures a.cquises 

dans le cadre de leUl'S pa.rcours. 

Nous demandons la création de trois filières : une administrative, une juridictionnelle et 
une technique afin d 'assurer une réelle professionnalisation. Nous l'avions déjà dit lors 

de la Justice du nème siécle et nous reitêrons notre demande d e transfert de tâches. 

Nous demandons par exemple l'exécution des décisions de justice civile, une 
compétence relative à des rrûssions de conciliation prealable pa.r nomination du juge, le 

transfert de contentiemL Le greffier est l'interlocuteur du justiciable, il a des 
compétences, un savoir-faire que le ministère ne reconnaît pas aujourd'hui à sa juste 

valeur, tout en les e,,,-ploita.nt. 

Ces compétences ont comme socle le niveau de nos collègues au moment de leur entrée 

au ministère ainsi que la reconnaissance de la réa.lité des tâches effectuées par les 
greffiers sur l e terrain. I.e corps des greffiers doit étte vu comme un vivier de 
compétences à. valoriser, ce qui rend superflu la création d'un énième assistdnt à ajouter 

à l'innombrable équipe au tour du magistrat, où aujourd'hui personne ne s'y retrou ....... 
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Notre syndicat souhaite : 

La valorisation des missions quotidiennes exercées par les greffiers et qu'il soit redonné 
aux greffiers une vraie valeur de rôle de garant de la procédure ; 

Cette reconnaissance "gravée dans le marbre" devra s'accompagner d'un traitement 

indicidll'e en conséquence ; 

La réelle professionnalisation du corps des greffiers; 

Pour ce faire, le passage de l'ensemble du corps des greffiers en catégorie A avec une 
filière juridictionnelle, une filière administrative et une filière technique ; 

- le A juridictionnel : reconnaissance du greffier en tant que binôme du magistrat et 
membre actif dans l'équipe autour du ma~at 

- le A administratif : reconnaissance des fonctions administratives exercées par les 
greffiers et les SA dans les SAR, en administration centrale et en juridictions ; 

- le A technique : reconnaissance des fonctions techniques exercées par les greffiers et 
les SA (RGIA, ambassadeurs du numérique, référents des applications informatiques 
civiles et pénales et les formateurs en infonnatique et logiciels mëtiers ... ) ; 

- Les SA seront intégrés à l'une des filières dans les mêmes conditions que les greffiers ; 

- Pour les greffiers fonctionnels, à leur rêinrëgration ils auront le choi.'< des fonctions 
qu'ils souhaitent occuper et seront réparties dans ces conditions dans l'une des trois 

filières ; 

En conclusion, nous ne pom-ons que constater que ma~ats et fonctionnaires sont 
lessivés. Le manque de reconnaissance est prégnant. La fuite en avant est déjà actée. 
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Notre syndicat dernde: 

• La création d'une filière technique A, B et Cau sein des juridictions ; 

• Le recrutement d'informatiàens ; 

• La mise fin des magistrats infonnatiques, ïmmobilier ; 

• La ~ation d'une filière technique A, B et Cau sein des juridictions ; 

• Le renforcement des rôles des CU au niveau dëpartemental et région.al a~-ec une 

reconnaissance salariale de leurs fonctions ; 

• Un parcours de fomiation dës l'entrèe à l'ècole dans le cadre des prochains 
concours externes ou bien avec la possibilité de le permettre plus tard dans la 
canière et des formations de préparation ; 

• Une réelle professionnalisation du corps des greffiers ; 

• Une reconnaissance statutaire pour tous ; 

Le SDGF / FOjustice 

Conmbutlon Staru.s et MISS10ns SDGFFO 

130 



245 
 

Contribution du syndicat C.iUSTICE 

CJl~I ICl. 

ETATS GENERAUX DE LA JU S11CE 
CONTRIBUTION DU SYNDICATC.JUSTICE 

<< l'évolution des missions et des statuts » 

IL' ADJOJNT ADMINI STRATIF 
1 

L"sdjoint adminislratif {agent de cstégorie C de la fonction publique) est cha~é de 
fonctions administratives d 'exécution. d'aOC\Jei et de se cœtariat. 

A radmiristratïon pénitentiaire, les services j udiâai,es et la protection judiâaiœ de la 
jeunesse, l'adjoint admiristratif de cstégorie C se voit confier couramment. des fonctions 
de catégorie B : régie, seciétarial de diiection, se rvice des comptes nominstifs etc ... 

D.!lns l es juridic1ions, l'adjoint administratif a la possibiité de fai re fonction de gœffier en 
applicslion desariicle sR123- 14, R123-13 et R123-5 du code de l'organisation judiciaire 

Les aci oints administrati fs faisant fonction de Greffier 

Les adjoints administratifs dès lors q \lil s ont prëté se .m,ent, peuvent exercer de marûère 
ponctue l e , pariie'!le , ou à plein temp s les fonctions dévolues aux g ieffiers. 

Le prestation de sem,ent de radjoint administratif est acquise pour la duiée de sa csrrièie . 

L'administration reconnsît cette !;péâfiâté par le d a ssement au groupe 1 de l' I..F.S .E pour 
les adjoints administratifE, fa isant fonction de Greffier à termp s complet, avec une 
rémunération indiciaire supérieure. 

P.!ls moins de 700 a.ients « faisant fonction de Gœffier » ont été promus dans le corps 
des greffiers par le biais de l 'examen professionnel. Il est ,ecensé 1200 adjoints 
administratifs, « fai sant fonction » à l!!mps plein. 

Le nombre d'adjcints admiristralifs exerçsnt à temps pariiel le « faisant fonct:ion » bien 
que non quantifiable, oonsti!ue pour nous un pourcentage important des effectifs 
d!'adjointsadministratifs. asne pef90Ïvent aucune rémunération à oe titra . 

Des S!ljoints adrrini slratifs ont saisi sis CAP aux f.,s de iévision de leur évalusion. CeBe 
â avait cliuté du fait de ne plus wuloir faire fonction de gœffie c. Cel a constitue l e pincipe 
générali sé au sein des jllridiciions du recours aux adjo'ints admiristratifs à effectuer des 
tâches dévolues aux greffiers 

Les adjoints administratifs a')'Bnt preté serment con stituent une ressource importante pour 
les greffes Pour la hiérarchi e la possibiJité de faj ,e appel aux adjoints administratifs 
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faisant fonction de greff.ler dans les moments de cri ses, pemiet de maintenir le senfoe 
public. 

Uagent nommé dans le o: fai sent fonction ,. a . fout su long de sa csrrière, pu soquérir par 
1s pratique et l'expertise, la ms îtrise du poste quU occupe. 

Le o: fsi sant foncion_» exerœ avec des oompétenœs et des aoqu s reoonnus à leur juste 
proportion, ractiviË! dévdue sur son poste. En cas de changement de service il peut ne 
pas conserver son statut de faisant fon ction si sa nouvel e affectation est d ifférente . 

Les adjoi nts administratifs sont amenés à tonner les oontractuel:s, ils authentifient les 
actes dont que lesoontradtlels ne peuvent pas signer. 

L'adjoint admini strstif fai sant fonction de Greffier à 1s possibi ité de oonoourir à rexamen 
profes:sionnel de C en Greffier, œ la oonslitue pour lui un élément non négligeable 
d 'évolution de carrière . 

Lb 1veslissement de ragent dépasse largement œ lu oonespondant à son statut dsns 
rexerciœ des taches ju i diques oonfiée s par le greffier. 

Les greffiers doivent oonserver un partenariat qu ne soi t pas re strictif mais évolutif. Les 
adjoints administratifs sont bi en les adjoints des greffiers. tes greffiers ne doivent pas 
déléguer des taches uniquement de photocopie , m ise sous ~ i et numérisation. Les 
greffiers doivent pouvoi r faire appel aux sdjoiits admiri slratif's pour les suppléer. 

L'adjoint adm.-iistratif « fai sant fonction » doit oonsli1uer le binôme avec le greffier en 
charge du senfoe . L'adjoint administratif est la personne qui à 1s connaissance. 
l'hi storique et l'e:iq:iertise des taches dévolues à ce service. L'adjoint administratif est à 
méme de remplacer au pied levé le greffier. Et dans rorganisation des services du greffe, 
il n 'est pas nécessai re de fsi re appel à un autre greffier exté IÏeur au service. 

Les fsis.ant fonction »sont les adjoints des greffiers, ils possèdent les hat:ilitations 
néœ ssaire s à la sai :sie sur les pro logiciels. La vérificsion de œ l e -ci suivant le respect 
des dispositions des fiches référeTitiel es métiers, demanderait une vérifiœtion 
quotidienne ou p ériodique des sai sies faites psr les adjo.-its adlriristratif:s, tâches 
particulièrement chronophsge. La oonfiance entre les deux est nécessaire au bon 
fonctionnement du service et son artictJafion impose à minima le transfert de certaines 
re;;ponsabiliË:s, doù la prestation de sennent, et l'attribution de certaines fonctions à 
radjo.-it administratif. 

Rev e,ndicati ons 

Du jour au lendemain interdire aux adjoints admiristratifs d 'effectuer dans leurs !!Îches 
quotidiennes des fonctions dévoh.Jes au greffie r, oonslituerai t une rétrogradation des 
fonctions aoqui ses par la pratique. Les greffier s ne sont pas en cspscité s de les absoroer 
au vu des effectifs et de la surcharge actuel le de travail. Pour mémoire la suppression de 
ravanœment au choix de l 'adjoint administratif en greffier; a eu de lourdes oon séquence s 
dans les greffes_ ... 

Supprimer l'exsm en prote ssionnel de greffier anéantimi t pour l'adjoint admiri stratif, une 
possibilité d'é~lution de sa c snière a~c un avancement loœl. Le oonoours interne de 
greffier, à l'échelon national, engendre des cifficuttés familiales et financières dues à la 
dé1ocalisation. 

1 est essentiel que rexpé:ie.nœ et les aoqt.â s soient actés lors des évslustions_ ta 
hiérarchi e doit proposés aux adjoints administratifs des évoluions sur leurs fiches de 
poste, et ainsi quelqu'en soi t le temps pennettre aux adjoints administratifs de pouvoir 
seconder puis as3.Jrer provisoi rement tel que déf111i le COJ l 'absence du greffier du 
se rviœ auquel il est affecté. 
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Sur l e p■ncipe de la légs&të de t raitement entre tous les adjoints administratifs qu'il s 
exeroe11t en qiualité de faisant fonc1ion de greffier, de fa90n oontinue , partielle , 
momentanément interrompue ou suscep1iblle de pouvoir prétendre à f exercice , les 
di~ostions des artides R123-14, R123-13 e t R123-5 du oode de forga ri sation judiâaire 
doivent être maintenues pour tous les adjànts administratifs. 

t-lous demandon s le maintien du o: faisant fondion » puisque celui-<:i est ciblé à la 
caps ôté retenue par-la hiérarchie 9J rune acti'lité préâ :se. 

La rémunéra1io11 de n ndemnitaire doit être revue à la hausse pour to-us les adjoints 
administratifs. 

.. .1 ... 

IL'ADJOINT TECHNIQUE 
1 

Les Adjoints Techniques ont des fonctions es;entiel es mais peu reoonnues. l s es 
néœssaires de recruter plui:it par le t:iai s des sans oonooursrégionali !aés en fonction des 
besoins- afin de fidéli:se r ragent sur le poste. 

La moyenne âge est élevée { 34 % des effectifs DSJ ont 56 ans ou plus. .. 33% en PJJ ... ) , 
( 20 % entre 59 et 67 ans en DSJ et 18 % en PJJ, 15 % en GCL H et 32% au SG ... Il y a 
urgence à recruter. 

t-lous réitérons notre de dems,nde de Création B T ECHNIQLJE . Li négalité de traitement 
entre les di rections est inadrrissible. L'adrrini:slr:ation doit offrir aux adjoint l!!d,nique une 
perspective d'évolution motivante. 

Cette création d'l.l ooips 8 T ECHNIQLIE est jusfifiée de par l'évolufion des responsabilités. 
et des techniâtés des postes actuels Corre~ondant Local lnfonnstique , numérisation, 
oonnaisssnce particuliè re à lhnmobiier, agent de prévention. 

Pénali :ser ceux qui refusent, et c'est sta !utai rement leur droi t d'efle duer des taches 
administratives est inadmi S:Ïble. 

La hiérarchie doit oompo:ser des fiches de poste en adéquation avec la fiche métier et 1s 
â rculai ,e de 2006 " 

La rémunération de rindemnitaire doit être revt1 à la hausse pour to,us les adjoints 
techniques 
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